
La transition des 
entreprises vers 

L’économie durabLe

nummer | numéro  19

La sécurité 
d’approvisionnement en 

éLectricité

inteLLigence artificieLLe

In de kIjker | A lA une

conjunctuurontwikkeLingen  
van de economie

de communicatie 
van de fod 

economie

anaLyse de queLques marchés 
des matériaux de construction

© Marko Novkov - Fotolia.com

TrefpunT 
economie

carrefour de 
l’economie



La
 t

r
an

si
ti

o
n

 d
es

 e
n

tr
ep

r
is

es
 

ve
r

s 
L’

éc
o

n
o

m
ie

 d
u

r
ab

Le

01

La transition des entreprises vers 
L’économie durabLe

Par Ir. Christian Ferdinand, Centre de Connaissance en économie durable  
(18 septembre 2019)

Les entreprises et les industries sont 
souvent citées parmi les causes de dé-
térioration de l’environnement. Mais, 
heureusement, dans le monde entier, 
des exemples d’innovations réussies 
témoignent du contraire : 

• Le célèbre pilote suisse Bertrand 
Picard, a réalisé le tour du monde 
en avion électrique à bord du Solar 
Impulse ;

• Une société américaine produit des 
vitres capables d’absorber jusqu’à 
94% du rayonnement calorifique 
permettant de réduire de moitié le 
conditionnement d’air ;

• Des chercheurs de l’Université Po-
lytechnique de Madrid (UPM) ont 
démontré que les noyaux d’olives 
carbonisés peuvent être utilisés 
comme substituts écologiques aux 
agrégats légers traditionnellement 

employés dans le bâtiment et le gé-
nie civil.

Et en Belgique, comment se déroule 
cette indispensable transition de nos 
entreprises vers une économie plus 
soucieuse de l’environnement et de sa 
responsabilité sociétale, aussi appe-
lée création de valeur partagée ?

Le présent article tente de répondre 
aux questions suivantes : 

• Quel est le rôle joué par le SPF Eco-
nomie dans cette transition ?

• Comment les fédérations d’entre-
prises appréhendent-elles cette 
transition ?

• Quels sont les freins majeurs ob-
servés par ces fédérations ?

• Quels sont les messages principaux 
communiqués par ces fédérations ?

Le spF economie au 
cœur de La transition 
Cela fait plusieurs années que le SPF 
Economie cherche – notamment en 
publiant des articles ou en organisant 
des conférences - à aider les entre-
prises à mieux développer leur stra-
tégie afin de se préparer à la transi-
tion vers l’économie durable. 

L’économie durable a été définie par 
notre SPF en 2013 comme étant « la 
contribution de l’activité économique 
au développement durable, dans le 
cadre d’une économie de marché 
régulée ».  

Le SPF Economie et son Centre de 
Connaissance en Economie Durable 
créé en 2015 ont ainsi édité de nom-
breuses publications qui permettent 

https://www.belgium.be/fr/economie/developpement_durable/economie_durable/responsabilite_societale_des_entreprises
https://www.belgium.be/fr/economie/developpement_durable/economie_durable
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/economie-durable/vision-et-engagements/le-centre-de-connaissance-en
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/economie-durable/vision-et-engagements/le-centre-de-connaissance-en
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/economie-durable
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aux entreprises d’améliorer leurs 
compétences et savoir-faire en éco-
nomie durable. 

Et plusieurs conférences ont permis 
ces dernières années aux entreprises 
de mieux comprendre les avantages 
liés à une urgente transition vers l’éco-
nomie durable. 

Ce fut le cas, par exemple, avec la confé-
rence organisée en 2016 en collabora-
tion avec le Conseil Central de l’Econo-
mie sur la création de valeur partagée 
dans les industries agro-alimentaires.  
Pour les quatre entreprises analysées 
dans le cadre de cette conférence, à sa-
voir Spadel, Alpro, Belvas, et Brouwerij 
Huyghe, il a été démontré que la créa-
tion de valeur partagée leur permet une 
plus grande ouverture et implication lo-
cale et globale, une plus grande facilité 

pour s’internationaliser, une meilleure 
traduction des défis sociétaux en oppor-
tunités, et un développement plus rapide 
de nouveaux produits sur le marché.1 

En 2017, une conférence sur le finan-
cement de l’économie circulaire a aus-
si permis de montrer que cette tran-
sition vers l’économie durable passera 
nécessairement par des financements 
accrus orientés vers l’économie circu-
laire et plus globalement vers l’écono-
mie durable. Dans la foulée de cette 
conférence, le SPF Economie a publié 
la brochure «  Financement de l’éco-
nomie circulaire ». 

Depuis lors, le SPF Economie a publié 
en août 2018 son deuxième rapport 
de durabilité qui donne de nombreux 
exemples de réalisations du SPF Eco-
nomie en matière d’économie durable. 
Enfin, en juin 2019 notre SPF a organi-
sé son Single Market Forum consacré à 
l’économie circulaire. Le SPF Economie 
est donc devenu très actif dans l’analyse 
des Modèles économiques durables (ce 
thème est devenu l’un des objectifs stra-
tégiques du nouveau Contrat d’Adminis-
tration (2019-2021)). Déjà en 2017, notre 
SPF avait organisé son Single Market 
Forum sur l’économie collaborative.

C’est aussi en 2017 que le Centre de 
Connaissance en Economie Durable a 
réalisé une enquête auprès d’une quin-
zaine de fédérations sectorielles belges. 
Pour ce faire, un questionnaire a été ré-
alisé notamment avec l’aide la Fédéra-
tion des Entreprises de Belgique (FEB). 
L’enquête précitée contient 15 questions 
réparties en 5 thèmes, que sont : 

• «  En quoi votre secteur évolue-t-il 
vers une économie durable ? » ;

• « Comment votre secteur évolue-t-
il vers une économie durable ? » ;

• « Quels sont les impacts et opportu-
nités de cette transition ? » ;

• «Quels sont les problèmes et solu-
tions éventuels ? » ; 

• «  Comment les pouvoirs publics 
pourraient-ils vous aider ? ». 

Il s’agissait, entre-autres, d’avoir un 
aperçu sur la place accordée à l’écono-
mie durable par les entreprises, mais 
aussi sur les freins rencontrés dans leur 
transition vers cette économie durable, 
et des pistes des recommandations. ©
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https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/economie-durable
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/economie-durable
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/economie-durable
http://economie.fgov.be/fr/binaries/20160426_conclusions_etudes_de_cas_cvp_Alpro_Belvas_Brouwerij-Huyghe_Spadel_tcm326-278079.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/20160426_conclusions_etudes_de_cas_cvp_Alpro_Belvas_Brouwerij-Huyghe_Spadel_tcm326-278079.pdf
https://www.belgium.be/fr/economie/developpement_durable/economie_durable/economie_circulaire
https://www.belgium.be/fr/economie/developpement_durable/economie_durable/economie_circulaire
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/financement-de-leconomie
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/financement-de-leconomie
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/rapport-de-durabilite-2017
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/rapport-de-durabilite-2017
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/rapport-de-durabilite-2017
https://economie.fgov.be/fr/publications/le-contrat-dadministration
https://economie.fgov.be/fr/publications/le-contrat-dadministration
https://economie.fgov.be/fr/publications/single-market-forum-20162017
https://economie.fgov.be/fr/publications/single-market-forum-20162017
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Les Fédérations 
d’entreprises en 
pLeine transition

Sur les 15 fédérations interrogées par le 
SPF Economie, 8 ont accepté de parti-
ciper à cette enquête (voir le point rela-
tif aux principaux résultats). Il s’agit des 
fédérations les mieux engagées dans la 
transition vers l’économie durable ou 
simplement de celles qui ont déjà ré-
fléchi à ces questions. Ce sont d’ailleurs 
ces mêmes fédérations qui ont pris l’ini-
tiative de rédiger des rapports de dura-
bilité, ou qui ont déjà annoncé sur leur 
site internet leurs politiques de dévelop-
pement durable.

Quelques exemples de rapport de dura-
bilité des fédérations d’entreprises : 

- Essenscia, Rapport de développe-
ment durable 20172

- Febelfin, Rapport de durabili-
té (2012) et plus de détails sur les 
rapports des banques (2012 à 2014) 
sur : http://www.lesbanquesetlaso-
ciete.be/

- FEVIA, Rapport de développement 
durable 2017

une transition jugée 
indispensabLe par Les 
entreprises

Globalement, l’économie durable a été 
perçue comme une opportunité pour 
les entreprises, quel que soit le secteur 
économique envisagé. Parmi elles, une 
fédération sur deux a vu, en l’économie 
durable, parfois quelques impacts né-
gatifs, notamment du fait de l’augmen-
tation des coûts de production que la 
transition en économie durable peut en-
gendrer. 

De manière générale, les entreprises 
ont un intérêt grandissant pour l’écono-
mie durable. En effet, que ce soit pour 
des raisons de compétitivité, d’indé-
pendance énergétique ou d’attractivité 
des investissements, il semble de plus 
en plus incontournable pour ces entre-
prises d’entreprendre dans cette transi-
tion. Comme le préconise Gie Kauwen-
berghs du Hay Group et coach consultant 
pour les CEO de grandes entreprises  :  
« Les entreprises n’ont pas le choix, pour 
survivre, elles doivent s’engager dans 
la voie du développement durable. Les 
défis sociétaux sont désormais indis-

sociables des activités des entreprises. 
Les entreprises qui contribuent posi-
tivement verront non seulement leurs 
bénéfices augmenter ; ce faisant, elles 
pourront aussi donner un sens à l’en-
gagement de leurs collaborateurs[…] Le 
profit n’est durable que si l’entreprise 
est au service de la société. Le succès de 
l’entreprise et le bien-être de la société 
ne sont plus un jeu à somme nulle. » 3

L’économie durable est essentielle à 
l’économie belge, et ce pour plusieurs 
raisons. L’empreinte écologique4 mon-
diale actuelle est 1,5 fois supérieure 
à ce que sait absorber notre planète. 
Si nous continuons sur notre lancée, 
trois planètes seront nécessaires pour 
satisfaire les besoins de la population 
mondiale en 2050. Et notre pays se doit 
de faire des efforts : nous avons la cin-
quième empreinte écologique la plus 
élevée au monde après le Koweït, le Qa-
tar, les Emirats Arabes Unis, le Canada 
et les Etats-Unis5. Plus récemment, le 
cri d’alarme lancé par le WWF est deve-
nu assourdissant : « We are the first ge-
neration that has a clear picture of the 
value of nature and our impact on it. We 
may be the last that can take action to 
reverse this trend. From now until 2020 
will be a decisive moment in history.”6 

http://essensciaforsustainability.be/
http://essensciaforsustainability.be/
https://www.sustainabilityreports.be/sites/default/files/reports/febelfin_versunsecteurfinancierdurableetvital_2012_fr.pdf
https://www.sustainabilityreports.be/sites/default/files/reports/febelfin_versunsecteurfinancierdurableetvital_2012_fr.pdf
http://www.lesbanquesetlasociete.be/
http://www.lesbanquesetlasociete.be/
http://fevia-duurzaamheid.be/
http://fevia-duurzaamheid.be/
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C’est pourquoi, comme le préconise 
aussi l’objectif de développement du-
rable 12 des Nations unies (« Consom-
mation et production responsables  »), 
il est grand temps de s’orienter vers 
de nouveaux modes de production et 
de consommation plus respectueux de 
notre environnement. Ainsi, vu notre dé-
pendance énergétique et l’épuisement 
des ressources naturelles au niveau 
mondial, nos entreprises belges, afin 
de rester compétitives, doivent dès au-
jourd’hui se tourner vers de nouveaux 
modes de production, favorisant le re-
cyclage et l’utilisation efficace des res-
sources. En outre, parier sur l’économie 
durable c’est répondre efficacement aux 
16 autres objectifs de développement 
durable des Nations unies.

L’économie ne se mesure plus unique-
ment par des critères quantitatifs. De-
puis 5 ans en Belgique, la dimension 
qualitative de notre économie – et donc 
sa composante sociétale - prend de plus 
en plus d’importance. A titre illustra-
tif, le Bureau fédéral du Plan actualise 
chaque année son rapport sur les indi-
cateurs complémentaires au PIB. Etant 
donné que le PIB ne mesure pas les 
impacts des activités économiques sur 
les volets sociaux et environnementaux, 

67 indicateurs complémentaires ont été 
développés pour mesurer la qualité de 
vie, le développement humain, le pro-
grès social et la durabilité de notre éco-
nomie. Les indicateurs sont répartis sur 
base des 17 objectifs de développement 
durable - SDG7. Pour rappel, le Bureau 
du Plan, comme le SPF Economie, fait 
partie de l’Institut Interfédéral de Statis-
tiques.

Les fédérations d’entreprises n’ignorent 
pas ces messages, elles les intègrent 
de plus en plus. A l’instar du World Bu-
siness Council for Sustainable Deve-
lopment qui développe une stratégie 
mondiale très ambitieuse en phase avec 
cette transition, à savoir : accroître d’ici 
2050 d’un facteur 10 l’éco-efficacité des 
ressources utilisées.

principaux résuLtats 
de L’enquête

Comme annoncé en début d’article, le 
SPF Economie a réalisé en 2017 une 
enquête sur les impacts et les oppor-
tunités de l’économie durable pour les 
entreprises. Voici les résultats de cette 
enquête obtenus à partir des réponses 
données par les fédérations partici-
pantes.

Sur les 15 fédérations interrogées, huit 
ont répondu positivement à notre en-
quête dont deux (Cobelpa et Fetra) qui 
ont choisi de répondre ensemble sous la 
plateforme InDUfed. Plus précisément, 
il s’agit de : 

1. Agoria qui ouvre la voie à toutes les 
entreprises de Belgique que la tech-
nologie inspire et qui veulent contri-
buer au progrès dans le monde 
grâce au développement ou à la 
mise en œuvre d’innovations ; 

2. Cobelpa qui est l’association des fa-
bricants de pâtes, papiers et cartons 
de Belgique. Elle a pour mission de 
défendre les intérêts du secteur au 
sens large du terme, de promou-
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https://www.plan.be/publications/publication-1868-fr-indicateurs+complementaires+au+pib+2019
https://www.plan.be/publications/publication-1868-fr-indicateurs+complementaires+au+pib+2019
https://www.plan.be/publications/publication-1868-fr-indicateurs+complementaires+au+pib+2019
http://www.sdgs.be
https://www.wbcsd.org/Programs/Circular-Economy/Factor-10
https://www.wbcsd.org/Programs/Circular-Economy/Factor-10
https://www.wbcsd.org/Programs/Circular-Economy/Factor-10
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voir son expansion, et d’assurer des 
services de qualité à ses membres ;

3. Fetra qui est la fédération représen-
tant le secteur des industries trans-
formatrices de papier et de carton de 
Belgique. Contrairement aux fabri-
cants, les transformateurs achètent 
le papier et le carton comme ma-
tière première pour le transformer 
ensuite en produits finis (tels que 
les emballages par exemple) ;

4. InDUfed qui est une plateforme 
créée pour renforcer la compétiti-
vité du secteur des industries dites 
‘durables et innovantes’. Elle est 
composée de Cobelpa (association 
des producteurs de pâtes, papiers 
et cartons), FETRA (fédération des 
transformateurs de papiers et car-
tons) et la FIV (fédération des pro-
ducteurs et transformateurs de 
verre) ;

5. Essenscia qui représente les nom-
breux secteurs d’activités de la 
chimie, des matières plastiques et 
des sciences de la vie ;

6. Febelfin qui défend les intérêts des 
grandes et petites banques, spécia-
listes de niche, institutions et orga-

nisations financières non bancaires, 
fournisseurs d’infrastructures ;

7. Fedustria qui est la fédération belge 
de l’industrie textile, du bois et de 
l’ameublement;

8. FEVIA qui représente les entreprises 
produisant des produits alimentaires 
et des boissons de qualité ;

9. Fédération de l’industrie du verre 
(FIV) qui regroupe les entreprises 
belges qui ont, à l’échelle indus-
trielle, une activité de production et/
ou de transformation du verre.

Lors de l’enquête, il a été demandé aux 
fédérations d’évaluer leur intérêt pour 
chacun des thèmes sur une échelle de 

Source : enquête

Graphique 1 : Intérêt des fédérations sur les trois principaux thèmes du 
questionnaire



La
 t

r
an

si
ti

o
n

 d
es

 e
n

tr
ep

r
is

es
 

ve
r

s 
L’

éc
o

n
o

m
ie

 d
u

r
ab

Le

01
0 à 10 ; 0 correspondant à « aucun inté-
rêt » et 10 à « extrêmement intéressé ».

En ce qui concerne l’importance de 
l’économie durable pour les fédérations 
d’entreprises, toutes celles qui ont ré-
pondu marquent un intérêt dans la tran-
sition vers l’économie durable. Les va-
leurs sont comprises entre 6.5/10 pour 
Agoria et 8.3/10 pour FEVIA et Fedustria. 

La partie de l’enquête relative à l’évo-
lution des produits et modèles écono-
miques innovants montre une certaine 
divergence d’opinion entre les fédéra-
tions. En effet, les valeurs sont com-
prises entre 4/10 pour Agoria et 10/10 
pour InDUfed.

Les fédérations considèrent unanime-
ment la question des freins et des so-
lutions comme essentielle (entre 7.5 et 
10/10).

Par ailleurs, le graphique 2 met en 
exergue que parmi les fédérations qui 
ont répondu à ce questionnaire cer-
taines voient de fortes opportunités 
liées à la transition vers l’économie du-
rable en matière de profit, de coûts de 
production, de compétitivité, d’image de 
marque, de bien-être des travailleurs 
et, certes dans une moindre mesure, de 
création d’emplois. 

Presque la moitié des fédérations esti-
ment que l’image de marque et les coûts 
de productions constituent les deux op-
portunités les plus intéressantes pour 
leur secteur. Elles pourraient d’ailleurs 
générer un impact positif sur tous les 
autres enjeux économiques, tels que le 
profit ou la compétitivité. 

Sur tous les aspects économiques men-
tionnés, seul celui relatif à la création 
d’emplois ne semble pas faire consen-
sus. En effet, Essenscia ne lui accorde 
qu’une cote de 5/10.

Lors de l’enquête, les réponses qualita-
tives de trois fédérations ont particuliè-
rement retenu notre attention pour les 
messages qu’elles contiennent à l’at-
tention des décideurs.

Source : enquête

Graphique 2 : Opportunités de l’économie durable
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agoria (Fédération de 
L’industrie technoLogique)

Agoria voit en l’économie durable de 
nombreuses opportunités, tant en ce 
qui concerne les bénéfices, les coûts 
de production, la compétitivité, l’image 
positive sur le secteur, le bien-être des 
travailleurs et la création d’emploi. 
Sur ce dernier point, la mise en place 
de l’économie circulaire a permis de 
créer rapidement des milliers de nou-
veaux emplois avec une croissance 
économique supplémentaire et une 
augmentation de la valeur ajoutée. Au-
cun impact négatif n’a été soulevé par 
la fédération. 

Agoria a également mené plusieurs 
programmes de soutien et d’aide à la 
transition vers une économie durable. 
On peut citer par exemple : 

• Le «  Circular Economy Connect  » 
qui est un réseau d’apprentissage 
sur l’économie circulaire pour et 
par les entreprises technologiques ;

• Le «  Factory for the future8  » qui 
est un programme récompensant 
les entreprises industrielles belges 
ayant réussi leur transformation 

vers une industrie du futur. Pour 
cela, ce programme insiste no-
tamment sur l’implication des em-
ployés dans le développement futur 
de leurs entreprises, l’organisation 
en réseau des entreprises du sec-
teur, l’éco-production, et la mise en 
œuvre de nouveaux modèles écono-
miques innovants et intelligents ;

• Une feuille de route pour l’innova-
tion.

essenscia (Fédération des 
industries chimiques et des 
sciences de La vie)

L’économie durable est une valeur cen-
trale promue par le secteur des indus-
tries chimiques et des sciences de la 
vie depuis 2009. Cet intérêt pour l’éco-
nomie durable s’explique par un soucis 
à la fois d’attractivité et de compétitivi-
té. En effet, cela permet, entre autres, 
aux entreprises du secteur d’obtenir 
de nouvelles licences d’exploitation ou 
encore de produire de manière plus ef-
ficace.

Plus précisément, cette évolution s’est 
concrétisée par la mise en oeuvre de 
nouveaux Modèles Economiques Inno-
vants (pour plus de détails sur ces MEI 
voir le rapport de durabilité 2017 du 
SPF Economie) à travers : 

• L’économie circulaire avec les tra-
vaux relatifs à la reprise des sol-
vants et des catalyseurs, aux valo-
risations de matières plastiques, au 
recyclage ; 

• L’économie collaborative avec la 
mise en place d’un important clus-
ter à Anvers ;
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https://www.agoria.be/fr/Participez-a-Circular-Economy-Connect-le-reseau-d-apprentissage-sur-l-economie-circulaire-pour-et-par-l-industrie
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/rapport-de-durabilite-2017
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/rapport-de-durabilite-2017
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• L’économie de la fonctionnalité avec 
un début prometteur mais limité 
du fait du manque de transparence 
dans l’achat des services et des pro-
duits, et des problèmes tant comp-
tables que juridiques que ce type de 
système peut engendrer. 

Le secteur connaît aussi plusieurs 
innovations vécues comme des op-
portunités. On peut citer, à ce titre, la 
biotechnologie industrielle9, l’écono-
mie bio-basée10 ou encore l’analyse 
du cycle de vie des produits (qui doit 
être encore davantage développée au 
sein du secteur). Le big data et l’inter-
connexion des données jouent aussi un 
rôle important dans l’analyse du suivi 
des procédés et permettent aux entre-
prises, par exemple, de faire de meil-
leures prédictions et planifications. 
Enfin, la stimulation des innovations 
collaboratives est considérée comme 
une solution pertinente pour renfor-
cer la transition que connaît le secteur 
vers une économie plus durable. 

FebeLFin (Fédération du 
secteur Financier)

Pour Febelfin, la promotion d’une éco-
nomie durable est un axe important. 

Notamment parce que les clients de ce 
secteur sont de plus en plus soucieux 
du rôle environnemental et social joué 
par le secteur financier. A ce titre, les 
institutions financières et bancaires 
mettent en place une gestion respon-
sable qui tient compte de l’impact so-
ciétal. Le secteur a un rôle primordial 
de soutien à la transition vers une éco-
nomie durable.

Elles ont ainsi développé plusieurs 
produits qui peuvent s’intégrer dans 
une économie plus durable, à savoir :  

• Les crédits : les crédits pour finan-
cer les start-up innovatrices, vers et 
pour la rénovation, les micro-cré-
dits,… ;

• Le leasing  : avec des modèles de 
gestion circulaire, le pay-per-use11 ;

• Les investissements  durables : les 
obligations vertes, les obligations 
sociales, les investissements à im-
pact social, et les fonds d’Investis-
sement Socialement Responsable 
(ISR). 

La fédération a créé un site inter-
net permettant aux particuliers de 
connaître les produits financiers du-
rables. Ce site, à destination des épar-

gnants et investisseurs, recense les 
produits qualifiés de durables. A ce 
titre, le secteur a créé le « passeport 
de durabilité d’un produit » qui permet 
de connaître la façon dont le produit 
répond à la notion de durabilité. De 
manière plus générale, il donne aussi 
des informations sur la manière dont 
le secteur financier belge traite des 
enjeux liés à l’épargne et au placement 
durable. 

Le secteur financier explique aussi 
que la digitalisation aura des consé-
quences bénéfiques sur :

• Le profit, puisque cela permettra 
l’ouverture de nouveaux marchés 
et de nouvelles perspectives d’af-
faires ;

• Les coûts de production, puisque 
cela permettra une gestion plus ef-
ficace des ressources et de l’éner-
gie ;

• La compétitivité, puisque cela per-
mettra de diversifier les produits et 
services proposés ;

• L’image de marque, puisque cela 
permettra au secteur de bénéficier 
d’une meilleure réputation ;

http://www.epargneetplacementsdurables.be
http://www.epargneetplacementsdurables.be
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• Le bien-être des travailleurs, 
puisque cela permettra aux entre-
prises d’avoir des employés plus 
engagés et plus productifs.

queLs sont Les Freins 
à cette transition ?
Globalement, alors que les entreprises 
se lancent de plus en plus dans l’écono-
mie circulaire ; d’autres modèles éco-
nomiques innovants tels que l’économie 
collaborative ou l’économie de la fonc-
tionnalité semblent être encore trop peu 
utilisés par les entreprises. 

Plus spécifiquement, les fédérations ont 
soulevé plusieurs freins rencontrés par 
les entreprises, parmi lesquels on re-
trouve : 

• Le manque d’adaptation des lé-
gislations, notamment sur le plan 
fiscal et comptable, puisqu’il s’ins-
pire encore des anciens modèles 
économiques (il s’agit là d’un qua-
si consensus parmi les fédérations 
qui ont participé à l’enquête) ;

• L’inadéquation aux nouveaux défis 
du cadre juridique tant au niveau 
européen que national (InDUfed, 
Febelfin, Agoria), et notamment la 
réglementation européenne sur les 
produits chimiques (REACH12), dans 
sa mise en œuvre et le conflit qu’il 
génère avec le recyclage (Essenscia, 
Agoria, Fedustria) ;

• La complexité de la législation belge 
du fait de la régionalisation des com-
pétences économiques (FEVIA) ;

• La mauvaise utilisation des mar-
chés publics par les acheteurs pu-

blics en ne prenant pas suffisam-
ment en compte, lors de la notation, 
l’aspect durable des produits et ser-
vices (Agoria, Fedustria)  ; 

• L’augmentation des coûts, générée 
par cette transition, due notamment 
aux contraintes environnementales 
et aux investissements nécessaires 
(FIV, InDUfed) ; 

• Le coût plus élevé des produits plus 
durables (Fedustria) ;

• La pénurie de main d’œuvre, et plus 
précisément celle d’ouvriers quali-
fiés, de personnel technique et d’in-
génieurs (FIV, FEVIA, InDUfed) ; 

• Les incohérences et le manque de 
clarté des politiques publiques en 
Belgique (FIV, FEVIA) ;

• La difficulté d’exporter du fait des 
politiques nationalistes fleuris-
santes en Europe et à l’international 
(FEVIA) ;

• La complexité de l’éco-conception 
des produits (Agoria) ;©
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• Les réticences des entreprises à 
faire le choix de l’économie de la 
fonctionnalité, du fait, entre autres, 
des difficultés liées à la comptabili-
té13 et aux assurances14 (Essenscia) ;

• La mauvaise perception qu’ont les 
consommateurs des produits se-
condaires comme par exemple les 
produits recyclés qu’ils considèrent 
comme étant de seconde qualité 
(Essenscia) ; 

• Le manque de connaissance des 
clients et des employés de nom-
breux secteurs, en particulier ceux 
du secteur financier vis-à-vis des 
produits financiers durables (Febel-
fin). 

comment stimuLer 
La transition vers 
une économie pLus 
durabLe ?
En résumé, les résultats de cette en-
quête proposent aux décideurs poli-
tiques de :

• Montrer une exemplarité notam-
ment dans les achats publics en 
accordant un poids plus important, 
lors de la notation, aux aspects du-
rables des produits et services fai-
sant l’objet des marchés15 ;

• Développer des politiques publiques 
avec une meilleure cohérence entre 
les différentes autorités ; 

• Coordonner les politiques publiques 
entre le niveau fédéral et régional ; 

• Adopter une cadre réglementaire 
plus stable et permettant de stimu-
ler les innovations, par exemple en 
créant des zones bénéficiant d’une 
faible réglementation pour per-

mettre aux entreprises d’expéri-
menter ;

• Simplifier les démarches adminis-
tratives (afin d’en diminuer les coûts 
pour les entreprises) ; 

• Effectuer une analyse économique 
approfondie sur la façon dont l’éco-
nomie de la fonctionnalité est mise 
en œuvre par les entreprises afin 
d’identifier les freins qu’elles ren-
contrent dans sa mise en œuvre, et 
notamment en matière de compta-
bilité et d’assurance ; 

• Créer un environnement propice au 
développement des biotechnologies 
industrielles (via l’investissement) ;

• Promouvoir les secteurs durables ; 

• Reproduire cette enquête réalisée 
par le SPF Economie dans les 3 ans 
pour constater l’évolution de la si-
tuation sectorielle. 
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notes

1 Source : Conseil Central de l’Economie et SPF Economie, 2016  

2 N.B. : le prochain rapport de durabilité d’Essenscia devrait être publié en octobre 2019.  

3 Source : Denis, S. (2014). VALUE2 : Entreprendre pour la société : profit pour un bien-être durable. Business & Society 
Belgium, Borgerhoff & Lamberigts, p.18  

4 Selon l’OCDE, l’empreinte écologique mesure, en hectares globaux par habitant, la superficie biologiquement produc-
tive nécessaire pour pourvoir aux besoins d’une population humaine de taille donnée. En d’autres termes, cet indica-
teur synthétique quantifie l’impact à long terme de nos modes de consommation et de production sur la nature.  

5 Source : Global Footprint Network, Living planet report, 2016.  

6 Source : Global Footprint Network, Living planet report, 2018  

7 Source : Bureau Fédéral du Plan, 2019  

8 Source : Made it different  

9 « Les biotechnologies industrielles exploitent les extraordinaires propriétés des micro-organismes et des enzymes, 
ainsi que leur diversité, leur efficience et leur spécificité, pour fabriquer des produits dans des secteurs tels que la 
chimie, l’alimentation humaine et animale, les pâtes et papiers, le textile, l’automobile, l’électronique et, surtout, 
l’énergie. » : Perspective d’avenir pour la biotechnologie industrielle, rapport OCDE , 2011.  

10 Une économie qui est basée sur les ressources renouvelables, la biomasse, qui est constituée de l’ensemble des ma-
tières organiques, qu’elles soient d’origine végétale ou animale.  

11 Grâce à ce système, aucun investissement par avance n’est requis et le paiement se fait uniquement sur la base de 
l’utilisation réelle.  

http://economie.fgov.be/fr/binaries/20160426_conclusions_etudes_de_cas_cvp_Alpro_Belvas_Brouwerij-Huyghe_Spadel_tcm326-278079.pdf
https://stats.oecd.org/glossary/detail.asp?ID=717
http://assets.wwf.org.uk/custom/lpr2016/
https://www.worldwildlife.org/pages/living-planet-report-2018
http://www.indicators.be/fr/t/SDI/
http://www.madedifferent.be/fr/projects/7-transformations
https://www.oecd.org/fr/sti/biotech/49023468.pdf
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12 REACH (Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques) est le règlement (CE) 
n°1907/2006 adopté le 18 décembre 2006 afin de lutter contre les risques liés aux substances chimiques (JO L 396 du 
230 décembre 2006, p.1).  

13 A l’instar du rapport de la Commission Stiglitz sur la mesure des performances économiques et du progrès social, 
Michel Veillard plaide dans son ouvrage « Manifeste pour une compatibilité universelle » (juin 2012) pour une compta-
bilité universelle qui prendrait en compte les externalités positives (énergétiques et environnementales) qu’apportent 
l’économie de la fonctionnalité.  

14 « La part de l’immatériel dans cette économie de la fonctionnalité nous oblige également à réévaluer nos modèles 
d’assurances. Comment assurer l’usage d’un service ? Quels seront les aléas de cette économie ? Qui allons-nous ga-
rantir ? Comment se répartissent les responsabilités dans le cadre d’une coopération entre plusieurs entreprises pour 
la satisfaction d’un «usager» ? » François Garreau (directeur de la RSE du Groupe GENERALI France) ; conférence 
du 19 février 2014 sur « l’économie de la fonctionnalité » organisée au Palais des Congrès de Liège par GreenWin, en 
partenariat avec L’AREBS.  

15 La circulaire de 2014 sur les marchés publics durables a déjà fait l’objet de nombreux travaux réalisés par les services 
publics fédéraux mais ces travaux devraient sans doute être plus communiqués vers les entreprises.  

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/094000427.pdf
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IntellIgence artIfIcIelle
Par Karim Benseghir & Sven Baeyens

Une hIstoIre

Depuis déjà des siècles, l’homme est 
fasciné par l’intelligence mécanique. 
En 1771, l’impératrice Marie-Thérèse 
d’Autriche resta bouche bée devant 
l’automate joueur d’échecs de Wolf-
gang von Kempelen. Ce qui devait 
être la principale invention du siècle, 
n’était rien d’autre qu’une superche-
rie car au coeur de la machine se ca-
chait un nain doué aux échecs. Le 
fait que bon nombre de personnes au 
dix-huitième siècle aient été trompées 
par cette fraude (même Napoléon au-
rait joué une partie d’échec contre la 
“machine”) est incontestablement la 
conséquence de la montée de la phi-
losophie des lumières. Déjà en 1747, 
Julien Offray de La Mettrie écrivait son 
œuvre la plus célèbre “L’homme ma-
chine” avec comme idée principale que 
l’homme ne diffère pas fondamentale-
ment d’une machine et que toutes nos 
pensées et nos sentiments peuvent 

être ramenés à des caractéristiques 
de la matière.

L’idée de la machine vivante continue 
de fasciner l’homme du XIXe siècle. 
Interpellée par le poète Lord Byron, 
Mary Shelley écrit le premier roman 
de science-fiction, “Frankenstein”, la 
célèbre histoire du malheureux érudit 
Victor Frankenstein qui, à son grand 
dam, créa un monstre. La fille de 
Lord Byron, lady Ada Lovelace, avait 
un regard moins romantique. Elle 
est connue pour sa description de la 
“machine analytique”, le premier or-
dinateur mécanique à usage général 
de son mari Charles Babbage. Elle 
est aujourd’hui considérée comme la 
conceptrice du premier programme 
d’ordinateur parce qu’elle a écrit des 
“programmes” pour manipuler les 
symboles selon des règles fixes. Elle 
a également compris à l’époque que 
les ordinateurs seraient capables de 
faire plus que de simples calculs. Le 
langage de programmation Ada, déve-

loppé en 1979 pour le compte du mi-
nistère américain de la Défense, porte 
ainsi son nom.

L’étape suivante est la “Bombe ma-
chine”, développée par Alan Turing 
pendant la Seconde Guerre mondiale 
pour briser les codes énigmatiques al-
lemands. Si Turing a préparé le terrain, 
ce n’est qu’en 1956 que le terme “in-
telligence artificielle” a été utilisé pour 
la première fois, lors de la conférence 
de Dartmouth organisée par l’informa-
ticien américain John McCarthy.

La Belgique peut se targuer de comp-
ter parmi les pionniers européens de 
l’intelligence artificielle. En 1983, Luc 
Steels a fondé le laboratoire d’intelli-
gence artificielle de la VUB, le premier 
du genre sur le continent européen.

En 1997, 226 ans après qu’un nain se 
soit caché dans une machine d’échecs, 
le maître d’échecs Garry Kasparov a 
perdu contre le superordinateur IBM 
Deep Blue.
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DéfInItIon et types 
D’IntellIgence 
artIfIcIelle 
La Commission européenne définit 
l’intelligence artificielle comme suit : 

« L’intelligence artificielle (IA) désigne 
les systèmes qui font preuve d’un com-
portement intelligent en analysant 
leur environnement et en prenant des 
mesures – avec un certain degré d’au-
tonomie – pour atteindre des objectifs 
spécifiques. Les systèmes dotés d’IA 
peuvent être purement logiciels, agis-
sant dans le monde virtuel (assistants 
vocaux, logiciels d’analyse d’images, 
moteurs de recherche ou systèmes de 
reconnaissance vocale et faciale, par 
exemple) mais l’IA peut aussi être in-
tégrée dans des dispositifs matériels 
(robots évolués, voitures autonomes, 
drones ou applications de l’internet 
des objets, par exemple). »

Il est clair qu’il existe différentes 
formes d’intelligence artificielle, cer-
taines plus intelligentes que d’autres. 
L’IA est souvent répartie en 4 types :

1. L’IA réactive est la forme la plus 
simple et remonte déjà aux années 
1950, lorsque les scientifiques ap-
prenaient aux robots à jouer aux 
dames. L’IA réactive signifie qu’un 
système d’IA peut réagir à une si-
tuation qui se produit. Pour ce faire, 
il ne peut utiliser que l’information 
présente dans la situation actuelle à 
ce moment-là, parce qu’un système 
d’IA réactif ne peut pas stocker des 
souvenirs et ne peut donc pas avoir 
recours à des expériences du passé 
pour prendre des décisions dans le 
présent.

2. Les “systèmes à mémoire res-
treinte” peuvent stocker des souve-
nirs dans une mesure limitée et, par 
conséquent, également fonder en 
partie leurs décisions sur des infor-
mations du passé. Cette forme d’IA 
est très actuelle et comprend, par 
exemple, l’apprentissage machine.

3. Il n’est pas exclu que des « systèmes 
de théorie de l’esprit » puissent être 
développés à l’avenir. La théorie de 
l’esprit implique la notion que les 
gens, les êtres et les objets dans 
notre monde ont des pensées et 
des sentiments qui guideront leur 

propre comportement. Cette notion 
permet de nouer des interactions 
sociales. 

4. La dernière étape de l’intelligence 
artificielle consiste à construire des 
systèmes qui ont non seulement un 
sens des gens qui les entourent, 
mais aussi d’eux-mêmes. C’est en-
core de la science-fiction parce qu’à 
l’heure actuelle, on en sait trop peu 
sur la conscience de soi et l’intelli-
gence humaine.

QUelQUes applIcatIons 
De l’IntellIgence 
artIfIcIelle.
L’intelligence artificielle est plus 
proche de vos activités quotidiennes 
que vous ne le pensez. Pensez simple-
ment aux recommandations person-
nelles que vous obtenez sur Netflix, 
Facebook ou Amazon. Celles-ci sont 
basées sur une image créée par l’in-
telligence artificielle.

Vous faites peut-être faire des réserva-
tions, planifier des réunions ou appe-
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ler une connaissance par un assistant 
virtuel tel que Siri, Google Now, Alexa, 
Facebook M ou Cortana.

L’IA peut être non seulement votre as-
sistante mais également votre patron. 
Le Robot Boss d’Hitachi répartit le tra-
vail de la manière la plus efficace en 
fonction des performances passées de 
l’employé. Il peut également évaluer 
les résultats des nouvelles approches 
de travail et modifier les processus 
de travail et les instructions de travail 
pour accroître l’efficacité et la produc-
tivité.

Les réseaux neuronaux de Google 
Translate utilisent un langage auto-dé-
veloppé pour effectuer des traductions 
entre deux langues.

Si vous chattez avec le service clien-
tèle d’une entreprise, ne soyez pas 
convaincu qu’il s’agit d’une personne 
de chair et de sang. De plus en plus 
souvent, il s’agit d’un chatbot et cer-
tains chatbots sont si avancés que 
vous ne remarquerez peut-être même 
pas que vous effectuez la conversion 
avec une machine.

Cependant, si l’intelligence artificielle 
conduit à un certain nombre de gad-
gets pratiques, certaines applications 

ont le potentiel de répondre à d’impor-
tants enjeux sociétaux. Dans la lutte 
contre le changement climatique, l’IA 
peut fournir une contribution de plu-
sieurs manières. Tout d’abord, l’IA peut 
nous aider à mieux cartographier et 
comprendre les modèles météorolo-
giques. De plus, elle offre des solutions 
pour réduire les émissions de CO2. La 
voiture autonome, qui recherche no-
tamment la route la plus efficace, peut 
réduire les embouteillages. L’intelli-
gence artificielle a d’ailleurs le poten-
tiel d’intervenir dans l’ensemble du 
processus de mobilité à travers, entre 
autres, les “villes intelligentes” et l’op-
timisation de la chaîne d’approvision-
nement. En agriculture, l’IA peut être 
utilisée pour mettre au point des mé-

thodes de production plus efficaces et 
moins dommageables pour l’environ-
nement. 

Dans le domaine de la médecine éga-
lement, des progrès importants sont 
réalisés grâce à l’utilisation de l’IA, par 
exemple dans la détection des cancers 
et des maladies cardiaques. 

L’IA deviendra également un outil im-
portant dans le domaine de la préven-
tion du crime, en particulier la cyber-
criminalité. 

Bref, l’IA n’est pas une niche mais un 
phénomène éminemment transver-
sal qui se manifestera de plus en plus 
à tous les niveaux de la société et de 
l’économie.
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potentIel économIQUe 
De l’IntellIgence 
artIfIcIelle

Selon un rapport du MCKinsey Glo-
bal Institute1, l’intelligence artificielle 
peut potentiellement générer progres-
sivement d’ici 2030 une croissance 
supplémentaire de l’économie mon-
diale de 16 pour cent par rapport à au-
jourd’hui, soit environ 13.000 milliards 
de dollars. Cela représente une contri-
bution moyenne annuelle à la crois-
sance du PIB d’environ 1,2 pour cent, 
entre maintenant et 2030. Au-delà de 

2030, cette contribution devrait encore 
augmenter. Des rapports de PwC et du 
Digital Transformation Monitor de l’UE 
confirment cette analyse. 

En effet, PWC2 estime que le PIB mon-
dial pourrait croître de 14% d’ici 2030 
grâce à l’IA en grande partie grâce 
aux gains de productivité engendrés 
par l’implémentation de l’IA. A par-
tir de 2030, la majorité des bénéfices 
économiques engendrés par l’IA de-
vrait provenir de l’augmentation de la 
demande des consommateurs induite 
par la commercialisation de produits 
plus personnalisés ou de meilleure 
qualité car intégrant des technologies 
d’IA. Mais le chiffre le plus interpellant 
que cette étude révèle est que 70% des 
retombées économiques mondiales 
de l’IA devraient profiter à l’Amérique 
du Nord et à la Chine. La Chine de-
vrait même nettement creuser l’écart 
par rapport à l’Amérique du Nord avec 
respectivement 7.000 milliards de dol-
lars de bénéfices économiques géné-
rés grâce à l’IA à l’horizon 2030 contre 
3.700 milliards de dollars en Amérique 
du Nord. Les 3 secteurs les plus por-
teurs pour le développement de l’IA 
seraient la santé, l’automobile et les 
services financiers.

Au-delà des grandeurs économiques 
énoncées par PWC qu’il faut bien enten-
du interpréter avec la prudence qui sied 
à tout exercice d’évaluation d’impact, il 
faut surtout retenir que l’Europe semble 
être en retard tant dans la conception 
et le développement des technologies 
d’IA que dans leur implémentation dans 
l’économie et ce, principalement en rai-
son d’un différentiel d’investissements 
par rapport à la Chine et l’Asie en gé-
néral et aux États-Unis. En 2016, les in-
vestissements privés en IA se sont éle-
vés à environ 2,4-3,2 milliards d’EUR 
en Europe contre 6,5-9,7 milliards EUR 
en Asie et 12,1-18,6 milliards d’EUR en 
Amérique du Nord3. Or ce sont les inves-
tissements d’aujourd’hui qui préparent 
les avancées technologiques de demain. 
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L’Europe doit fournir davantage d’ef-
forts pour mobiliser fortement les in-
vestissements privés et publics dans 
la R&D et l’innovation dans l’IA et ce, 
afin de renforcer ses capacités tech-
nologiques et industrielles dans ce 
domaine. Consciente de cet enjeu, la 
Commission européenne propose que 
l’UE ambitionne de porter ces investis-
sements à 20 milliards d’euros d’ici fin 
2020 et de se fixer comme objectif d’al-
ler au-delà de 20 milliards d’euros par 
an au cours de la prochaine décennie4. 
Sachant que le montant global des in-
vestissements publics et privés de l’UE 
étaient estimés à 4 à 5 milliards d’eu-
ros en 2017, on mesure combien l’ob-
jectif de l’UE est ambitieux. 

Divers facteurs exerceront une 
grande influence sur les change-
ments économiques générés par 
l’IA. La croissance supplémentaire 
proviendra surtout de l’automatisa-
tion du travail, qui pourrait atteindre 
11 pour cent du PIB mondial en 2030, 
soit 9.000 milliards de dollars, et 
des innovations dans les produits et 
services, qui pourraient gonfler d’ici 
2030 le PIB d’environ 7 pour cent, soit 
6.000 milliards de dollars. Cette ana-
lyse tient compte des coûts consé-

quents liés à la structuration néces-
saire du marché du travail.

McKinsey lance également un avertis-
sement quant au glissement impor-
tant de la demande de compétences. 
Le rapport estime que 375 millions de 
travailleurs (14% de la population ac-
tive mondiale) devra changer d’emploi 
et que quasiment tous les travailleurs 
devront s’adapter pour travailler aux 
côté de machines. D’une part, de nom-
breux travailleurs seront remplacés 
par des machines et, d’autre part, des 
compétences spécifiques risquent de 
venir à manquer sur le marché du tra-
vail. Cela peut déboucher sur un grand 
déséquilibre dans les opportunités en 
termes de salaire et d’emploi. 

la sItUatIon belge

La Belgique possède une sérié d’atouts 
de taille. Elle a une tradition de cher-
cheurs en IA de classe mondiale dont 
certains sont à l’origine de l’intelli-
gence artificielle.

Dans le numérique, la Belgique fait 
partie du peloton de tête au sein de 
l’UE. En outre, l’intégration des tech-
nologies numériques au sein des en-
treprises constitue un point fort dans 
notre pays. D’après le rapport 20195 
de l’indice DESI (Digital Economy and 
Society Index) de la Commission eu-
ropéenne, la Belgique occupe la troi-
sième place de l’UE dans ce domaine, 
ce qui confirme que nos entreprises 
ont une attitude favorable à l’égard de 
l’implémentation des technologies nu-
mériques dans leur processus de pro-
duction et dans leur organisation. 

Par ailleurs, la Belgique se positionne 
favorablement en ce qui concerne le taux 
de pénétration des robots industriels au 
sein de l’industrie manufacturière. En 
effet, d’après les chiffres de l’Internatio-
nal Federation of Robotics (IFR), la Bel-
gique occupe la cinquième place de l’UE 
pour ce qui est de la densité des robots 
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présents dans l’industrie et fait même 
partie des 10 pays les plus automatisés 
au monde6. Ces atouts constituent des 
facteurs structurels déterminants pour 
l’adoption de l’IA au sein des entreprises.

En revanche, la Belgique présente une 
faiblesse structurelle en matière de di-
plômés spécialistes en TIC (technologies 
de l’information et de la communica-
tion). En effet, depuis plusieurs années 
notre pays est cantonné aux dernières 
places de l’UE dans ce domaine, bien 
loin derrière la moyenne européenne et 
derrière nos principaux voisins. D’après 
l’indice DESI 2019, nous occupions la 
26ème place en ce qui concerne le pour-
centage de diplômés en TIC par rap-
port à l’ensemble des diplômés. Cette 

situation est doublement probléma-
tique puisqu’elle provoque une pénurie 
de spécialistes en TIC sur le marché du 
travail et partant elle constitue un frein à 
la capacité des entreprises à innover et 
à tirer pleinement parti des opportuni-
tés offertes par l’économie numérique. 
D’ailleurs, d’après Agoria, en raison de 
la numérisation de l’économie, jusqu’à 
584.000 postes vacants pourraient ne 
pas être pourvus à l’horizon 2030 si au-
cune mesure décisive n’est prise.

La Commission européenne a mis en 
place une base de données qui recense 
tous les mois le nombre de postes va-
cants pour des spécialistes en TIC dans 
les différents pays de l’UE7. D’après les 
derniers chiffres disponibles, il y avait 
33.418 postes vacants pour des spécia-
listes en TIC en juin 2019 en Belgique. 
Ce chiffre est en constante augmenta-
tion depuis plusieurs années.

La situation est d’autant plus probléma-
tique en Belgique que nous sommes un 
pays où la proportion de spécialistes en 
TIC par rapport à la population active to-
tale occupée est parmi les plus élevées de 
l’UE. En effet, en 2017, ceux-ci représen-
taient 4,6%8 de la population active contre 
3,7% en moyenne dans l’UE, ce qui tend 
à démontrer que les besoins pour ce type 

de profil sont élevés dans notre pays. En 
effet, le nombre de spécialistes TIC a dou-
blé sur une période de 10 ans puisqu’ils 
n’étaient que 2,6% de la population active 
occupée en 2007. En outre, 28,2% des 
entreprises de Belgique déclaraient em-
ployer des spécialistes en TIC en 2018, 
soit le deuxième taux le plus élevé après 
l’Irlande qui bénéficie de la spécialisation 
de son économie dans les activités finan-
cières et informatiques et de la présence 
sur son territoire de nombreux sièges de 
multinationales. La typologie des spécia-
listes sur le marché du travail sur le mar-
ché du travail belge nous apprend que 
les plus nombreux sont des analystes de 
systèmes (20,3%) suivis par des concep-
teurs de logiciels (11,8%), des managers 
en TIC (8,2%) et des concepteurs gra-
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phiques, multimédia-graphistes (7,7%)9. 
Les spécialistes TIC sont très majoritai-
rement des hommes (82%). La branche 
d’activité «Information et Communica-
tion » constitue de loin la principale pour-
voyeuse d’emploi pour les spécialistes 
TIC puisque 41% de ceux-ci y sont em-
ployés.

La Belgique se distingue en matière de 
formation des travailleurs dans le do-
maine des TIC. En effet, en 2018, 17 % 
des entreprises établies en Belgique ont 
organisé des formations pour leurs spé-
cialistes en TIC dans le but de développer/
améliorer les compétences en TIC. Ce 
pourcentage est supérieur à la moyenne 
européenne (10 %). Par ailleurs, 36% des 
entreprises ont déclaré organiser des 
formations aux TIC pour son personnel ; 
la Belgique occupant avec la Finlande la 
première position de l’UE en ce domaine.

Bien qu’il n’existe pas de stratégie glo-
bale et coordonnée dans le domaine des 
compétences numériques puisque ces 
matières relèvent des entités fédérées, 
celles-ci ont mis en place dans les trois 
régions du pays des plans spécifiques 
destinés à renforcer les compétences 
numériques des jeunes et des actifs et 
l’attractivité des études dans les filières 
STEM (sciences, technologies, ingénierie 
et mathématiques). Par ailleurs diverses 

initiatives innovantes ont été prises no-
tamment dans le domaine du coding ou 
de l’évaluation, de manière interactive, 
des compétences numériques de la po-
pulation à travers le « serious game » Di-
gital Duel10 développé à l’initiative du SPF 
Economie.

Enfin, Agoria, la fédération belge de l’in-
dustrie technologique, a récemment 
lancé un cours en ligne gratuit sur l’intel-

ligence artificielle, spécifiquement des-
tiné aux entreprises et aux travailleurs. 
En moins de quatre heures, le cours en 
ligne vous aidera à comprendre les prin-
cipes de base de l’intelligence artificielle 
et les opportunités correspondantes, 
et fournira des directives pour mettre 
ces connaissances de base en pratique. 
L’objectif d’Agoria est d’accélérer le re-
cours à l’intelligence artificielle au sein 

Source : European Commission, Digital Scoreboard

La graphique qui suit présente le score des entreprises en termes d’intensité 
numérique. La Belgique, qui suit les pays scandinaves et les Pays-Bas, occupe la 
6e place.
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de l’industrie belge en augmentant les 
connaissances numériques de tous les 
employés.

https://www.agoria.be/ai-in-business/

Dans le tableau de bord européen de 
l’innovation 2019, la Belgique fait par-
tie des pays à la pointe en termes de 
systèmes de recherche attractifs (co-
publications scientifiques internatio-
nales, publications les plus citées, 
étudiants doctorants étrangers), en 

termes d’associations (PME inno-
vantes qui collaborent avec d’autres, 
copublications public-privé , cofinan-
cement privé ou dépenses publiques 
en R&D) et en termes d’innovateurs 
(innovations des processus de pro-
duction des PME, marketing/organi-
sation-innovations des PME, PME qui 
innovent en interne).

Les chiffres mentionnés ci-dessus 
suggèrent l’existence d’un terreau fa-

vorable pour l’IA en Belgique. Il n’existe 
actuellement encore aucunes statis-
tiques fiables sur l’IA. Toutefois, une 
série d’enquêtes ont été menées.

D’après un sondage réalisé par Ip-
sos et commandité par le cabinet 
de conseil en management Boston 
Consulting qui est actif dans le monde 
entier, les travailleurs belges font 
partie de ceux qui recourent le plus 
à l’intelligence artificielle sur le lieu 
de travail. 54% des travailleurs sont 
déjà confrontés à l’intelligence artifi-
cielle au travail ou s’attendent à l’être 
dans les deux prochaines années. Les 
Belges sont très positifs vis-à-vis de 
l’utilisation de l’IA au travail. Plus de 
six interrogés sur dix affirment que l’IA 
a un effet positif sur leur productivité. 
55% d’entre eux voient l’IA comme un 
moyen d’organiser mieux leur travail. 
Près de sept sur dix s’attendent à ce 
que l’IA génère de la croissance pour 
l’entreprise.

Selon une étude menée par le cabi-
net de conseil E&Y qui est actif dans 
le monde entier et commanditée par 
Microsoft, les investissements des en-
treprises belges dans l’IA sont relati-
vement élevés. Bien que la Belgique 
occupe au sein de l’UE, le 7e rang des 
plus grands investisseurs derrière 

Source : Eurostat - Community survey on ICT usage and eCommerce in Enterprises

Le graphique suivant montre le pourcentage d’entreprises présentant des niveaux 
élevés d’intensité numérique en 2017.

https://www.agoria.be/ai-in-business/ 
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02 l’Allemagne, la France et le R.-U, ses 
investissements s’élèvent à plus du 
double des investissements des Pays-
Bas. Les entreprises belges semblent 
surtout s’orienter vers le machine 
learning (81%). La haute direction des 
entreprises belges interrogées (90%) 
accorde davantage d’attention à l’IA 
que la moyenne européenne (71%).

Agoria estime que l’IA peut engendrer 
860 000 emplois à l’horizon 2060. 

perceptIon De 
l’IntellIgence 
artIfIcIelle (Ia) par 
les cItoyens

En dépit du fait que des applications 
reposant sur les technologies d’IA sont 
de plus en plus répandues et donc uti-
lisées par la population dans la vie de 
tous les jours, la majorité de celle-ci 
n’en a probablement pas conscience 
ou n’a qu’une vague connaissance de 
l’IA et des enjeux qui y sont liés. Dans 
ce contexte, le SPF Economie a fait ré-
aliser début 2019 un sondage sur la 
perception, les attentes et les craintes 
de la population par rapport à l’IA. Cet 
projet s’est inscrit dans le cadre de 
l’élaboration des recommandations 
des experts de la coalition AI4Belgium. 
Divers éléments fort intéressants sont 
ressortis des résultats du sondage. La 
population a été interrogée sur 4 thé-
matiques principales  : la perception 
(connaissance et attitude) quant à l’IA, 
l’impact perçu de l’IA dans la vie quo-
tidienne, l’impact perçu sur le travail 
et l’emploi et le rôle du gouvernement 

(au sens générique) dans la poursuite 
de l’implémentation de l’IA.

Sur la perception, il ressort que la plu-
part des Belges (71%) ont déjà enten-
du parler de l’IA bien que les connais-
sances de ce concept restent limitées. 
Les hommes, les personnes âgées de 
moins de 45 ans et celles issues des 
classes sociales supérieures sont les 
plus nombreux à connaître l’IA. En gé-
néral, l’IA est perçue comme une évo-
lution positive pour la société par 72% 
des Belges. Les personnes ayant déjà 
entendu parler de l’IA sont naturelle-
ment plus convaincues par sa contri-
bution positive à la société.
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En ce qui concerne l’impact de l’IA au 
quotidien, la population attache beau-
coup d’importance aux applications 
susceptibles d’améliorer la qualité de 
vie, principalement dans le domaine 
de la médecine et de la science. Les 
applications destinées à réduire les 
erreurs humaines et les accidents dus 
à des humains ainsi que celles desti-
nées à faire réaliser par des robots des 
tâches difficiles ou dangereuses font 
également partie des priorités pour les 
personnes interrogées. Si l’IA est per-
çue comme une évolution positive, elle 
suscite néanmoins des inquiétudes 
particulièrement en ce qui concerne la 
protection de la vie privée et la sécuri-

té des données personnelles (85%), la 
diminution de l’utilisation du bon sens 
humain (85%) et des interactions hu-
maines ( 83%). Les femmes semblent 
plus inquiète de ces éventuelles consé-
quences que les hommes. 56% de la 
population est disposée à partager des 
données médicales via des applica-
tions d’IA tandis que 62% est disposée 
à transporter sa famille dans une voi-
ture autonome.

61% de la population estime que l’IA 
aura un impact sur son travail. 10% 
estime que c’est déjà le cas. Les per-
sonnes qui ne connaissent pas bien 
l’IA prévoient un impact moins im-

portant sur leur travail. Si les Belges 
actifs sont en premier lieu curieux de 
savoir ce que l’IA peut signifier pour 
leur travail, 51% exprime un sentiment 
d’inquiétude. Les hommes, les cadres 
et les personnes issues des classes 
sociales supérieures sont davantage 
curieux et moins inquiets quant à 
l’impact de l’IA au travail. Si 72% des 
Belges actifs pensent que l’IA permet-
tra de créer de nouveaux emplois, ils 
sont 20% à estimer que leur fonction 
disparaitra probablement au cours des 
10 prochaines années. 

Quant au rôle du gouvernement dans 
le cadre du développement de l’IA, 74% 
des personnes estiment qu’il doit prio-
riser la protection des citoyens vis-à-
vis des risques éthiques de l’IA (discri-
mination, vie privée…) et 65% estiment 
qu’il doit soutenir les employés et les 
employeurs lors de l’implémentation 
de l’IA sur le lieu de travail.

Enfin, l’IA est considérée majoritai-
rement comme un facteur pouvant 
aggraver les inégalités entre les per-
sonnes hautement qualifiées et celles 
qui le sont moins ainsi qu’entre les 
personnes issues de milieux favorisés 
et celles qui ne le sont pas.
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Une approche 
eUropéenne

La Belgique, ainsi que les représentants 
des autres États membres européens, 
a signé le 10 avril 2018 une « Déclara-
tion de coopération sur l’intelligence 
artificielle  ». Les États membres ont 
ainsi manifesté leur engagement à col-
laborer sur les principaux aspects de 
l’intelligence artificielle. Ces derniers 
vont de la garantie de la compétitivité 
de l’UE à l’étude de questions sociales, 
économiques, étiques et juridiques.

Dans sa communication du 25 avril 2018, 
la Commission européenne présentait 
une nouvelle initiative sur l’intelligence 
artificielle (IA). La Commission proposait 
une triple approche: renforcer les inves-
tissements publics et privés dans l’IA, 
préparer les changements socioécono-
miques et établir un cadre éthique et ju-
ridique adéquat.

La Commission européenne a égale-
ment créé un groupe d’experts ayant 
pour mission de:

•	 conseiller la Commission euro-
péenne sur les prochaines étapes 

pour relever les défis liés à l’IA et 
saisir les opportunités liées à l’IA à 
moyen et long terme, par le biais de 
recommandations qui contribueront 
au processus de développement des 
politiques, au processus d’évalua-
tion de la législation et au dévelop-
pement d’une stratégie numérique 
de prochaine génération;

•	 fournir à la Commission euro-
péenne des propositions de projets 
de directive concernant l’IA en ma-
tière d’éthique, où sont abordées 
des questions telles que l’honnê-
teté, la sécurité, la transparence, 
l’avenir du travail, la démocratie 
et, de manière plus générale, les 
conséquences pour l’application de 
la Charte des droits fondamentaux, 
notamment la protection de la vie 
privée et des données à caractère 
personnel, la dignité, la protection 
des consommateurs et la non-dis-
crimination. Une première version 
de lignes directrices a été présen-
tée en avril 2019. Ces lignes direc-
trices seront confrontées à la réalité 
du terrain, ce qui doit conduire à la 
rédaction d’un nouveau document 
d’ici début 2020.

•	 soutenir a Commission européenne 
dans la consultation des stakehol-
ders.

En décembre 2018, la Commission eu-
ropéenne a présenté un plan coordon-
né établi en concertation avec les États 
membres afin de promouvoir l’utilisa-
tion de l’IA en Europe. Les points es-
sentiels de ce plan sont:

•	 Maximiser les investissements par 
l’intermédiaire de partenariats

•	 Créer des espaces européens des 
données

•	 Favoriser le talent, les compétences 
et l’apprentissage tout au long de la 
vie

•	 Développer une IA éthique et digne 
de confiance

En avril 2019, la Commission euro-
péenne a présenté sept éléments es-
sentiels pour parvenir à une IA digne 
de confiance:

•	 Facteur humain et contrôle humain: 
l’IA ne peut pas restreindre ou dé-
voyer l’autonomie humaine.
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•	 Robustesse et sécurité: nécessité 
d’algorithmes pour gérer les er-
reurs des systèmes d’IA.

•	 Respect de la vie privée et gouver-
nance des données: maîtrise des ci-
toyens des données les concernant.

•	 Transparence: nécessité de traçabi-
lité des systèmes d’IA.

•	 Diversité, non-discrimination et 
équité: l’IA doit être accessible à 
tous.

•	 Bien-être sociétal et environne-
mental: les systèmes d’IA devraient 
veiller à générer des évolutions so-
ciales positives et à renforcer la du-
rabilité.

•	 Responsabilisation: il convient de 
mettre en place un mécanisme dé-
terminant qui est responsable à 
l’égard du système d’IA.

Dans le cadre du programme Horizon 
2020 et de la politique européenne en 
matière de recherche, des budgets 
ont déjà été accordés pour l’intelli-
gence artificielle. On plaide dans le 

prochain cadre financier pluriannuel 
(2021-2027) pour une hausse sensible 
des budgets alloués à l’IA, tant dans 
le cadre du programme européen Ho-
rizon que dans celui du programme 
pour une Europe numérique. 

rôle DU spf économIe

Le SPF Économie est porte-parole au 
sein du European High Level Group on 
Digitizing Industries and AI qui pilote 
la politique européenne en matière 
d’IA. Le HLG est assisté par le groupe 
SHERPA, dans le quel il est aussi 
porte-parole.

Les points de vue belges dans les 
groupes susmentionnés sont coordon-
nés au sein de la Commission écono-
mique interministérielle dont le SPF 
Économie assure le secrétariat.

Le SPF Economie, à travers la Commis-
sion Economique Interministérielle, a 
coordonné l’élaboration de la stratégie 
coordonnée de la Belgique en matière 
d’IA. Ce document a été communiqué 
à la Commission européenne le 21 juin 
dernier, en réponse à la demande de 
celle-ci exprimée dans sa communi-
cation du 25 avril 2018 dans laquelle 

elle encourage chaque État membre à 
développer sa propre stratégie IA. Ce 
document fait état des principales ini-
tiatives prises en IA en Belgique tant 
au niveau fédéral que dans les régions 
et communautés.

Par ailleurs, le SPF Economie a parti-
cipé aux travaux du groupe d’experts 
AI4Belgium dont les recommanda-
tions ont été rendues public le 18 mars 
dernier. Ces recommandations pour 
une stratégie belge en IA portent sur 
5 priorités thématiques  : l’éducation, 
le développement d’une stratégie de 
données responsable, l’adoption de l’IA 
dans le secteur privé, l’innovation et 
la diffusion et l’amélioration des ser-
vices publics grâce à l’IA. Le caractère 
transversal de l’IA fait qu’il est parfois 
compliqué d’identifier clairement la 
répartition des compétences et d’évi-
ter les chevauchements entre les dif-
férents niveaux de pouvoir dans un État 
fédéral comme la Belgique. Partant de 
ce constat et poursuivant l’objectif de 
proposer une vision opérationnelle des 
recommandations de la coalition AI-
4Belgium, le SPF Economie a lancé dé-
but mai 2019 un marché public visant 
à définir un plan d’action national en 
matière d’IA. Compte tenu que le plan 
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devra s’inscrire dans le contexte euro-
péen et qu’il y aura très probablement 
des financements européens pour des 
projets en IA, la durée du plan d’action 
devra être en ligne avec le futur cadre 
financier de l’UE soit 2021-2027. L’ob-
jectif visé ci est de proposer, pour cha-
cune des recommandations, les ac-
tions concrètes à mettre en œuvre, les 
acteurs concernés, en ce compris les 
acteurs institutionnels aux différents 
niveaux de pouvoir et une indication 
sur les ressources (budgétaires et en 
personnel) qui devraient y être consa-
crées. Le plan d’action sera structuré 
selon les grands axes du plan coor-
donné de l’UE à savoir :

• La promotion des partenariats pu-
blic/privé entre entreprises et or-
ganismes de recherche pour le 
développement d’un programme 
commun de recherche stratégique 
sur l’IA qui définira des priorités 
conformes aux besoins du marché 
et encouragera les échanges secto-
riels et transfrontières. 

• Le financement par des fonds de la 
Commission des  « jeunes pousses » 
de des sociétés qui développent des 

solutions innovantes dans le do-
maine de l’IA. 

• Le renforcement de l’excellence 
dans les capacités nationales de 
recherche en IA via la coopération 
entre les meilleures équipes de re-
cherche européennes.

• L’encouragement à l’adoption la 
plus large possible de l’IA dans 
l’économie

• L’adaptation des programmes et 
systèmes d’éducation et de forma-
tion afin de préparer au mieux nos 
sociétés à l’IA. 

• La mise en place de l’espace euro-
péen des données qui puisse à la 
fois reposé sur un cadre réglemen-
taire garantissant la confiance et la 
sécurité et faciliter la libre circula-
tion, le partage et l’exploitation des 
données. 

• Le développement de lignes di-
rectrices en matière d’éthique de 
conception et d’utilisation des ap-
plications d’IA.

• Les exigences en matière de cyber-
sécurité pour les applications et les 
infrastructures liées à l’IA.
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L’exécution du marché se fera en 2 
phases  : la première phase consiste-
ra à élaborer un projet de plan d’action 
tandis que la seconde phase portera 
sur la concertation de celui-ci avec les 
entités (fédérées, fédérales).

Outre son rôle de coordination, le SPF 
Economie pourrait montrer l’exemple 
en matière d’implémentation des 
technologies d’IA pour l’exercice de 
ses missions. Une réflexion prélimi-

naire est d’ailleurs menée au sein de 
la task force Innovation en ce sens afin 
de déterminer si des applications à 
base d’IA pourraient être utiles pour 
faciliter l’exécution de certaines tâches 
notamment dans le domaine des sta-
tistiques, de la gestion des bases de 
données, de la propriété intellectuelle 
et des missions de contrôle.

conclUsIon 
L’IA représente sans nul doute une 
technologie disruptive qui va boule-
verser la manière de produire, de tra-
vailler et d’interagir au sein de nos 
économies et de nos sociétés. Elle 
constitue à ce titre l’un des principaux 
vecteurs de la quatrième révolution 
industrielle. Si l’IA n’est pas un phé-
nomène nouveau, elle est entrée dans 
une nouvelle ère sous l’impulsion de 
la croissance exponentielle des don-
nées numériques et de la puissance 
de calcul des ordinateurs. Aujourd’hui 
l’IA constitue également l’une des prio-
rités du marché numérique de l’UE. 
Face à ces enjeux, la Belgique ne peut 
se permettre d’être à la traîne. C’est 
la raison pour laquelle l’IA devrait être 
une priorité forte du prochain gouver-
nement fédéral.
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notes

1 McKinsey Global Institute: Notes from the AI frontier – Modeling the impact of AI on the World Economy – September 
2018  

2 https://www.pwc.fr/fr/assets/files/pdf/2017/07/pwc-etude-ai-impact-index-100717.pdf  

3 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018DC0237&from=EN   

4 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018DC0237&from=EN  

5 https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/desi  

6 https://ifr.org/img/uploads/2018-FEB-07-IFR-Press_Release_Robot_density_EN.pdf  

7 http://www.pocbigdata.eu/monitorICTonlinevacancies/general_info/  

8 Enquête sur les forces de travail 2017, SPF Economie, DG Statistique – Statistics Belgium  

9 Chiffres en image, les spécialistes des TIC sur le marché belge du travail, STATBEL, 11/02/2019.   

10 https://www.digitalduel.be/  
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De communicatie van De FoD economie: in lijn 
met De veranDerenDe omgevingsFactoren

Chantal De Pauw   
(3 oktober 2019)

communicatie: een 
prominente rol binnen 
De FoD economie.
De verantwoordelijkheid voor de 
communicatie van de FOD Eco-
nomie behoort tot de bevoegd-
heid van de Voorzitter van het 
Directiecomité die deze bevoegd-
heid delegeerde naar de Directie 
Communicatie en haar leiding-
gevende in het bijzonder. Het be-
lang dat het management van 
de FOD Economie hecht aan de 
communicatie weerspiegelt zich 
ook in het feit dat de  leidingge-
vende van de Directie Commu-
nicatie wordt uitgenodigd op de 

vergaderingen van het Directie-
comité en advies geeft.

De interne klanten van de Direc-
tie Communicatie zijn de voor-
zitter, de algemene directies en 
stafdiensten waarmee minimum  
één maal per jaar formeel wordt 
overlegd. Er wordt communica-
tie ontwikkeld voor onze voogdij-
ministers en er wordt samen ge-
werkt met externe partners, zoals 
andere overheidsdiensten, de re-
gulatoren, beroepsfederaties en 
consumentenorganisaties. 

De Directie Communicatie van de 
FOD Economie is dus enerzijds 
een beleidsondersteunende dienst 
van de Voorzitter en anderzijds een 
operationele dienst van de FOD 
Economie.

COMMUNICATIE- EN  
INFORMATIEPLAN 
VAN DE FOD ECONOMIE

2019 – 2021



D
e 

c
o

m
m

u
n

ic
at

ie
  

va
n

 D
e 

Fo
D

 e
c

o
n

o
m

ie

03

een centrale, 
geïntegreerDe aanpak.
Ondanks zijn veelheid aan bevoegd-
heden en stakeholders werd vanaf 
het begin gekozen voor een centrale 
en geïntegreerde aanpak van de com-
municatie, met in elke algemene di-
rectie en stafdienst een communica-
tieverantwoordelijke die de belangen 
van zijn directie behartigt.

In permanent overleg met de Voor-
zitter en het Directiecomité wordt het 
communicatiebeleid en – strategie 
bepaald en volledig geoperationali-
seerd en wordt toegezien op het res-
pect van dit beleid.

De Directie Communicatie waakt 
eveneens over het imago van het 
Departement. Het omvat het woord-
voerderschap, het reputatiemanage-
ment en het klantenmanagement 

met inbegrip van het klachtenma-
nagement en is het verantwoordelijk 
voor de crisiscommunicatie.

Met de communicatie cellen van de 
voogdijministers wordt overlegd en 
de FOD Economie wordt vertegen-
woordigd in het federale netwerk van 
communicatieverantwoordelijken.

Sinds haar oprichting in 2005 heeft  
de Directie Communicatie veel gerea-
liseerd en ze zou op haar huidige elan 
kunnen verder werken. Maar teren op 
ervaring leidt meestal tot stilstand en 
uiteindelijk achteruitgang.

Daarenboven zijn de uitdagingen 
meer dan ooit aanzienlijk door de 
permanent veranderende omge-
vingsfactoren. Communicatie is in 
deze smartphonetijd alomtegen-
woordig en gebeurt in realtime. De 
technologie verandert steeds snel-
ler en heeft een doorslaggevende 
impact op de communicatiemidde-

len die burgers, ondernemingen, 
actiegroepen en het middenveld ge-
bruiken om hun stem te laten horen. 
De FOD Economie heeft geen ande-
re keuze dan mee te evolueren met 
deze veranderingen en onze com-
municatiemiddelen en communica-
tiemix zo te bepalen om in contact te 
blijven met onze doelgroepen.

De FOD Economie moet evolueren naar 
een “converserende overheid”. Dit alles 
met één doel voor ogen, namelijk bin-
nen de Europese context “de voorwaar-
den scheppen voor een competitieve, 
evenwichtige en duurzame werking van 
de goederen- en dienstenmarkt”, de 
missie van de FOD Economie.

“De FOD Economie: de converserende 
overheid.” is dan ook de titel van het 
recentste communicatie- en informa-
tieplan van de FOD Economie voor de 
jaren 2019 tot en met 2021. Dit plan 
maakt deel uit van de Bestuursover-
eenkomst.

https://economie.fgov.be/nl/publicaties/de-bestuursovereenkomst
https://economie.fgov.be/nl/publicaties/de-bestuursovereenkomst
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De vijFDe horizontale 
strategische 
Doelstelling uit De 
bestuursovereenkomst

De Bestuursovereenkomst van de FOD 
Economie (2019-2021) bevat 7 hori-
zontale strategische doelstellingen 
die van toepassing zijn voor het gan-
se Departement. De Directie Commu-
nicatie staat in voor de realisatie van 
de 5de doelstelling met name: “De FOD 
Economie positioneren als analist van 
de goederen- en dienstenmarkt en als 
beschermer en facilitator van de eco-
nomische marktspelers. Dit doen we 
door in de communicatie met onze 
klanten, stakeholders, partners en 
medewerkers, correcte, verstaanbare 
en actuele informatie te bezorgen die 
aangepast is aan hun noden en be-
hoeften.”

Uit deze strategische doelstelling dis-
tilleren we 4 communicatie-assen:

1. Bijdragen tot de bescherming, de 
zelfredzaamheid en het versterken 
van de economische marktspelers: 
PROTECT

2. De deelname van de economische 
marktspelers aan de economie sti-
muleren: FACILITATE

3. Bijdragen tot een beter inzicht in de 
werking van de goederen- en dien-
stenmarkt: KNOWLEDGE & ANALYSIS

4. Het ondersteunen van het HR-be-
leid door een dynamische interne en 
externe communicatie: EMPLOYER 
BRANDING

Het voortdurend in interactie treden 
met onze stakeholders is een sleu-
telvoorwaarde om deze communica-
tie-assen dagelijks te realiseren.

Deze communicatie-assen vertalen 
zich voor de periode 2019-2021 in een 
visie met vijf krachtlijnen.

Barometer van de informatiemaatschappij (2019)

OPRECHTE LIEFDE

OF OPRECHT BEDROG?

Hoe ver ga jij voor de liefde van je leven? Heel ver. Dat weten oplichters op het internet ook.  
Zij zetten de charmes in van knappe mannen en vrouwen om je hart te stelen. En daarna je centen. 
Laat je daarom niet misleiden en zorg dat je weet met wie je te doen hebt.

Lees onze tips op temooiomwaartezijn.be  
en voorkom online oplichting.
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Doe de Brexit Impact Scan
en ontdek de mogelijke effecten

van de brexit op uw bedrijf
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De communicatievisie 
2019-2021

De communicatievisie bevat 5 kracht-
lijnen.

De communicatie van De FoD economie 
houDt rekening met De permanent 
veranDerenDe omgevingsFactoren.

De maatschappelijke ontwikkelingen 
evenals de evoluties bij de overheid 
bepalen mee de werking van de Direc-
tie Communicatie.

Besparen zal binnen de federale over-
heid nog jaren de norm zijn. De rege-
ring dringt het aantal federale amb-
tenaren terug. Het uitgangspunt is 
dat minder medewerkers met minder 
middelen minstens even veel werk 
moeten verrichten. De overheid moet 
slank en wendbaar zijn.

Voor het communicatievak wil dat 
zeggen dat het weinig zin heeft 
om nog een gedetailleerde lange-
termijnplanning uit te werken. We 
moeten korter op de bal spelen en 
frequenter minicampagnes voeren. 
Communicatiemedewerkers moe-
ten meer dan ooit polyvalent zijn om 
de noodzakelijke wendbaarheid aan 
te houden en de innovatieve ontwik-
kelingen te kunnen volgen en toe-
passen.

Eén van de drijvende krachten van de 
maatschappelijke veranderingen is de 
enorme technologische en communi-
catieve vooruitgang. Technologie ver-
andert steeds sneller. De impact ervan 
op de manier waarop we communice-
ren en de mogelijkheden die burgers, 
actiegroepen en het middenveld heb-
ben om hun stem te laten horen in het 
maatschappelijk debat is groot. 

We moeten trends en veranderingen 
systematisch opvolgen en de nuttige 
toepassingen op de gepaste momen-
ten inschakelen in onze communi-
catiemix om blijvend aansluiting te 
vinden bij onze doelgroepen.

Burgers zijn ook mondiger geworden 
en hebben niet per definitie vertrou-
wen in de overheid. Dit vertrouwen kan 
de administratie alleen maar verwer-
ven en behouden als ze zich authentiek 
en transparant opstelt. Communica-
tie moet echt zijn. Burgers verwach-

THOMAS COOK… 
WAT MOET IK DOEN?
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ten geen overheid meer die enkel in-
formeert, maar een overheid die ook 
luistert en het gesprek aangaat, indi-
vidueel of via netwerken. De overheid 
wordt minder sturend, helpt verbinden 
en blijft waken over het algemeen be-
lang.

Ook interne openheid is belangrijk om 
te komen tot geëngageerde medewer-
kers die zich overtuigd inzetten voor 
onze stakeholders.

De kwaliteit van onze medewerkers, 
onze uitdagingen, onze manier van 
werken, is een troef dat we moeten 
uitspelen in deze snel veranderende 
context om talentvolle nieuwe mensen 
te kunnen aantrekken en te behouden. 
Een weldoordacht “employer bran-
ding”-beleid moet het mogelijk maken 
om ook op het vlak van HR de “war on 
talent” aan te kunnen. Een authentie-
ke en transparante interne communi-
catie moet bijdragen tot een positieve 
organisatiecultuur in lijn met de waar-
den van de FOD en onze medewerkers 
aanzetten om als ambassadeurs op te 
treden.

Via een goede interne en externe com-
municatie kan het organisatiegeweten 
scherp gehouden worden.

De converserenDe overheiD is een 
FilosoFie en maakt Deel uit van het 
stakeholDermanagement.

De communicatie moet ingezet worden 
om enerzijds de kloof te dichten tussen 
de overheid en haar stakeholders en an-
derzijds de stakeholders te binden aan 
de FOD Economie. Het doel is een duur-
zame wederzijdse relatie opbouwen. Dat 
doen we door in de communicatie met 
onze stakeholders waar mogelijk te ver-
trekken vanuit hun ervaring.

Daarbij hanteren we de 5 C’s:

1. Customer experience: mensen 
moeten tevreden zijn nadat ze con-
tact hadden met de FOD Economie;

2. Conversatie: een converserende or-
ganisatie luistert naar de ervaringen 
van gebruikers en medewerkers en 
neemt actief deel aan het gesprek, 
zowel online als offline;

De Belgische  
wijnbouw  
in cijfers
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3. Content: conversatiewaardige in-
houd moet overal aanwezig zijn, met 
een minimum aan drempels;

4. Collaboratie: er wordt samenge-
werkt met bestaande community’s 
en netwerken;

5. Context: er wordt gebruikgemaakt van 
de context van onze gebruikers om 
hen te leren kennen en communicatie 
aan te bieden op menselijke maat.

contentmarketing worDt gekoppelD 
aan een customer relationship ma-
nagementsysteem (crm).

In de loop der jaren maakte de om-
gang met informatie en informatieka-

nalen een hele ontwikkeling door. De 
opkomst van sociale media bracht ons 
ertoe om content te plannen vooral 
vanuit de communicatiebehoeften van 
de FOD. Dit is echter niet de optimale 
aanpak. We moeten content voorzien 
in functie van de informatienoden en 
interesses van de klanten.

De uitdaging wordt om de komende 
jaren een CRM te ontwikkelen. Door 
te werken met klantenprofielen wordt 
aan elk lid van de doelgroep net die 
informatie bezorgd die bij haar of hem 
aansluit, via de haar of hem gewenste 
digitale en/of papieren kanalen.

Oneline kanalen en offline kanalen 
vragen om een goed geïntegreerde 

aanpak. Dat is nodig om doelgroepge-
richt de juiste informatie op het juiste 
moment via de juiste kanalen naar de 
gewenste doelgroep te sturen.

Eigentijds contentmanagement mikt op 
veel meer interactie bij het aanbrengen, 
delen en verrijken van content.

Duurzaam communiceren is een 
kwestie van goeD Doseren.

Duurzaam communiceren betekent 
zowel mensvriendelijk als milieuvrien-
delijk communiceren.

Menselijke communicatie is een kwes-
tie van goed doseren om een informa-
tie-overload te vermijden. We bieden 
noch te veel, noch te weinig informa-
tie aan onze doelgroepen aan. De hoe-
veelheid en het moment hangt af van 
de informatienoden van ons publiek. 
Het vraagt eveneens om een “ka-
naalstrategie” op mensenmaat. Want 
menselijke communicatie is inclusief 
en houdt ook rekening met menselijke 
beperkingen en diversiteit.
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Duurzaam communiceren is ook mi-
lieuvriendelijk communiceren. De 
communicatie van de FOD Economie 
ligt in lijn met het haar EMAS1-en-
gagement, maar we zijn ambitieuzer. 
We moeten creatief omspringen met 
de beperkte middelen. Daarenboven 

willen we onze informatie openstellen 
en herbruikbaar maken voor anderen.

De nieuwe meDia bereiken met eigen 
nieuwsverhalen.

De pers speelde tot eind vorige eeuw 
een belangrijke rol als go-between 
tussen politiek en overheid aan de ene 
kant, en burgers aan de andere kant. 
Maar de tijden zijn veranderd. Alles 
moet sneller en sensationeler. Minder 
journalisten voor kortere krantenar-
tikels en met steeds meer aandacht 
voor samenwerking en het delen van 
content.

Het betalend lezerspubliek neemt 
af waardoor het belang van recla-
me toeneemt. Nieuwsmedia  moe-
ten aantrekkelijk zijn om mensen 
tot lezen te verleiden. Door de toe-
nemende vluchtigheid van informa-
tie is het voor de overheid niet van-
zelfsprekend  om impact te hebben 
op thema’s die in de pers komen, en 

op de invalshoeken van waaruit dit 
gebeurt.

De pers is evenwel belangrijker dan 
ooit voor reputatiemanagement. De 
nieuwswaarde wordt mee bepaald 
door de mate waarin er sprake is van 
gepersonaliseerd nieuws, conflict-
nieuws en negativiteit.

Als we de kans willen vergroten om 
met onze informatie in de media te 
komen, is het noodzakelijk om de me-
dialogica te volgen. Via de newsroom 
maken we de informatie deelbaar en 
hapklaar met kant-en-klare persbe-
richten met tips en trics en bijhorend 
kwaliteitsvol beeldmateriaal. Om het 
belevingsgehalte bij kijkers, luiste-
raars en lezers te verhogen, brengen 
we waar mogelijk verhalen en getui-
genissen en zetten in op een eenvou-
dige en duidelijke visuele commu-
nicatie met behulp van de nieuwste 
onlinetools.

Schuldoverlast? 
U staat er niet alleen voor!

De collectieve schuldenregeling
Een oplossing met voordelen en plichten 
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Via de newsroom van de FOD Economie sturen we 
ook herbruikbare informatie naar onze stakeholders 
en de niet-commerciële pers.

De toekomst met vertrouwen tegemoet 
zien.

De FOD Economie wil de marktspelers correct in-
formeren, sensibiliseren en laten participeren aan 
de goederen en dienstenmarkt en zo zijn missie 
waar maken voor de consument, de ondernemin-
gen en al zijn stakeholders.

De Directie Communicatie zet al haar middelen in 
om dit te realiseren. Door creatief en vernieuwend 
te denken, door gecoördineerd en geïntegreerd te 
werken, met een grote bereidheid om naar de klant 
te luisteren en met een even grote bereidheid om 
de klant te stimuleren om de communicatie op een 
innovatieve manier aan te pakken.

Met een duidelijke communicatievisie waaraan een 
concreet actieplan is gekoppeld en de wendbaarheid 
van alle medewerkers ziet de Directie Communicatie 
de toekomst met vertrouwen tegemoet.
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notes

1  Eco-Management and Audit Scheme  
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La sécurité d’approvisionnement  
en éLectricité, une compétence  
aux muLtipLes facettes

introduction
L’énergie est devenue une des thé-
matiques favorites des médias. L’ar-
rêt du nucléaire, la transition énergé-
tique, le réchauffement climatique, les 
véhicules électriques, , les énergies 
renouvelables, pour ne citer qu’eux, 
sont des sujets dont on entend parler 
chaque jour. Elle est loin l’époque où 
l’énergie n’était la préoccupation que 
des hommes de métier. Le consom-
mateur final s’intéresse, interpelle les 
politiques et se place au cœur des dé-
fis de demain en s’imposant comme 
un acteur incontournable. 

Le marché de l’électricité est plus que 
jamais concerné par cette transition. 
Le système électrique et l’organisation 
du marché de l’électricité tels qu’on 
les connaît aujourd’hui n’ont pas été 
construits pour faire face à ces chan-
gements. Il va falloir s’adapter, innover 

et collaborer. Il s’agit de nouvelles op-
portunités pour le secteur mais aussi 
de nouveaux défis qu’il va falloir relever.

La DG Energie du SPF Economie, res-
ponsable de la sécurité d’approvision-
nement en électricité sur le territoire 
belge, va elle aussi voir sa compétence 
évoluer. C’est en partant de ce constat 
qu’est né le sujet de cet article  : «  la 
sécurité d’approvisionnement en élec-
tricité : une compétence aux multiples 
facettes ». 

En se focalisant sur l’électricité, le cha-
pitre I revient sur les concepts fondamen-
taux du fonctionnement de son marché, 
adresse les chiffres clés en Belgique et 
veille à définir le concept de sécurité d’ap-
provisionnement. Le chapitre II présente 
l’ensemble des acteurs qui travaillent sur 
cette compétence, tant au niveau natio-
nal qu’européen, et les législations na-
tionales et européennes qui guident ces 

acteurs. Le chapitre III évoque la sécu-
rité d’approvisionnement en électricité 
en Belgique dans le contexte de la tran-
sition énergétique à travers la sortie du 
nucléaire et dévoile les résultats de la 
dernière étude long terme d’Elia1 publiée 
en juin 2019. Enfin, le chapitre IV dresse 
une liste non exhaustive des mesures 
concrètes sur lesquelles la DG Energie 
du SPF Economie, en partenariat avec 
d’autres acteurs, travaille afin d’assurer 
la sécurité d’approvisionnement belge 
d’aujourd’hui et de demain2.

Par Pauline Anciaux 
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chapitre i : concepts 
introductifs

Chapitre I : Concepts introductifs 

•  Le fonctionnement du marché de 
l’électricité 

•  L’électricité en Belgique :  
quelques chiffres clés  
• Production  
• Demande 

•  La sécurité d’approvisionnement : 
qu’est-ce que c’est ?

Le fonctionnement du 
marché de L’éLectricité

La question de la sécurité d’approvi-
sionnement en électricité est intime-
ment liée au bon fonctionnement du 
marché. La libéralisation du marché 
de l’électricité répond à la volonté 
de l’Union européenne de mettre en 
place un grand marché commun et 
européen de l’énergie et de garantir 
un approvisionnement d’énergie suf-
fisant pour tous les ménages et les 
consommateurs industriels. Assurer 

un approvisionnement sûr, abordable 
et durable à l’ensemble des consom-
mateurs sont les objectifs poursuivis 
par l’UE3. 

La manière dont s’organise le marché 
de l’électricité est régie par trois carac-
téristiques fondamentales de l’électri-
cité4 :

• le coût et la valeur de l’électrici-
té sont variables dans le temps  : 
l’électricité ne peut pas encore être 
stockée;

• le coût et la valeur de l’électricité 
sont variables dans l’espace: les 
flux d’électricité ne sont pas facile-
ment contrôlables ;

• la demande et la production d’élec-
tricité peuvent subitement varier 
(arrêt fortuit d’une unité de produc-
tion, erreur de prévision des éner-
gies renouvelables,…). La rencontre 
de l’offre et de la demande sur le 
marché de l’électricité étant inévi-
table pour éviter un black-out 5, la 
flexibilité est de plus en plus valo-
risable.

Le graphique qui suit rend compte de 
ces spécificités en schématisant le 
marché de l’électricité européen en 
plusieurs séquences :

Au fil de ces séquences sont identifiés :

• Les marchés de long terme : ce 
sont les marchés sur lesquels les 
échanges peuvent commencer plu-
sieurs années à l’avance. Le principal 
objectif de ces marchés de long terme 
est de permettre aux producteurs 
et consommateurs de se protéger 
contre des fluctuations imprévisibles 
des prix de l’énergie. Sur ces marchés, 
les transactions d’importation et d’ex-
portation et les transactions d’énergie 
sont échangées séparément et selon 
des méthodes différentes6. L’énergie 
s’échange via la méthode OTC (Over 
The Counter) qui consiste à conclure 
des contrats de gré à gré entre deux 
parties identifiées. L’énergie peut 
également s’échanger via la négo-
ciation de contrats à terme sur l’ICE 
Endex et sur le European Energy Ex-
change (EEX). Pour les transactions 
d’importation et d’exportation, les 
parties doivent avoir préalablement 
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acheté des capacités d’importation 
ou d’exportation sur les frontières 
entre deux bidding zones 7 et les ca-
pacités échangées sont technique-
ment limitées sur chaque ligne d’in-
terconnexion. La capacité est allouée 
par le biais d’enchères explicites par 
lesquelles l’ARP (Access Responsible 
Party) peut fixer le prix pour une im-
portation ou une exportation, pour 
un certain nombre de mégawatts, 

pendant toutes les heures de l’année 
ou du mois. Les enchères, au niveau 
européen, sont organisées par une 
société commune d’enchères, JAO. 
Ces mécanismes transfrontaliers 
permettent aux ARP d’échanger de 
l’énergie avec les pays voisins afin 
d’assurer l’équilibre au point d’injec-
tion qu’ils gèrent mais aussi de lisser 
la différence de prix qu’il peut y avoir 
entre deux bidding zones. 

• Les marchés de court terme  : La 
veille de la livraison effective, les don-
nées météorologiques et les évène-
ments relatifs à d’éventuelles pannes 
d’installations permettent d’avoir une 
estimation plus précise de l’offre et 
de la demande. A cet effet, les ac-
teurs de marché vont pouvoir négo-
cier sur le marché day-ahead (DAM) 8 
afin d’ajuster leur position. En Bel-
gique, deux opérateurs désignés du 
marché de l’électricité (NEMO) offrent 
des services d’échange d’électrici-
té sur le marché day-ahead  : EPEX 
SPOT Belgium et Nord Pool AS9. Via 
le couplage des marchés, la capacité 
d’importation et d’exportation jour-
nalière est allouée aux acteurs du 
marché par le biais d’un mécanisme 
d’allocation implicite. Pour chaque 
période définie d’une heure, les offres 
de production sont classées en fonc-
tion d’un prix croissant afin de former 
la courbe de préséance économique 
(merit order curve). Cette méthode 
permet d’optimiser le mix de produc-
tion d’électricité en garantissant le 
prix le plus compétitif à chaque ins-
tant et en faisant converger les prix 
sur les marchés DAM de la région 
CWE 1011 (Autriche, Belgique, France, 
Allemagne, Pays-Bas, Suisse). Après 
la fermeture du marché day ahead, le 

 

Figure 1 : Séquences du marché de l’électricité au sein de l’UE

Source : Reconstitution du graphique sur base du rapport « The EU Electricity Network Co-
des, 2019 ed. »
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risque d’erreur de prévisions existe 
toujours (conditions de vent ou d’en-
soleillement, panne soudaine d’une 
unité de production,…), c’est pourquoi 
une troisième séquence de marché 
a été mise en place, c’est le marché 
intra-day (IDM)12. Ce marché permet 
aux acteurs du marché belge de né-
gocier, sur les bourses EPEX SPOT 
BELGIUM et Nord Pool AS13, l’élec-
tricité le jour de la livraison jusqu’à 
l’intra-day gate closure time 14 afin de 
corriger une dernière fois leur posi-
tion. 

• Les marchés en temps réel : Parce 
qu’il est impossible de prévoir de 
manière infaillible la production et 
la demande en électricité à un mo-
ment précis, un risque de déséqui-
libre persiste toujours. C’est Elia qui 
a pour responsabilité de pallier en 
Belgique ce déséquilibre. Pour y par-
venir, il active un certain nombre de 
mesures d’équilibrage (balancing). 
Ce mécanisme de balancing s’orga-
nise sur deux marchés, le premier 
est le marché des capacités15 sur 
lequel Elia contracte préalablement 
des capacités auprès des différents 
acteurs afin d’avoir une vue sur les 
capacités dont elle peut disposer au 
moment où le besoin d’activation 
se présentera. Le second est le ba-

lancing market for energy qui est le 
marché où les offreurs annoncent le 
prix qu’ils souhaitent pour modifier 
leur production/consommation. Elia 
activera au moment voulu (real time) 
les volumes nécessaires au rééqui-
librage selon les prix annoncés et 
les caractéristiques techniques des 
unités.

L’éLectricité en BeLgique : 
queLques chiffres cLés

production 
CapaCité éleCtrique installée

Le graphique ci-après montre l’évolu-
tion de 2008 à 2017 des capacités élec-
triques installées en Belgique16.

Figure 2 : Evolution en GW des capacités électriques installées en Belgique 
de 2008 à 2017 : 

Source : Energy Key Data – mars 2019 – SPF Economie  
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La capacité électrique installée en Bel-
gique a augmenté de 5,5 GW de 2008 
à 2017. Cette augmentation de capa-
cité, caractérisée principalement par 
une augmentation de la capacité de 
production d’électricité renouvelable, 
n’induit pas forcément une augmen-
tation de la production d’électricité. 
Ceci s’explique par le fait que la pro-
duction qui émane de cette capacité 
supplémentaire dépend de l’intermit-
tence des sources d’énergie que sont 
le soleil et le vent. 

produCtion brute d’éleCtriCité

Les figures qui suivent rendent compte 
de la production brute d’électricité en 
2017 (en TWh17 et en pourcentage).

Figure 3 : Production brute d’électricité en 2017 (TWh)

Source : Energy Key Data – mars 2019 – SPF Economie
 

Source : Energy Key Data – mars 2019 – SPF Economie

 

Figure 4 : Production brute d’électricité en 2017 (%)18
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Le graphique suivant présente l’évolution de la production brute d’électricité (TWh) de 2008 à 2017.19 

Figure 5 : Evolution de la production brute d’électricité en Belgique de 2008 à 2017 (TWh)

Source : Energy Key Data – mars 2019 – SPF Economie
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demande

Les graphique suivants représentent l’évolution de la demande totale belge d’électricité entre 2012 et 2017 ainsi que les 
projections pour les années 2018 à 202220.

Figure 6 : Tableau sur l’évolution de la demande totale belge d’électricité entre 2012 et 2017 et les projections 
à horizon 2018-2022 (TWh)
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Source : Elia, Adequacy and Flexibility study for Belgium, 2020-2030

Figure 7 : Graphique représentant l’évolution de la demande totale belge d’électricité entre 2012 et 2017 et 
les projections à horizon 2018-2022 (TWh)
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Le graphique suivant illustre les pics de demande historiques de 2002 à 2017 ainsi que les prévisions de l’année 2018, en 
fonction des conditions climatiques21. 

Figure 8 : Pics de demande historiques de 2002 à 2017 et prévision pour l’année 2018 en fonction des condi-
tions climatiques (MW)

Source : Elia, Adequacy and Flexibility study for Belgium, 2020-2030
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La sécurité 
d’approvisionnement : 
qu’est-ce que c’est ? 
La sécurité d’approvisionnement en 
électricité peut être définie comme 
étant la capacité du système électrique 
à couvrir la demande en électricité en 
toutes circonstances et plus particu-
lièrement pendant les périodes où les 
pointes de demande sont les plus fortes. 

En vertu de l’article 6, §1er, VII, alinéa 2, 
a) et c) de la loi spéciale du 8 août 1980 
des réformes institutionnelles (LSRI), 
l’autorité fédérale est exclusivement 
compétente pour la sécurité d’approvi-
sionnement et le réseau de transport. 

L’article 7bis § 2 de la loi électricité pré-
cise que : « Le niveau de sécurité d’ap-
provisionnement à atteindre est déter-
miné par :

1. « le cas échéant, des normes har-
monisées établies par les institutions 
européennes compétentes en la ma-
tière ;

2. en l’absence de normes harmoni-
sées au niveau européen, les normes 
harmonisées fixées le cas échéant 
au niveau régional, en particulier au 

niveau du marché de l’électricité du 
Centre Ouest de l’Europe ;

3. en l’absence de telles normes, un 
calcul de LOLE22 inférieur à 3 heures 
et de LOLE95 inférieur à 20 heures, 
par lequel les volumes de puissance 
manquants nécessaires à assurer la 
sécurité d’approvisionnement sont 
déterminés. 

Actuellement, en l’absence de normes 
harmonisées au niveau européen et ré-
gional, c’est le double critère du LOLE qui 
est utilisé pour déterminer le niveau de 
sécurité d’approvisionnement23. Le LOLE 
se définit comme étant « un calcul statis-
tique par lequel est déterminé le nombre 
prévu d’heures pendant lesquelles la 

charge ne pourra pas être couverte par 
l’ensemble des moyens de production à 
disposition du réseau électrique belge, 
tenant compte des interconnexions, pour 
une année statistiquement normale24 » 25.

L’économie belge étant très développée et 
intensive en énergie, la sécurité d’appro-
visionnement en électricité est devenue 
une priorité pour les autorités. En 2014, 
le Bureau Fédéral du Plan (BFP) présen-
tait une analyse chiffrée de l’impact d’un 
black-out sur le territoire belge. Les ré-
sultats montraient qu’une panne d’élec-
tricité d’une heure qui interviendrait en 
semaine à un moment où toutes les en-
treprises sont actives entraînerait un pré-
judice économique total de 120 millions 
d’euros pour l’ensemble de la société.
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chapitre ii : La sos, 
L’affaire de tous

Chapitre II : La SoS, l’affaire de tous

• Les acteurs nationaux

• Les acteurs européens

•  Exemple de coordination entre tous les 
acteurs

•  Ce qui guide les acteurs : CEP & PNEC

Les acteurs nationaux

Afin d’assurer la sécurité d’approvi-
sionnement en électricité sur le terri-
toire belge, plusieurs acteurs se par-
tagent les responsabilités. 

Premièrement, les producteurs et les 
fournisseurs doivent s’assurer de dis-
poser des capacités de production ou 
d’importation nécessaires à la couver-
ture des besoins de leurs clients. Deu-
xièmement, les responsables d’équi-
libre (ARP) qui sont généralement des 
producteurs, des grands consomma-
teurs, des fournisseurs d’électricité ou 
des traders doivent assurer l’équilibre, 

sur une base quart-horaire, entre l’en-
semble des injections et des prélève-
ments de leur portefeuille client. En-
fin, pour que l’électricité puisse être 
acheminée vers le client final à tout 
moment et en toute sécurité, le réseau 
doit être performant. Le gestionnaire 
du réseau de transport (GRT) a pour 
responsabilité de mettre à disposi-
tion un réseau haute tension fiable qui 
permet de faire circuler l’électricité 
en Belgique mais aussi chez les pays 
voisins. Il est également responsable 
d’assurer l’équilibre entre la produc-
tion et la consommation 24h sur 24 
et 7 jours sur 7. Les gestionnaires de 
réseau de distribution (GRD) ont pour 
mission d’acheminer l’électricité vers 
les consommateurs raccordés au ré-
seau basse tension, c’est-à-dire les 
ménages, les petites et moyennes en-
treprises et autres utilisateurs finaux. 

Si les marchés de la production et de la 
fourniture sont des marchés concur-
rentiels, l’industrie du réseau force le 
monopole naturel. Elia a une situation 
de monopole sur le territoire belge et 
chaque GRD a une situation de mono-
pole sur son territoire. Cette organi-
sation implique que le client n’est pas 
en mesure de choisir son gestionnaire 

de réseau26. Les gestionnaires de ré-
seau évoluent par conséquence dans 
un environnement régulé par les au-
torités dans le but de traiter de façon 
non discriminatoire chaque utilisateur 
du réseau. 

Le régulateur fédéral est la Commis-
sion de Régulation d’Electricité et du 
Gaz (CREG) et a pour rôle « de veiller 
au respect de la transparence et de la 
concurrence sur le marché de l’électri-
cité, d’approuver les tarifs de transport 
d’Elia, de s’assurer du respect des in-
térêts des consommateurs et de veiller 
à ce que le marché serve l’intérêt gé-
néral et cadre avec la politique éner-
gétique globale » 27. Les régulateurs 
régionaux sont la commission de ré-
gulation bruxelloise pour les marchés 
du gaz et de l’électricité (BRUGEL), la 
Commission Wallonne pour l’Energie 
(CWAPE) et le Vlaamse Regulator van 
de Elektriciteits-en Gasmarkt (VREG).

En matière d’énergie, les trois Régions 
et le Gouvernement fédéral collaborent 
étroitement et de façon permanente 
sur les politiques énergétiques et cli-
matiques. Toutefois, la sécurité d’ap-
provisionnement énergétique étant une 
compétence du gouvernement fédéral, 
c’est la DG Energie du SPF Economie 
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qui veille en permanence à la sécuri-
té d’approvisionnement en électricité. 
Pour ce faire, elle s’assure que la capa-
cité disponible soit suffisante pour sa-
tisfaire la demande des ménages et des 
entreprises. Le chapitre IV détaillera les 
moyens dont le SPF Economie dispose 
et les mesures qu’il met en place pour 
mener à bien sa mission. 

Afin de pouvoir mettre en place des 
mesures coordonnées et efficaces, une 
collaboration entre l’ensemble de ces 
acteurs est primordiale. Cette collabo-
ration peut prendre différentes formes :

• d’un point de vue plus politique, la 
concertation entre l’Etat fédéral et 
les Régions en matière d’énergie est 
régie par le groupe de concertation 
CONCERE. Aussi, la Commission 
nationale du climat (CNC) assure la 
coordination de la politique belge en 
matière de climat au niveau national ;

• des groupes de travail spécifiques 
(User’s Group) sont organisés par Elia 
afin de pouvoir consulter les différents 
acteurs de marché et les parties pre-
nantes (fournisseurs, producteurs, 
bourses d’énergie, organisations pa-
tronales, grands consommateurs, 
GRD, SPF Economie, CREG,…) sur des 
points spécifiques au fonctionnement 

du marché de l’électricité. Ces Users’ 
Group sont imposés par l’article 369 
de l’Arrêté royal du 22 avril 2019 éta-
blissant un règlement technique pour 
la gestion du réseau de transport de 
l’électricité et l’accès à celui-ci. L’ar-
ticle stipule que «Le gestionnaire de 
réseau de transport organise un dia-
logue permanent avec les différentes 
catégories d’utilisateurs de réseau et 
acteurs de marché actifs sur le mar-
ché belge de l’électricité, ou leurs re-
présentants, à propos des problèmes 
spécifiques liés à la mise en œuvre 
du présent arrêté ou au fonction-
nement du marché de l’électricité. 
Pour ce faire, il veille notamment à 
mettre en place des groupes de tra-
vail spécifiques, à y inviter les utilisa-
teurs de réseau et acteurs de marché 
concernés, ou leurs représentants, 
et à communiquer au ministre et/ou 
à la commission les observations ou 
recommandations formelles qui en 
émanent (…). » ;

• certains dossiers nécessitent la 
création de groupes de travail com-
posés en tout ou en partie de diffé-
rents acteurs tels que Elia, le SPF 
Economie, la CREG, le Bureau fé-
déral du Plan (BFP) et le cabinet du 
Ministre de l’Energie ;

• une collaboration entre le GRT et 
les différents GRD existe également 
et sera, à l’avenir amenée à être de 
plus en plus renforcée.

Les acteurs européens

Afin de répondre à la demande en 
électricité, la Belgique compte sur 
son parc de production d’électrici-
té domestique mais a également re-
cours aux importations. A cet effet, 
assurer la sécurité d’approvisionne-
ment nécessite une diversification 
des sources d’énergie (fossiles, re-
nouvelables,…), des pays fournisseurs 
et des interconnexions. Le graphique 
suivant rend compte de l’origine des 
importations d’électricité de 2009 à 
2018 ainsi que l’évolution en TWh des 
volumes importés28 29:
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Au niveau européen, plusieurs acteurs 
travaillent à assurer la sécurité d’ap-
provisionnement :

•	 ENTSO-E  : Acronyme de European 
Network of Transmission System 
Operators for Electricity, ENTSO-E 
représente 43 gestionnaires de ré-
seau de transport européens, soit 36 
pays. Introduit en 2009 par le Third 
Energy Package30, l’organisme a 
pour mission de mettre en place un 

marché interne européen optimal 
en veillant à y intégrer les enjeux 
de la transition énergétique tout en 
respectant les objectifs climatiques 
et en assurant la sécurité d’approvi-
sionnement au niveau européen. 

•	 Coreso  : Acronyme de Coordina-
tion of electrical system operators, 
Coreso est un centre technique 
pour coordonner la sécurité d’ali-
mentation en Europe. Créé en 2008 

par Elia et RTE31, Coreso contribue 
à la sécurité des réseaux en réali-
sant des analyses continues et pré-
visionnelles et en travaillant à l’inté-
gration des énergies renouvelables. 
Par sa vision d’ensemble des flux 
électriques de la zone concernée, 
Coreso renforce le partage d’infor-
mations entre les gestionnaires de 
réseaux nationaux et conçoit des ré-
ponses coordonnées pour faire face 
aux éventuels incidents qui peuvent 
survenir sur le réseau. 

•	 ACER : Acronyme de Agence de coo-
pération des régulateurs de l’éner-
gie, ACER est chargée de garantir 
le bon fonctionnement du marché 
européen du gaz et de l’électricité. 
Concrètement, ACER assiste les 
autorités nationales de régulation 
dans leurs activités de régulation au 
niveau européen et veille à coordon-
ner les différentes actions prises au 
niveau national. 

•	 Commission européenne  : La DG 
ENER est chargée de la politique 
énergétique de l’Union européenne 
pour un approvisionnement énergé-
tique sûr, durable et à des prix com-
pétitifs.

Figure 9 : Evolution des volumes importés (TWh) en fonction des pays 
exportateurs

Source : Energy Key Data – mars 2019 – SPF Economie
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•	 Forum Pentalatéral de l’énergie 
(PLEF) : Il a été créé par le Benelux, 
l’Allemagne et la France en 2005 et 
rejoint par la Suisse et l’Autriche en 
2011. Ce forum réunissant les auto-
rités, les régulateurs, les gestion-
naires de réseau et les acteurs du 
marché a pour but de faciliter l’inté-
gration des marchés européens de 
l’électricité et d’améliorer la sécu-
rité d’approvisionnement à travers, 
notamment, des études d’adéqua-
tion communes, des workshops 
dédicacés à des thématiques bien 
précises et d’autres initiatives per-
mettant d’achever le marché inté-
rieur européen. 

exempLe de coordination 
entre tous Les acteurs : 
Pour renforcer la sécurité d’approvi-
sionnement dans cet environnement 
caractérisé par une forte interdépen-
dance entre les pays voisins, l’Union 
européenne a adopté récemment un 
ensemble de règles communes, appe-
lées les codes de réseau, permettant 
de faciliter l’harmonisation, l’intégra-
tion et l’efficacité du marché européen 
de l’électricité. Ces codes de réseau 
sont répertoriés en trois familles : les 
codes de marché, les codes de raccor-
dement et les codes d’exploitation.

Différents acteurs ont rendu possible 
l’adoption de ces règles communes. 
Les codes de réseau ont été rédigés 
par ENTSO-E sous mandat de la Com-
mission européenne et sur les conseils 
de l’ACER. Les schémas ci-après il-
lustrent la manière dont ont été déve-
loppés les codes de réseau.

En Belgique, l’adoption de ces codes 
de réseau a donné lieu à une adapta-
tion du Règlement Technique Fédéral 
(RTF)32 permettant de « supprimer les 
dispositions qui entreraient en contra-
diction avec celles des Règlements eu-
ropéens et de mettre en œuvre les dis-
positions des Règlements européens 
par lesquelles une marge d’apprécia-

Figure 10: Phases de développement des codes de réseau

(Source : Elia)
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tion est laissée à l’Etat membre  »33 . 
L’adaptation du RTF a été rendue pos-
sible grâce à la collaboration d’une sé-
rie d’acteurs nationaux tels que la DG 
Energie du SPF Economie, CONCERE, 
Elia, la CREG et les parties prenantes 
ayant répondu aux différentes consul-
tations publiques34.

ce qui guide Les acteurs : 
cep & pnec 
Les actions relatives à la sécurité d’ap-
provisionnement en électricité de l’en-
semble des acteurs qui ont été présen-
tés sont principalement guidées par des 
législations nationales et européennes. 
Deux évolutions récentes ont joué un 
rôle prédominant pour l’avenir du sec-
teur électrique, il s’agit du Plan National 
Energie Climat (PNEC) et du Clean En-
ergy for All Europeans Package (CEP).

Le Règlement (UE) 2018/1999 du 11 
décembre 2018 sur la gouvernance 
de l’Union de l’énergie est entré en 
vigueur le 24 décembre 2018. Selon 
ce Règlement, chaque Etat membre 
de l’UE devait notifier à la Commis-
sion européenne un premier projet de 
plan national intégré énergie et climat 
2021-203035.

Le PNEC belge a été préparé par un 
groupe de pilotage réunissant le ni-
veau fédéral et régional au sein de 
CONCERE. La sécurité d’approvision-
nement est une des dimensions abor-
dées dans ce PNEC36. Trois objectifs 
nationaux ont été formulés :

• accroître la diversification des 
sources d’énergie et de l’approvi-
sionnement en provenance de pays 
tiers dans le but d’accroître la rési-
lience des systèmes énergétiques 
régionaux et nationaux ;

• réduire la dépendance à l’égard des 
importations d’énergie en provenance 
de pays tiers, en vue d’accroître la ré-
silience des systèmes énergétiques 
nationaux et régionaux ;

• accroître la flexibilité du système 
énergétique national, en particulier 
en utilisant des sources d’énergie na-
tionales, la participation active de la 
demande et le stockage de l’énergie.

Au niveau européen, le Clean Energy 
for All Europeans Package (CEP) a été 
publié par la Commission européenne 
le 30 novembre 2016. Les trois objec-
tifs sous-jacents à cette proposition 
sont  : i) privilégier l’efficacité éner-
gétique, ii) parvenir au premier rang 
mondial dans le domaine des énergies 
renouvelables et iii) adopter des me-
sures équitables pour le consomma-
teur. Le CEP consiste en un ensemble 
de propositions législatives qui ont trait 
à l’efficacité énergétique, aux éner-
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gies renouvelables, à l’organisation du 
marché de l’électricité, à la sécurité de 
l’approvisionnement et aux règles de 
gouvernance de l’union de l’énergie.

Parmi ces propositions législatives, le 
New Electricity Market Design 37 impose 
aux Etats membres de l’UE une série de 
mesures à mettre en place concernant 
des sujets qui touchent directement à 
la sécurité d’approvisionnement, tels 
que : le fonctionnement du marché de 
l’électricité, la gestion des congestions, 
l’adéquation du système, la gouver-

nance du marché de l’électricité à tra-
vers l’adoption et l’extension des codes 
de réseau et la création de nouveaux 
rôles. Le New Electricity Market Design 
entrera en application dès 2020, d’ici là, 
les acteurs belges et européens veille-

ront à mettre en place les engagements 
sous-jacents à cette législation.

chapitre iii : La sos 
BeLge dans Le contexte 
de La transition 
énergétique

Chapitre III : La SoS belge dans le 
contexte de la transition énergétique

• La sortie du nucléaire… mais pas que !

•  Quelles prévisions pour les années à 
venir ?

L’ambition européenne qui s’exprime à 
travers le CEP est claire : assurer une 
transition énergétique en multipliant 
les sources d’énergies renouvelables 
et en faisant du consommateur un ac-
teur actif, capable de participer davan-
tage au système énergétique.

Figure 11: Clean Energy for all Europeans legislative package and va-
rious topics

Source : journée SRBE – The Clean Energy Package – An introduction, SPF Economie

 

 
Source : Elia – Journée SRBE 1
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Comme le démontre le schéma 
ci-dessus, avec les ambitions de l’UE, 
c’est toute la dynamique du marché de 
l’énergie qui se transforme. En terme 
de sécurité d’approvisionnement, de 
nouveaux défis mais aussi de nou-
velles opportunités sont à relever. En 
Belgique, la prochaine décennie sera 
marquée par un changement radical 
de l’approvisionnement en électricité 
du pays. 

La sortie du nucLéaire… 
mais pas que ! 
Selon la loi du 31 janvier 2003 sur la 
sortie progressive de l’énergie nu-
cléaire à des fins de production in-
dustrielle d’électricité, le Gouverne-
ment Fédéral belge s’est engagé à 
démanteler progressivement les uni-
tés de production nucléaires belges. 

Cet engagement a été reconfirmé le 
30 mars 2018, dans le cadre du Pacte 
énergétique interfédéral38. En 2025, 
le parc de production électrique de-
vra se passer de ses 5918 MW de ca-
pacité nucléaire.

Le PNEC prévoit que cette capa-
cité nucléaire soit remplacée par 
une capacité flexible et une plus 
forte pénétration des énergies re-
nouvelables. Les projections pré-
voient également une croissance 
de la dépendance aux importations 
expliquée par le fait que l’énergie 
nucléaire belge, considérée comme 
étant une production domestique, 
n’existera plus à l’horizon 2025 et 
que l’augmentation des énergies re-
nouvelables sera limitée, en compa-
raison à d’autres pays de l’UE.

Au-delà de la sortie du nucléaire et 
de l’augmentation de l’énergie re-
nouvelable, la Belgique, comme les 
autres pays de l’UE, sera confrontée 
à une demande en électricité crois-
sante marquée par l’électrification 
du secteur du transport et l’aug-
mentation du nombre de pompes à 
chaleur.

 
Source : PNEC

Figure 12: Calendrier du démantèlement du  parc nucléaire belge
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Source : Elia – Journée SRBE 1

queLLes prévisions pour Les 
années à venir ? 
L’étude de novembre 2017 « Electricity 
Scenarios for Belgium towards 2050 » 
d’Elia pointe plusieurs problèmes liés 
à la sécurité d’approvisionnement en 
électricité belge à moyen et long terme. 

Premièrement, il sera nécessaire 
qu’à moyen terme le système élec-

trique belge soit composé d’une com-
binaison d’énergies renouvelables, 
de centrales thermiques et d’inter-
connexions renforcées permettant 
de garantir nos engagements clima-
tiques et permettant d’offrir des prix 
compétitifs par rapport aux pays voi-
sins. 

Deuxièmement, un des enjeux ma-
jeurs des réseaux et systèmes d’éner-
gie est d’assurer l’adéquation entre 
l’offre et la demande aux différents 

horizons de temps: de l’horizon sai-
sonnier, marqué par l’augmentation 
des besoins de chauffage et d’éclai-
rage en hiver, à l’horizon de très 
court terme, marqué par les fluctua-
tions de l’offre et/ou de la demande 
de quart d’heure en quart d’heure. 
Pour garantir ces équilibres à diffé-
rents horizons temporels, les ges-
tionnaires de réseau et acteurs des 
systèmes énergétiques ont conçu et 
déployé des moyens de flexibilité aux 
stades de production, de consom-
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mation et de stockage de l’énergie. 
Aujourd’hui, les systèmes d’énergie 
disposent d’un niveau de flexibili-
té globalement adapté aux besoins 
existants. Toutefois, avec l’augmen-
tation des énergies renouvelables, 
la Belgique va devoir développer 
de nouvelles solutions de flexibilité 
telles que les technologies de stoc-
kage permettant de stocker l’élec-
tricité à grande échelle, à différents 
horizons temporels et de façon éco-
nomiquement efficace. La gestion de 
la demande devra aussi faire l’objet 
d’une attention particulière.

Plus récemment, Elia a publié en juin 
2019 les résultats de son étude « Ade-
quacy and Flexibility study for Belgium, 
2020-2030  ». Trois messages sont 
alors défendus par le gestionnaire du 
réseau de transport:

• A partir de 2025, suite à la sortie du 
nucléaire, une capacité de 3,9 GW 
supplémentaire selon le scénario 
High impact – Low probability39 devra 
être trouvée pour garantir l’adéqua-
tion du système électrique belge. Ce 
résultat tient compte de l’augmenta-
tion des énergies renouvelables, du 

développement de la gestion de la 
demande et du stockage.

• Avant 2025, à partir de 2022, la 
sortie accélérée des centrales à 
charbon de nos pays voisins créera 
déjà un besoin en capacité supplé-
mentaire de l’ordre de 1 GW. Au ni-
veau européen, les sorties prévues 
du nucléaire et du charbon auront 
pour conséquence de priver le parc 
de production européen d’une ca-
pacité de plus de 100 GW d’ici 2030. 
La production renouvelable devrait 
quant à elle doubler sur la même 
période.

• Elia attire l’attention sur le fait 
que vu le fonctionnement actuel 
du marché, il n’est pas garan-
ti que les capacités manquantes 
trouveront des investisseurs étant 
donné que les prix sur le marché 
de l’électricité ne seraient pas 
suffisamment élevés pour renta-
biliser les investissements. Pour 
couvrir ce besoin de 3,9 GW, un 
mécanisme de rémunération de 
la capacité doit être mis en place 
à partir de 2025. 

  

Source : Elia, Adequacy and Flexibility study for Belgium, 2020-2030
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chapitre iv
Chapitre IV

•  La sécurité d’approvisionnement d’au-
jourd’hui

 •  Les mesures structurelles d’ouver-
ture de marché

 - La réserve stratégique (RS) – me-
sure hors marché

 - Transfer of Energy
 - Les interconnexions
 - Le tarif de déséquilibre
 - Le scarcity pricing

 • Les mesures de gestion de crise
 - Politique de gestion de crise
 - Nouveau produit flex développé 

pour l’hiver 2018-2019
 - Mesures de crise de réduction de 

la demande
 - Solidarité internationale 
 - Le plan de délestage

•  La sécurité d’approvisionnement de 
demain 

 • Le fond de transition énergétique
 • Plan de développement fédéral du 

réseau de transport 2020-2030
 • Les études à long terme
 • Développement d’un CRM
 • Développement de la DSM

La sécurité 
d’approvisionnement 
d’aujourd’hui 

Si l’organisation du marché telle qu’on 
la connaît aujourd’hui est censée as-
surer l’équilibre, nous ne sommes 
jamais à l’abri d’une pénurie d’élec-
tricité. Quotidiennement, Elia analyse 
le risque éventuel d’un manque de 
moyens de production en Belgique et 
d’importations. Cette analyse se base 
sur les prévisions de production des 
énergies renouvelables, sur les infor-
mations les plus à jour concernant la 
disponibilité des unités de production 
dites classiques, sur une estimation 
du niveau d’import et sur des prévi-
sions de consommation totale d’élec-
tricité. 

Pour éviter une situation de pénurie, 
des mesures structurelles d’ouver-
ture de marché ont été développées 
par les acteurs. Si malgré ces me-
sures, une menace de pénurie sub-
siste, une politique de gestion de crise 
est mise en place et des mesures sup-
plémentaires peuvent être déployées 
afin d’éviter une pénurie réelle. Enfin, 
pour éviter le black-out, un plan de 

délestage existe et est utilisé en der-
nier ressort. Les prochaines sections 
rendent compte de l’ensemble de ces 
mesures. 

Les mesures structureLLes d’ouverture 
de marché 

la réserve stratégique (rs) – 
mesure hors marChé

Assurer la sécurité d’approvision-
nement s’avère plus difficile en hiver 
qu’en été. En effet, les températures 
étant plus basses et l’éclairage davan-
tage nécessaire, la demande en élec-
tricité est plus haute et le risque de pé-
nurie est plus important, en particulier 
lors des pics habituels de consomma-
tion40. Afin d’anticiper cette situation, 
un mécanisme de réserve stratégique 
a été mis en place en 201441. La ré-
serve stratégique est « un mécanisme 
qui permet au gestionnaire du réseau 
de transport d›électricité belge d›ac-
tiver de la capacité d›électricité dans 
le cas où un risque non négligeable 
de pénurie d›électricité est identifié à 
court terme » 42.

Chaque année, le mécanisme de ré-
serve stratégique mobilise plusieurs 
acteurs du marché et est régi selon 
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une procédure stricte. Première-
ment, Elia organise dans le courant 
du mois d’avril une consultation pu-
blique sur la méthodologie, les hy-
pothèses et les sources des données 
utilisées pour dimensionner les vo-
lumes de réserve stratégique néces-
saire pour l’hiver suivant. Les parties 
prenantes qui le souhaitent peuvent 
soumettre leurs commentaires et 
suggestions dans un certain délai. 
Deuxièmement, avant le 15 octobre 
de chaque année, la DG Energie doit 
fournir au gestionnaire de réseau de 
transport l’ensemble des informa-
tions utiles à l’élaboration de l’ana-
lyse du besoin en réserve stratégique 
dont elle dispose. Ces informations 
concernent, par exemple, les prévi-
sions de capacités installées pour le 
photovoltaïque et l’éolien terrestre 
récoltées auprès des autorités ré-
gionales. Les scénarios sur lesquels 
portent l’analyse d’Elia sont élabo-
rés en concertation avec la DG En-
ergie du SPF Economie. Au plus tard 
le 15 novembre de chaque année, le 
gestionnaire de réseau réalise une 
analyse probabiliste de l’état de la 
sécurité d’approvisionnement belge 
pour la période hivernale à venir (1er 

novembre au 31 mars). Sur base de 
cette étude, la DG Energie du SPF 
Economie a jusqu’au 15 décembre 
pour remettre un avis au ministre sur 
la nécessité de constituer ou non une 
réserve stratégique. Dès réception 
de cet avis, le ministre dispose d’un 
délai d’un mois pour donner instruc-
tion, par voie d’arrêté ministériel, à 
Elia de constituer une réserve straté-
gique pour une durée d’un an à partir 
du premier jour de la période hiver-
nale et fixe en MW le niveau de cette 
réserve. Enfin, si une mise à jour de 
l’analyse d’Elia devait être faite suite 
à de nouvelles informations dispo-
nibles, le ministre peut, au plus tard 
le 1er septembre de chaque année, 
et sur avis de la DG Energie, revoir 
le niveau requis de la réserve straté-
gique. Les règles de fonctionnement 
de la réserve sont quant à elles pro-
posées par Elia et soumises à l’ap-
probation de la CREG.

Une fois qu’une instruction de consti-
tution de réserve stratégique a été don-
née, Elia doit lancer un appel d’offre. 
Cet appel d’offre s’adresse :

• «  Aux exploitants des unités de 
production d’électricité43 dont la 

date de mise à l’arrêt programmée 
dans le plan de développement du 
réseau de transport d’électricité 
intervient avant le 1er novembre 
et après le 31 mars précédant la 
période visée par la procédure, ou 
dont la mise à l’arrêt a été notifiée 
mais pas encore effective, ou dont 
la mise à l’arrêt temporaire est 
déjà effective. Ces exploitants sont 
obligés de remettre une offre qui 
couvre la totalité de la capacité de 
l’installation dont il est question;

• aux utilisateurs de réseau de trans-
port ou de distribution qui souhaitent 
remettre des offres de gestion de la 
demande. »44

Pour déterminer si un besoin en ré-
serve stratégique est nécessaire, 
Elia utilise une méthode probabiliste 
basée sur la méthode Monte Carlo 
qui permet de calculer un volume 
de marge ou de réserve stratégique 
pour que le double critère du LOLE 
soit respecté. Les illustrations ci-
après schématisent la méthodologie 
appliquée par Elia et relatent les ré-
sultats de l’analyse de l’hiver 2019-
2020 publiés en décembre 2018.
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Source : Elia, The need for Strategic Reserve for winter 2019-2020
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Les données relatives aux derniers 
hivers sont disponibles sur le site du 
SPF Economie à l’adresse suivante  : 
https://economie.fgov.be/fr/themes/
energie/securite-des/penurie-delec-
tricite/reserve-strategique-en

transfer of energy

Le 13 juillet 2017 une loi modifiant l’ar-
ticle 19bis de la loi électricité a été pro-
mulguée. Elle vise à établir un cadre 
pour la participation de la flexibilité de 
la demande et le stockage. Selon cette 
loi, « sans préjudice des prescriptions 
techniques imposées par les autori-
tés compétentes, tout client final a le 
droit de valoriser sa flexibilité de la 
demande et peut, à ce titre, recourir à 
son fournisseur ou à tout opérateur de 
service de flexibilité de son choix». 

Les règles de transfert d’énergie qui 
déterminent un certain nombre d’élé-
ments tels que les principes de déter-
mination du volume de flexibilité activé 
ou les échanges d’informations et don-
nées nécessaires au transfert d’énergie 
ont été formulées par Elia et approu-
vées par la CREG. 

Ce cadre favorise la participation de 
la gestion de la demande au marché 

et permet au client final d’occuper un 
rôle central tout en améliorant la sé-
curité d’approvisionnement.

les interConnexions 
Comme évoqué en début d’article, la 
Belgique est interconnectée à ses pays 
voisins et l’import d’électricité qu’elle 
retire de ces interconnexions contri-
bue à sa sécurité d’approvisionne-
ment. Assurer une utilisation optimale 
de ces interconnexions est vital45.

Depuis fin 2014, l’interconnexion des 
réseaux électriques belges et néerlan-
dais a été renforcée. Fin 2018, l’inter-
connexion Nemo, reliant la Belgique 
au Royaume-Uni a été inaugurée46. 
En 2020, ALEGRO, une interconnexion 
entre la Belgique et l’Allemagne sera 
également opérationnelle. 

le tarif de déséquilibre

Un ARP est un acteur du marché de 
gros de l’électricité. Il a pour respon-
sabilité de tenir son portefeuille client 
à l’équilibre, c’est-à-dire qu’il y ait un 
équilibre, sur base quart-horaire, entre 
l’ensemble des injections et l’ensemble 
des prélèvements des utilisateurs du ré-
seau qui font partie de son portefeuille. 
Les ARP se basent sur des prévisions 

pour déterminer les volumes d’énergie 
échangés dont ils sont responsables. 
Toutefois, suite à un imprévu, un désé-
quilibre peut survenir. Pour pallier ce 
déséquilibre, l’ARP peut, si le délai le 
lui permet, échanger de l’énergie sur 
le marché intra-day ou bien importer/
exporter de l’énergie sur base infra 
journalière47. Il arrive que malgré les 
solutions existantes précitées, le por-
tefeuille de l’ARP reste en déséquilibre. 
Dans ce cas, des sanctions financières 
peuvent s’appliquer, c’est ce qu’on ap-
pelle le tarif de déséquilibre. 

En situation de crise, le risque qu’un 
ARP soit en déséquilibre est renforcé 
(ex : un fournisseur incapable de pro-
duire assez d’électricité ou d’en ache-
ter ailleurs). Cette situation portant 
préjudice à la sécurité d’approvision-
nement, Elia peut appliquer, à condi-
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tion que la réserve stratégique ait été 
activée et qu’un déficit structurel est 
confirmé en temps réel, un tarif de dé-
séquilibre de 4500€/MWh48 49. Les ac-
teurs de marché qui, à l’inverse, dis-
posent d’un surplus de production et 
décident de le mettre à disposition du 
marché, bénéficieront d’une rémuné-
ration fixée au tarif de 4500€/MWh. 

Cette règle a été approuvée par la CREG 
et tend à ce que les acteurs de marché 
concernés mettent tout en œuvre pour 
garder leur portefeuille à l’équilibre et 
que le plan de délestage soit évité. En 
effet, ce tarif exceptionnel est censé in-
citer les fournisseurs à faire réduire la 
consommation de leurs clients. Il est 
important de dire que ce tarif est appli-
qué aux acteurs de marché de gros, par 
conséquent, il n’est pas directement lié 
au prix de l’électricité pour le consom-
mateur final (particuliers et entreprises).

le sCarCity priCing50 51

L’introduction massive de production 
renouvelable caractérisée par des 
coûts d’investissement élevés, des 
coûts fixes réduits et des coûts va-
riables proches de zéro peut conduire 
à des surcapacités de production et 
peut amplifier le problème lié à la ré-

munération de l’unité marginale dans 
un marché où les unités de produc-
tion sont rémunérées uniquement sur 
base de l’énergie fournie. 

En 2016, la CREG, en collaboration avec 
le Centre pour la Recherche Opéra-
tionnelle et pour l’Econométrie (CORE) 
de l’Université catholique de Louvain, a 
publié une étude52 visant à étudier l’ap-
plicabilité de la méthode ORDC (Ope-
rating Reserve Demand Curves) afin 
d’introduire un mécanisme reflétant la 
rareté dans le contexte belge, comme 
prévu par le CEP. Concrètement, cette 
méthode vise à valoriser les réserves de 
production nécessaires à la sécurité du 
système. La valorisation de ces réserves 
est rendue possible grâce à un incré-
ment de prix appliqué au prix de désé-
quilibre. Cet incrément est fonction de la 
rareté des ressources et du prix que les 
consommateurs sont prêts à payer pour 
ne pas être coupés. De cette manière, 
la rentabilité des unités de production 
concernées devrait augmenter. 

En septembre 201953, la CREG a publié 
une troisième étude pour proposer une 
méthodologie à mettre en pratique54. 

En octobre 201955, Elia a lancé la phase 
test de ce projet et publiera en J+1 

les scarcity price-adders calculés. Si 
les résultats sont concluants, le mé-
canisme pourrait être définitivement 
adopté en 2021.

Les mesures de gestion de crise

Politique de gestion de crise

Malgré ces mesures, le risque de pé-
nurie d’électricité peut perdurer. A cet 
égard, une politique de gestion de crise 
en cas de pénurie d’électricité a été 
mise en place. L’arrêté ministériel du 3 
juin 2005 établissant le plan de déles-
tage du réseau de transport de l’élec-
tricité décrit i) les procédures à suivre 
pour garantir la protection du système 
électrique contre les phénomènes sou-
dains, tels que les incidents techniques 
ou les catastrophes naturelles, qui dé-
sorganisent subitement l’intégrité du 
système électrique et ii) les procédures 
à suivre pour garantir la protection du 
système électrique en cas de pénurie 
d’électricité annoncée pour une durée 
importante et plus ou moins prévisible.

Elia peut détecter et annoncer un 
risque de pénurie au plus tôt 7 jours 
avant la date de pénurie réelle. Toute-
fois, si une menace de pénurie d’élec-
tricité est détectée moins de 2 jours 
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avant la date prévue, c’est la procé-
dure de gestion de crise prévue en cas 
de phénomène soudain qui entre en 
application.

En 201256, le SPF Economie, en colla-
boration avec Elia et le Centre de Crise 
fédéral du SPF Economie a établi une 
procédure en trois phases : 

•	 la phase 1 décrit les étapes à suivre 
en période de menace de pénurie

•	 la phase 2 décrit les étapes à suivre 
en période de pénurie réelle

•	 la phase 3 décrit les opérations à 
suivre pour le retour à une situation 
normale

Les étapes décrites dans ces phases 
sont la détection, la notification, (la pré-
paration de la concertation de crise)57, 
la concertation de crise, la communi-
cation sur les mesures prises, la coor-
dination des mesures et l’information 
de la population, le suivi et le retour à 
une situation normale (ou la transition 
à une pénurie réelle). Chaque étape 
décrit les rôles et responsabilités de 
chaque acteur concerné58. 

Nouveau produit flex développé pour 
l’hiver 2018-2019

L’hiver dernier (2018-2019), suite à 
l’indisponibilité imprévue d’une partie 
du parc nucléaire belge (3 GW), la sé-
curité d’approvisionnement risquait de 

ne pas être assurée. En effet, Doel 4 
et Tihange 2 qui étaient censées reve-
nir sur le marché avant la fin de 2018 
ont dû rester à l’arrêt pour des raisons 
de sécurité. Cet incident non prévisible 
n’avait été que partiellement pris en 
compte dans le scénario « Low pro-
bability, High Impact » de l’analyse de 
la réserve stratégique d’Elia. Ce fai-
sant, les résultats indiquaient qu’une 
réserve stratégique n’était pas néces-
saire pour assurer la sécurité d’appro-
visionnement. Hors, avec 3 GW de nu-
cléaire en moins, le risque de pénurie 
était bel et bien réel.

Pour faire face à cette situation, plu-
sieurs solutions ont été dévelop-
pées  telles que l’augmentation des 
capacités de production nationales 
disponibles sur le marché day-ahead 
ou la mise à disposition de capacités 
de production de secours.

La mise en place par Elia, en colla-
boration avec la CREG, d’un nouveau 
produit appelé « Slow R3 non-reserved 
power  » est également à souligner. 
Comme évoqué en début d’article, Elia 
dispose de services auxiliaires lui per-
mettant de maintenir la fréquence et 
la tension et de gérer l’équilibre et les 
congestions sur le réseau de trans-

©
 rc

fo
to

st
oc

k 
- 

Ad
ob

e 
St

oc
k



La
 s

éc
u

r
it

é 
d
’a

pp
r

o
vi

si
o

n
n

em
en

t  
en

 é
Le

ct
r

ic
it

é

04

port. Parmi ces services auxiliaires, 
se trouve la réserve tertiaire (R3) qui 
permet de régler des problèmes de 
déséquilibre important. Les utilisa-
teurs du réseau peuvent contribuer, en 
échange d’une rémunération, à cette 
réserve tertiaire en mettant à dispo-
sition du gestionnaire du réseau de 
transport des injections de puissance 
supplémentaires ou au contraire une 
diminution des prélèvements effec-
tués, en fonction des besoins iden-
tifiés. Les produits développés per-
mettant de participer à cette réserve 
répondent à des caractéristiques tech-
niques strictes (temps d’activation, du-
rée d’activation,…) excluant certaines 
flexibilités disponibles sur le marché. 
Le produit «  Slow R3 non-reserved 
power  », développé uniquement pour 
l’hiver 2018-2019, devait permettre 
à de nouveaux utilisateurs du réseau 
de mettre à disposition leur flexibilité 
en assouplissant les conditions tech-
niques de participation à la R3. Fina-
lement, aucune flexibilité issue de ce 
produit n’a dû être activée, toutefois 
cette initiative est un bon exemple des 
mesures supplémentaires qui peuvent 
être mises en place en cas de risque 
de pénurie.

Mesures de crise de réduction de la 
demande

Depuis 2013, la DG Energie du SPF Eco-
nomie s’est penchée sur le sujet pour 
identifier les mesures de réduction de 
la demande susceptibles d’être utilisées 
lorsque la sécurité d’approvisionnement 
est menacée. Parmi ces mesures, on dis-
tingue les mesures contraignantes im-
posées par la loi et les mesures de sen-
sibilisation qui encouragent les acteurs 
de marché à diminuer leur consomma-
tion d’électricité.

En 2014, la campagne de sensibilisa-
tion OFF ON est lancée à l’initiative du 
SPF Economie, du Centre de crise et 
d’Elia. L’objectif de cette campagne est 
de sensibiliser l’ensemble des utilisa-
teurs du réseau à une utilisation du-
rable et responsable de l’électricité tout 
au long de la journée et en particulier 
entre 17h et 20h, lorsque les besoins 
en électricité sont les plus élevés. Le 
site OffOn.be propose des conseils, des 
mesures concrètes à mettre en place 
et des informations qui permettent au 
consommateur de savoir quoi faire. Les 
mesures de réduction de la demande 
concernent aussi bien la consommation 
des citoyens dans leur vie quotidienne, 

la consommation des bâtiments pu-
blics et privés, la consommation issue 
du transport ferroviaire et l’éclairage 
extérieur (résidentiel, axes routiers, 
monuments publics,…).

Durant l’hiver 2018-2019, de nouvelles 
mesures de gestion de la demande ont 
été déployées. Engie estime à 500 MW le 
potentiel de gestion de la demande re-
tiré auprès de ses clients industriels59.

Solidarité internationale

En juin 2017, les membres du Forum 
Pentalatéral de l’énergie, dont fait par-
tie la Belgique, ont signé le protocole 
d’accord sur la planification d’urgence 
et la gestion des crises. Ce protocole 
encourage à la coopération régionale 
en général mais aussi et surtout en 
cas de situation de crise. Plusieurs ar-
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guments y sont développés tels, par 
exemple, qu’une décision prise à un ni-
veau national peut influencer la sécu-
rité d’approvisionnement de l’ensemble 
des régions voisines et qu’une compré-
hension commune et mutuelle des en-
jeux nationaux (mix énergétique, besoin 
en flexibilité, adéquation de long terme, 
plans d’urgence, capacité de pointe,…) 
et des mesures mises en place pour ré-
pondre à ces enjeux est indispensable.

L’hiver dernier (2018-2019), cette coopé-
ration régionale a pu être mise au ser-
vice de la Belgique à travers un accord 
de solidarité régionale signé par tous les 
Ministres du Pentalateral Group60. Cet 
accord a permis l’activation de mesures 
concrètes telles que, par exemple le res-
pect, par les GRT de la règle de mettre 
à disposition des échanges transfronta-
liers day-ahead au minimum 20 % des 
capacités des lignes de transmission, la 
diminution des loopflows 61 allemands 
via la scission de la bidding zone « Al-
lemagne – Luxembourg – Autriche », la 
suppression de la limite aux exporta-
tions de l’Allemagne, etc.

Le plan de délestage 

Le délestage permet d’éviter un black-
out. Il consiste à arrêter temporaire-

ment la fourniture d’électricité à une 
partie des clients finaux dans certaines 
parties du pays (= zone de délestage) 
afin d’éviter que le réseau tout entier ne 
s’effondre. Cette méthodologie permet 
également de revenir plus rapidement 
à une situation stable. Lorsque nous 
sommes confrontés à un phénomène 
soudain, le délestage est automatique. 
Lorsque la pénurie pendant une durée 
importante est préalablement iden-
tifiée, le délestage est manuel et fait 
l‘objet d’une décision ministérielle. Le 
délestage est une mesure exception-
nelle et est utilisé en dernier ressort 
lorsque toutes les autres options ont 
été épuisées. Toutes les informations 
concernant le plan de délestage se 
trouvent sur le site du SPF Economie62.

La sécurité 
d’approvisionnement de demain

On l’a déjà évoqué, la transition énergé-
tique marquée par l’arrêt du nucléaire 
et la percée des énergies renouve-
lables vont bouleverser les pratiques 
relatives à la sécurité d’approvision-
nement. De nouvelles technologies 
vont émerger, de nouvelles méthodes 
de modélisation vont devoir être dé-
veloppées, de nouvelles mesures vont 

devoir être mises en place et de nou-
veaux rôles vont émerger. La DG Ener-
gie du SPF Economie, en collaboration 
avec d’autres acteurs du marché, tra-
vaille à l’émergence de ces nouveaux 
défis en développant des mesures de 
long terme telles que fixées par la loi.  

Le fond de transition énergétique

Suite à l’Arrêté Royal du 09 mai 2017, 
la DG Energie du SPF Economie lance 
chaque année un appel à projets per-
mettant de financer des mesures pour 
encourager et soutenir la recherche 
et le développement dans des projets 
innovateurs dans le cadre des compé-
tences énergétiques fédérales.

La provision de ce fond est fixée an-
nuellement et est financée par les re-
devances de Doel 1 et Doel 2 suite à 
leur prolongation de 10 ans en 2015.

Les projets doivent être soumis par des 
candidats belges ou européens63 et ne 
peuvent s’étendre sur une durée supé-
rieure à 5 ans. Le soutien financier ap-
porté aux projets varie entre 100000€ et 
5 millions d’euros, en fonction du type 
d’activité proposé (recherche fondamen-
tale, recherche industrielle, développe-
ment expérimental, études de faisabilité, 
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investissement dans des infrastructures 
de recherche, innovation par des PME).

Sur la base de l’avis de la DG Ener-
gie du SPF Economie, le ministre a la 
responsabilité de sélectionner les lau-
réats. La DG Energie assure le suivi 
une fois le projet commencé. Les com-
pétences énergétiques fédérales aux-
quelles les projets proposés doivent 
faire référence sont :

• L’énergie renouvelable dans les es-
paces marins sur lesquels la Belgique 
peut exercer sa juridiction conformé-
ment au droit international de la mer, 
ainsi que les biocarburants ;

• l’énergie nucléaire ;

• la sécurité d’approvisionnement et 
l’équilibre du réseau de transport.

En 2017, 18 projets ont été sélection-
nés, soit un subside attribué de plus 
de 28 millions d’euros.

pLan de déveLoppement fédéraL du 
réseau de transport 2020-2030

La sécurité d’approvisionnement n’est 
pas qu’une histoire de capacité de 
production ou de demande en électri-

cité. Le réseau est un élément essen-
tiel. La transition énergétique requiert 
une nouvelle configuration du réseau 
et une gestion adaptée de ce système 
ainsi qu’un renforcement de la colla-
boration européenne. A cet effet, et en 
adéquation avec le Ten-Year Network 
Development Plan d’ENTSO-E, Elia 
remet tous les quatre ans un Plan de 
Développement fédéral64 qui couvre un 
horizon de temps de 10 ans. 

Ce plan, soumis à la consultation pu-
blique, offre une estimation détaillée 
des besoins en capacité de transport et 
présente le programme d’investisse-
ment lié qui permettra au gestionnaire 
du réseau de transport de rencontrer 
ces besoins. Dans sa dernière propo-
sition, Elia souhaite développer le ré-
seau à très haute tension (380kV65) en 
renforçant le réseau électrique belge, 
en intégrant la production offshore 
supplémentaire prévue en 2028 et en 
continuant le développement de ses 
interconnexions. Le réseau haute ten-
sion66 (220kV, 150kV et 110kV) fera 
lui aussi l’objet de renforcements et 
d’extensions afin de garantir la sécu-
rité d’approvisionnement tout en inté-
grant davantage de production renou-
velable.

Les études à Long terme

En accord avec l’art.7bis §4bis de la 
loi électricité, Elia doit réaliser, au 
plus tard le 30 juin de chaque période 
biennale, une analyse relative aux be-
soins du système électrique belge en 
matière d’adéquation et de flexibili-
té du pays sur un horizon de dix ans. 
Les hypothèses et scénarios de base, 
ainsi que la méthodologie utilisés pour 
cette analyse sont déterminés par le 
gestionnaire du réseau en collabora-
tion avec la Direction générale de l’En-
ergie et le Bureau fédéral du Plan et 
en concertation avec la CREG. 

Le 28 juin 2019, Elia a publié une mise à 
jour de l’analyse « Adequacy and Flexi-
bility study for Belgium 2020-2030  ». 
Cette étude s’inscrit comme une suite 
et une mise à jour de certains aspects 
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des études d’avril 2016 sur « l’adequacy 
and flexibility 2017-2027 » et de l’étude 
de novembre 2017 « electricity scenarios 
for Belgium towards 2050 ». Dans cette 
récente étude, cinq horizons de temps 
sont étudiés : 2020, 2023 (sortie de 2 
GW de nucléaire), 2025 (sortie de 4 GW 
de nucléaire), 2028 (développement des 
énergies renouvelables et particulière-
ment de l’éolien offshore), 2030 (objectifs 
européens fixés à 2030). Les hypothèses 
du modèle se basent, pour la Belgique, 
majoritairement sur les données du 
PNEC et du pacte énergétique. Pour les 
autres pays européens, les hypothèses 
reposent majoritairement sur les don-
nées d’ENTSO-E. Afin d’envisager plu-
sieurs scénarios possibles, des sensiti-
vités additionnelles ont été testées. Le 
choix de ces sensitivités a été déterminé 
par les commentaires et suggestions is-
sus de la consultation publique. L’étude 
d’Elia se concentre sur deux aspects 
essentiels au bon fonctionnement du 
système électrique  : l’adéquation et la 
flexibilité. Le premier aspect vise à éva-
luer si l’ensemble des capacités prévues 
comme disponibles (en ce compris les 
importations) permettront de satisfaire 
la demande estimée. Le second aspect 
est la flexibilité et cherche à démontrer 
de quelles caractéristiques techniques 

doivent disposer les unités de produc-
tions ou de gestion de la demande pour 
pouvoir faire face à la variation de la pro-
duction et de la demande.

Si les résultats de cette analyse ont déjà 
été abordés précédemment dans l’ar-
ticle, il est important d’insister sur l’utilité 
et l’importance de ces études, tant au ni-
veau national qu’européen. A cet égard, 
le PNEC rappelle que «la conception et 
la méthodologie de ces études seront ré-
gulièrement évaluées en vue d’optimiser 
leur utilité pour la politique, de minimi-
ser les chevauchements éventuels avec 
d’autres analyses et d’assurer la co-
hérence. De plus, les régulateurs et les 
gestionnaires de réseau mènent égale-
ment sur une base individuelle ou au sein 
de leurs organisations coordinatrices 
européennes (e.a. ACER, CEER, ENT-
SO-E,ENTSO-G) de nombreuses études, 
en appui de la politique, afin de garantir 
la sécurité d’approvisionnement67 ». A cet 
effet, le règlement relatif au marché in-
térieur de l’électricité68 qui fait partie du 
Clean Energy Package fournit des exi-
gences relatives aux études d’adéqua-
tion nationales et européennes. Pour ré-
pondre à ces exigences, il est essentiel 
que les pays puissent se coordonner. Les 
membres du Penta travaillent ensemble 

à la création de méthodologies com-
munes, partagent leurs connaissances 
et expériences et priorisent les étapes à 
réaliser. 

Si ces études d’adéquation sont si impor-
tantes, c’est parce qu’elles permettent 
d’identifier la ou les sources du pro-
blème telles que des distorsions dues à 
la réglementation mises en place et/ou 
des défaillances de marché et peuvent 
également justifier la mise en place de 
mesures additionnelles, telles que des 
réformes du marché ou un mécanisme 
de rémunération de la capacité (CRM).

déveLoppement d’un crm 

Un CRM ou Capacity Remuneration 
Mechanism est un mécanisme qui vise 
à créer un marché des capacités com-
plémentaire au marché de l’énergie et 
qui permet d’assurer la sécurité d’ap-
provisionnement en électricité au prix le 
plus juste. Concrètement, la Commission 
considère que « les mécanismes de ca-
pacité génèrent des revenus supplémen-
taires pour les fournisseurs de capacité 
via les paiements afférents à la mise à 
disposition de la capacité électrique. »

En avril 2016, la publication de l’étude 
d’Elia « Etude de l’adéquation et estima-
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tion du besoin de flexibilité du système 
électrique belge » constituait la première 
étape de la mise en place d’un CRM au 
niveau belge. En effet, commandée en 
décembre 2015 par la Ministre de l’Ener-
gie Marie Christine Marghem, cette étude 
avait pour but de déterminer le besoin en 
moyens flexibles permettant d’assurer 
les critères de sécurité d’approvisionne-
ment entre 2017 et 2027. Après publica-
tion des résultats, la DG Energie du SPF 
Economie, sous l’instruction de la Mi-
nistre, a organisé une consultation auprès 
des acteurs de marché. Suite aux résul-
tats de l’étude d’Elia et aux informations 
retirées de la consultation, la DG Energie 
du SPF Economie a formulé en juin 2016 
ses recommandations à la Ministre. Ces 
recommandations consistaient à 69 :

• continuer le travail engagé sur l’amé-
lioration de l’Energy Only Market ;

• conserver la réserve stratégique à 
titre transitoire et l’améliorer ;

• démarrer le travail préparatoire 
pour la mise en œuvre éventuelle 
d’un CRM;

• approfondir l’étude d’Elia d’avril 
2016, effectuer une analyse de bien-
être et évaluer de façon régulière le 
besoin d’adéquation et de flexibilité.

Suite à ces recommandations, le Bureau 
Fédéral du Plan a remis en février 2017 
une analyse coût-bénéfice de divers 
scénarios compatibles avec l’adéquation 
du système électrique belge d’ici 2027. 
Dans le courant de 2018, la DG Energie a 
fait appel à PwC afin de déterminer quel 
mécanisme de rémunération de la capa-
cité serait le plus adéquat et de préparer 
le cadre légal. En avril 2019, le Parle-
ment fédéral a approuvé la loi introdui-
sant un mécanisme de rémunération de 
capacité de type « options de fiabilité » 
en Belgique. Si ce mécanisme n’entrera 
en vigueur qu’après l’approbation de la 
Commission européenne, un groupe de 
travail réunissant toutes les parties pre-
nantes a été mis en place et travaille à 
l’élaboration pratique du CRM. 

Une fois implémenté, le CRM devra ré-
pondre à un certain nombre de critères, 
eux aussi déterminés par le CEP. Le CRM 
sera une solution temporaire (maximum 
10 ans), qui ne créera pas de distorsion du 
marché et ne limitera pas les échanges. 
Le CRM sera calibré en ce sens qu’il ne 
prévoira pas plus de capacité que né-
cessaire pour régler le problème d’adé-
quation. La sélection des fournisseurs 
sera transparente, non discriminatoire et 
concurrentielle. Le CRM créera des inci-
tants pour que les capacités soient dispo-
nibles au moment où le système en aura 
le plus besoin (expected system stress) et 
mettra en place des pénalités lorsque les 
fournisseurs ne respecteront pas leurs 
engagements. La rémunération des ca-
pacités sera assurée par un mécanisme 
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concurrentiel. Les fournisseurs devront 
être préalablement avertis des conditions 
techniques que les capacités doivent res-
pecter pour pouvoir participer au mé-
canisme et seront pleinement informés 
du processus de sélection mis en place. 
Le CRM sera une solution technologi-
quement neutre permettant à toutes les 
technologies pertinentes d’y participer 
(DSM, stockage, …). 
Toutes les informations relatives à ce 
groupe de travail peuvent être retrou-
vées sur le site de la DG Energie du 
SPF Economie70. 

déveLoppement de La dsm

internet of energy (ioe) –  
Co-Creating a Consumer-CentriC 
system

Récemment, les gestionnaires de ré-
seau Elia, Fluvius, Ores, Sibelga et 
Resa ont lancé le projet IO.Energy. 
Cette initiative, débutée en janvier 2019, 
a pour objectif d’apporter des réponses 
aux défis de la transition énergétique 
à travers l’innovation et la technologie 
et en faisant participer l’ensemble des 
acteurs concernés, et plus particuliè-
rement le consommateur final. Per-
mettre à monsieur et madame Tout-le-
monde de devenir actif en adaptant sa 

consommation ou en valorisant sa pro-
duction en fonction de divers incitants 
d’une manière simple et intuitive et à 
travers une plateforme interconnectée, 
telle est la mission de l’IO.Energy.

La première phase du projet, l’Ideation 
Phase, qui consistait à développer, par 
groupe, des usecase concrets, en lien 
avec la thématique du prosumer 71 et 
basés sur des hypothèses réalistes a 
rassemblé 60 entreprises, organismes 
publics et institutions académiques et 
a résulté en 12 propositions. Soumises 
à un jury d’experts, 8 de ces 12 propo-
sitions passeront à la deuxième phase 
du projet, la Sandboxing Phase, qui leur 
permettront de tester leur usecase afin 
d’identifier et résoudre d’éventuels obs-
tacles de mise en service. Cette phase 
débutera en septembre 2019. A terme, 
l’objectif est de pouvoir industrialiser de 
nouveaux services énergétiques à tra-
vers une réglementation adaptée. 

Les 8 projets retenus sont :
•	 ENWAVE - Libérer le potentiel éner-

gétique de l’immobilier commercial

•	 SOTERIA - Votre chaudière a de 
l’énergie pour alimenter le réseau

•	 CO-SUSTAIN - Faites partie d’une 
communauté énergétique en un clic

•	 FLEXITY – Développer une maison 
énergétique « plug and play »

•	 SUNSHARE - Opérer une commu-
nauté énergétique n’a jamais été 
aussi facile

•	 MAKA - Réduire votre consomma-
tion, c’est fun!

•	 COMMUNITY FORECASTER – Météo 
ensoleillée ou venteuse? Consom-
mez quand vous en avez besoin

•	 CHECKMYFLEX - Définissez votre 
confort, nous nous occupons du reste.

les ambitions européennes

« Our vision is of an Energy Union with 
citizens as its core, where citizens take 
ownership of the energy transition, be-
nefit from new technologies to reduce 
their bills, participate actively in the 
market and where vulnerable consu-
mers are protected»72

Mieux informer et protéger les consom-
mateurs, leur donner des moyens 
d’action et d’engagement, dévelop-
per les communautés énergétiques 
citoyennes, encourager la gestion de 
la demande, tels sont les objectifs de 
l’UE. Pour y parvenir, une série de lé-
gislations seront mises en place.
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concLusion
A l’image des enjeux auxquels sont 
confrontés les acteurs du marché de 
l’électricité, le sujet de cet article ap-
paraît comme dense et complexe. Une 
multitude d’acteurs, d’objectifs à at-
teindre, d’éléments nouveaux à inté-
grer, de règles à respecter, d’habitudes 
à changer, tel est l’environnement dans 
lequel évolue la DG Energie du SPF 
Economie pour remplir à bien l’une de 
ses missions: assurer la sécurité d’ap-
provisionnement en électricité sur le 
territoire belge.

La coordination entre tous les acteurs 
des marchés nationaux et européens 
est primordiale. L’innovation, à tra-
vers le développement de nouvelles 
technologies et la digitalisation des 
services rendus au consommateur 
final, est essentielle. L’amélioration 
des méthodes de modélisation et 
l’alignement des pratiques au niveau 
européen doivent continuer. Le cadre 
législatif ne peut pas être un frein à 
la transition que le secteur s’apprête 
à vivre. Par conséquent, les acteurs 
de marché doivent pouvoir compter 
sur des mesures optimales et effi-

caces d’adaptation de la réglemen-
tation lorsque celles-ci s’avèrent né-
cessaires. La responsabilisation des 
utilisateurs du réseau à une utilisation 
raisonnée et raisonnable de l’électri-
cité ne peut être qu’encouragée tant 
elle a un rôle à jouer dans la sécurité 
d’approvisionnement.  

Au-delà des défis futurs auxquels elle 
sera confrontée, la sécurité d’approvi-
sionnement est une préoccupation de 
chaque instant et la DG Energie du SPF 
Economie y travaille quotidiennement.

Fin.
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Liste des aBréviations

ACER: Agence de coopération des 
régulateurs de l’énergie

ARP : Access Responsible Party
BFP : Bureau Fédéral du PLAN
BRUGEL : Commission de régulation 

bruxelloise pour les marchés 
du gaz et de l’électricité

CEP : Clean Energy for All Euro-
peans Package

CNC: Commission nationale du 
climat

CORE: Centre pour la Recherche 
Opérationnelle et pour 
l’Econométrie

CORESO : Coordination of electrical 
system operators

CREG : Commission de Régulation 
d’Electricité et du Gaz

CRM: Capacity Remuneration 
Mechanism - Mécanisme de 
rémunération de la capacité

CWAPE : Commission Wallonne pour 
l’Energie

CWE : Central West Europe
DAM : Day-ahead market
DSM : Demand Side Management - 

Gestion de la demande

EEX : European Energy Exchange
ENTSO-E: European Network of 

Transmission System Ope-
rators for Electricity

GRD : gestionnaire du réseau de 
distribution

GRT : Gestionnaire du réseau de 
transport

GW : Gigawatt
IDM : Intra-day market
kV: kilovolt
LOLE : Loss of Load Expectation
LSRI : Loi spéciale du 8 août 1980 

des réformes institution-
nelles

MW : mégawatt
MWh : mégawatt heure
NEMO: Nominated Electricity Mar-

ket Operators
ORDC: Operating Reserve Demand 

Curves
OTC : Over the Counter
PLEF : Pentalateral Energy Forum 
PNEC : Plan National Energie Climat
RS: Réserve stratégique
RTF : Règlement Technique Fé-

déral 

SoS: Security of Supply – Sécuri-
té d’approvisionnement

TWh : térawatt heure
UE: Union Européenne
VREG : Vlaamse Regulator van de 

Elektriciteits-en Gasmarkt

Liste des figures
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l’électricité au sein de l’UE

Figure 2 :  Evolution en GW des ca-
pacités électriques installées en Bel-
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Figure 8 :  Pics de demande histo-
riques de 2002 à 2017 et prévision 
pour l’année 2018 en fonction des 
conditions climatiques (MW)
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notes

1 Gestionnaire du réseau de transport d’électricité en Belgique (GRT).   

2 Pour une meilleure compréhension du lecteur : le terme SoS (Security of Supply) fait référence à la sécurité d’appro-
visionnement en électricité. Le terme « loi électricité » fait référence à la loi relative à l’organisation du marché de 
l’électricité du 29 avril 1999.  

3 https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy-and-energy-union/building-energy-union  

4 The EU Electricity Network Codes, 2019 ed., L. MEEUS, V. REIF, T. SCHITTEKATTE  

5 Un black-out se définit comme étant un effondrement de l’ensemble du réseau électrique.  

6 Ces deux concepts sont représentés par les cases Forward energy markets et Forward Cross-zonal Transmission 
markets de la figure 1.  

7 Les bidding zones sont définies comme étant les plus grandes zones géographiques au sein desquelles les acteurs 
de marché peuvent échanger de l’énergie sans allocation de capacité. Les bidding zones sont reliées entre elles par 
des interconnexions. Lorsque qu’une interconnexion n’est pas totalement utilisée, les échanges peuvent se faire 
librement et le prix de gros de l’électricité converge entre les deux zones. Lorsque la ligne est congestionnée, les 
échanges ne sont plus possibles et les prix peuvent diverger.  

8 Le marché day-ahead est le marché du jour précédant la livraison physique.  

9 Nord Pool AS offre des services de trading sur le marché day-ahead en Belgique depuis le 2 juillet 2019 (grâce au 
couplage des marchés day-ahead sur la zone CWE).  

10 CWE : Central West Europe  

11 Pour autant qu’il y ait des capacités d’interconnexion disponibles  

12 Le marché intra-day est le marché du jour de livraison.   

https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy-and-energy-union/building-energy-union
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13 Nord Pool AS est actif sur le marché intra-day en Belgique depuis juin 2018 (grâce au mécanisme de couplage des 
marchés ID, XBID).  

14 L’heure de fermeture du marché infra journalier.  

15 Ces capacités sont négociées sur le long terme, il s’agit de la case Balancing Capacity market de la figure 1.  

16 GW = Gigawatt  

17 TWh = térawatt heure  

18 La légende est la même que celle de la Figure 3  

19 La production nucléaire est la production la plus fluctuante et dépend fortement de la disponibilité des centrales.  

20 La demande normalisée permet de montrer l’évolution de la demande, indépendamment de l’influence des facteurs 
climatiques sur cette demande.  

21 MW = Mégawatt  

22 LOLE : Loss of Load Expectation  

23 Il est prévu dans le CEP que ces critères évoluent et soient basés sur une méthodologie européenne.  

24 Le LOLE95 fait référence à une année statistiquement exceptionnelle intervenant avec une probabilité de 1 sur 20 
(percentile 95).  

25 Etude relative à la sécurité d’approvisionnement pour la Belgique – Besoin de réserve stratégique pour l’hiver 2016-
2017, ELIA.  

26 Il est toutefois possible pour le consommateur d’être autonome par rapport aux réseaux « traditionnels ». C’est, par 
exemple, le cas des réseaux fermés industriels.  

27 Source : CREG  

28 Fin 2018, les travaux d’interconnexion Nemo Link entre la Belgique et le Royaume-Uni ont été achevés, permettant 
l’échange d’électricité entre les deux pays. Depuis février 2019, cette interconnexion est disponible pour les activités 
commerciales.  

29 Un parallèle peut être fait avec la figure 5. Au plus la production domestique est basse, au plus les importations sont 
élevées.  
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30 Le « Third Energy Package » est un ensemble de nouvelles directives et nouveaux règlements européens. Il a été 
révisé et remplacé par le « Clean Energy Package » publié initialement en 2016 par la Commission européenne.  

31 Le gestionnaire de réseau de transport français.  

32 Art. 11 de la Loi Electricité  

33 RTF  

34 Pour un aperçu des différentes consultations publiques : 
http://www.elia.be/en/about-elia/publications/public-consultation  

35 La version définitive de ce PNEC devra être notifiée à la Commission européenne le 31 décembre 2019.  

36 Les autres dimensions abordées dans le PNEC sont la Décarbonisation,  l’Efficacité énergétique, le Marché intérieur 
de l’énergie et la Recherche, innovation et compétitivité.  

37 REGULATION (EU) 2019/943 OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL of 5 June 2019 on the internal 
market for electricity  

38 Le pacte énergétique est un pacte énergétique interfédéral pour 2030 et 2050 élaboré par les quatre ministres de 
l’énergie (3 Régions + 1 fédéral).  

39 Le scénario HiLo (Low Probability High Impact) consiste en une sensibilité qui permet d’intégrer des évènements à 
faible probabilité et à fort impact, c’est à dire où des capacités nucléaires supplémentaires (en plus des taux d’indi-
sponibilité fortuite normaux historiques) seraient indisponibles en France. Pour déterminer le volume supplémen-
taire, qui correspond à 4 unités nucléaires françaises soit 3,6 GW, Elia s’est basé sur les récentes observations rela-
tives à la disponibilité du parc nucléaire français (pour plus d’informations, voir rapport d’Elia, p.64)  

40 Entre 17h et 20h  

41 La réserve stratégique est régie par la loi du 26 mars 2014 et la loi du 30 juillet 2018 modifiant la loi du 29 avril 1999 
relative à l’organisation du marché de l’électricité (Loi « Electricité »).  

42 https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-des/penurie-delectricite/reserve-strategique-en  

43 Les centrales nucléaires sont exclues  

44 Source : CREG  

http://www.elia.be/en/about-elia/publications/public-consultation
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-des/penurie-delectricite/reserve-strategique-en
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45 Le CEP fixe un objectif de niveau d’interconnexion électrique par Etat membre de 15% d’ici 2030. La Belgique a déjà 
atteint cet objectif.  

46 En cas de Brexit sans accord, de nouvelles règles d’allocations seront mises en place. Ces règles sont en prépara-
tion par les acteurs concernés et certaines ont déjà été approuvées par la CREG et l’Ofgem.  

47 Elia  

48 MWh = Mégawatt heure  

49 Le tarif de déséquilibre appliqué hors situation de crise est toujours inférieur à 4500€/MWh  

50 Tarification de la rareté  

51 Source : CREG  

52 https://www.creg.be/fr/publications/note-z160512-cdc-1527  

53 https://www.creg.be/fr/publications/note-z1986  

54 La deuxième étude date de 2017 et consiste en une extension de l’étude de 2016 : 
https://www.creg.be/fr/publications/note-z1707  

55 https://www.elia.be/fr/marche-de-electricite-et-reseau/adequation/scarcity-pricing-simulation  

56 Cette procédure a été redéfinie en 2017  

57 Les étapes mentionnées entre parenthèses sont les étapes mises en place lorsqu’une menace de pénurie est identi-
fiée (phase 1). Ces étapes ne sont pas d’application lorsque la pénurie est réelle (phase 2).  

58 Le détail de ces phases se trouve sur le site du SPF Economie à la page suivante : 
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-des/penurie-delectricite/politique-de-gestion-de-crise/proce-
dure-de-crise-en-cas-de  

59 Juin 2019, «Etude sur l’analyse de la réaction du marché de l’électricité à la suite de l’indisponibilité de plusieurs 
réacteurs nucléaires en Belgique durant la période d’octobre 2018 à février 2019 », CREG.  

60 Operational framework for regional solidarity to ensure electricity adequacy in Belgium for the winter 2018-2019.  

https://www.creg.be/fr/publications/note-z160512-cdc-1527
https://www.creg.be/fr/publications/note-z1986
https://www.creg.be/fr/publications/note-z1707
https://www.elia.be/fr/marche-de-electricite-et-reseau/adequation/scarcity-pricing-simulation
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-des/penurie-delectricite/politique-de-gestion-de
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-des/penurie-delectricite/politique-de-gestion-de
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61 Les loopflows sont des flux physiques d’électricité qui transitent par nos frontières mais qui ne sont pas considérés 
comme des flux commerciaux. Ayant la priorité sur les flux commerciaux, les loopflows ont tendance à saturer les 
lignes d’interconnexion et donc à diminuer la capacité d’importation d’un pays.  

62 https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-des/penurie-delectricite/plan-de-delestage-de  

63 Si les candidats sont européens mais pas belges, le projet doit avoir un impact positif sur la Belgique sur le plan 
énergétique.  

64 La dernière édition date de février 2019, https://planfederaldedeveloppementelia.be/wp-content/uploads/2018/10/
PlanFederal_FR-doublepages.pdf  

65 kV : kilovolt  

66 Sont raccordés à ce réseau les grands consommateurs industriels et les unités de production centralisée de taille 
moyenne.  

67 A titre d’exemple, citons l’étude MAF d’ENTSO-E ou l’étude PLEF GAA du Penta  

68 Regulation on the Internal Market for Electricity  

69 Source : Site du SPF Economie  

70 https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-dapprovisionnement/mecanisme-de-remuneration-de  

71 Un prosumer peut être défini comme étant un consommateur qui produit de l’énergie.  

72 Energy Union Framework Strategy  

https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-des/penurie-delectricite/plan-de-delestage-de
https://planfederaldedeveloppementelia.be/wp-content/uploads/2018/10/PlanFederal_FR-doublepages.pdf
https://planfederaldedeveloppementelia.be/wp-content/uploads/2018/10/PlanFederal_FR-doublepages.pdf
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/securite-dapprovisionnement/mecanisme-de-remuneration-de 
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AnAlyse de quelques mArchés des 
mAtériAux de construction

Auteurs : Lidia Tsyganok et Erwin van Hirtum

introduction

Le Belge a une brique dans le ventre, 
mais à quel prix ? Un tiers du budget 
des ménages étant consacré au lo-
gement1, la construction ou la réno-
vation constituent des dépenses im-
portantes, tant pour les propriétaires 
que (indirectement) pour les loca-
taires. Or, selon plusieurs articles 
de presse,  les coûts des matériaux 
auxquels font face les entrepreneurs 
sont de plus en plus élevés2, ce qui 
entraîne des pressions à la hausse 
sur le coût de la construction et de la 
rénovation. 

L’objectif de cet article est d’identifier 
si le renchérissement des prix de ces 
matériaux est imputable à des pro-
blèmes de concurrence sur le mar-
ché belge. Pour ce faire, l’accent est 
mis sur le niveau et l’évolution des 
marges en Belgique en comparaison 

à ceux et celles observées dans les  
pays voisins. En effet, des marges 
plus élevées peuvent témoigner d’un 
manque de concurrence, et ce au 
détriment des consommateurs. De 
plus, l’évolution des marges permet 
de confronter l’évolution des prix de 
vente avec celle des coûts de produc-
tion. 

Peu d’études portent sur le fonc-
tionnement des marchés des maté-
riaux de construction, ainsi cet article 
constitue une première analyse éco-
nomique qui invite à  une investigation 
plus approfondie de certains aspects. 
Contrainte par la disponibilité des 
données dans les pays voisins, cette 
étude porte sur la période 2010-2016. 
Bien que l’envolée des prix ait sur-
tout été remarquée en 2018, l’analyse 
de l’horizon temporel retenu met en 
exergue  quelques éléments structu-
rels relatifs à ces marchés.  

lA présentAtion des 
secteurs

Entre 2010 et 2016, le coût de la construc-
tion de bâtiments résidentiels en Bel-
gique a progressé de 10,8 %. Cet accrois-
sement a été plus élevé en Belgique que 
dans les trois pays voisins. Ainsi, ces coûts 
ont augmenté de 10,2 % en Allemagne, 
de 8,5  % aux Pays-Bas et de 7,4  % en 
France3. A titre de comparaison, l’indice 
des prix à la consommation en Belgique 
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a connu une évolution similaire au cours 
de cette période (+10,5 %)4. Si l’évolution 
du coût a été relativement similaire en 
Belgique et en Allemagne, la conjonc-
ture a été toutefois très différente. Ain-
si, par exemple, sur cette période, seule 
l’Allemagne a bénéficié d’une conjonc-
ture favorable au regard du nombre de 
permis de construction octroyés. En ef-
fet, l’Allemagne a enregistré une hausse 
constante, alors que la Belgique a été 
marquée par une diminution du nombre 
de permis à partir de 2010, suivie d’une 
légère reprise en 2014 et 20165. La France 
a connu une évolution similaire à celle de 
la Belgique, tandis que la baisse semble 
avoir été davantage prononcée aux Pays-
Bas où le niveau de 2010 n’a toujours pas 
été recouvré en 2016.

Comment expliquer cette hausse du 
coût de la construction dans une pé-
riode de conjoncture moins favorable ? 
Outre l’évolution des coûts salariaux et 
des prix de l’énergie6, l’une des raisons 
pourrait être l’évolution des prix des 
matériaux de construction7. Or, dans sa 
dernière étude annuelle sur l’état de la 
concurrence en Belgique, l’Observatoire 
des prix pointe comme potentiellement 
problématiques plusieurs secteurs des 
matériaux de construction. Ce manque 

de concurrence peut avoir des consé-
quences tant sur le niveau que sur l’évo-
lution des prix de ces matériaux.

La variété des matériaux utilisés dans la 
construction ou la rénovation est assez 
vaste. A côté des produits métalliques, 
elle inclut essentiellement le bois, le 
verre, les matières plastiques (isolants) 
et les matériaux issus de la transforma-
tion de produits de carrières (les tuiles, 
les carrelages, les briques ou encore les 
éléments sanitaires) ainsi que le ciment, 
le béton, la chaux et le plâtre. 

Dans le cadre de cet article, six sec-
teurs des matériaux de construction 
non-métalliques ont été sélectionnés8 :

• Ciment et béton (NACE-235 et 236) : 
reprenant la fabrication des diffé-
rents types de ciment, de plâtre et 
de chaux, ainsi que des éléments en 
béton (comme les carreaux, dalles, 
briques, plaques ou tuyaux) et en 
plâtre (plaques, panneaux, etc.), et la 
fabrication de bétons et de mortiers 
prêts à l’emploi.  

• Plastique de construction  (NACE-
2229): dont la fabrication de plaques, de 
feuilles, de blocs, de tubes, de tuyaux, 

ainsi que de portes, de fenêtres et de 
volets en matières plastiques.  

• Verre (NACE-231)  : couvrant la fa-
brication de verre plat, de vitrage à 
parois multiples et de laine de verre.

• Sable et graviers (NACE-081)  : dont 
l’extraction de pierres de construction 
(comme le marbre, le granit ou le grès), 
d’ardoises, de gypse, d’argiles, de gra-
viers et de sable pour la construction.

• Bois (NACE-161)  : reprenant uni-
quement le sciage, le rabotage et 
le façonnage du bois, ainsi que la 
fabrication de bois tranchés, de po-
teaux et de lames pour parquets 
non assemblées.

• Briques et tuiles (NACE-233) : com-
posé de la fabrication de carreaux, de 
dalles, de briques, de tuiles, de car-
relages et de produits de construc-
tion en terre cuite.

En analysant les coûts du secteur de 
la construction10, il apparaît que l’en-
semble des secteurs choisis compte 
pour près de la moitié dans les coûts 
du secteur de la construction issus des 
secteurs industriels. Les secteurs mis 
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en avant dans cet article représentent 
donc une part importante des coûts de 
la construction en Belgique. Par contre, 
bien que leurs principaux clients sont 
issus du secteur de la construction, ce-
lui-ci ne représente pas le seul débou-
ché pour les secteurs retenus. De plus, 
une partie de la production des secteurs 
des matériaux de construction est ex-
portée. 

Ensemble, ces six secteurs des ma-
tériaux de construction cumulaient en 
2016 un chiffre d’affaires de 12,9 mil-
liards EUR11. Celui du ciment et béton 
est prépondérant avec 35,4 % du total 
analysé, suivi par le plastique (33,3 %), 
le verre (17,4 %), le sable et les graviers 
(5,3 %), le bois (4,4 %) et les briques et 
tuiles (4,1 %). Il est opportun de noter 
que cette répartition ne reflète pas leur 
importance relative dans un chantier 
de construction, car le chiffre d’affaires 
représente la vente des éléments pro-
duits  en Belgique et non la consom-
mation de ces produits. En effet, les 
matériaux utilisés dans la construction 
peuvent également venir de l’étranger, 
tout comme les secteurs peuvent pro-
duire principalement pour les marchés 
extérieurs.  

En Belgique, comme en attestent les 
indicateurs calculés annuellement par 
l’Observatoire des prix sur l’état de la 
concurrence, ces secteurs diffèrent 
sensiblement en termes de structure 
de leurs marchés12. Ainsi, les sous-sec-
teurs du verre, des briques et tuiles et 
du ciment et béton ont en général des 
niveaux de concentration des parts de 

marché13 relativement élevés, tandis que 
ceux du bois et du plastique apparaissent 
plus faiblement concentrés. Cependant, 
étant donné la variété des produits issus 
des mêmes matériaux, il peut y avoir de 
fortes variations entre les sous-secteurs 
d’un même groupe (voir graphique 1). 
Par exemple, si la fabrication de ciment 
enregistre un indice de concentration 

Graphique 1 Indicateurs de la structure du marché pour les différents 
sous-secteurs des secteurs analysés, moyenne 2012-2016
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Graphique 1 Indicateurs de la structure du marché pour les différents sous-secteurs des secteurs analysés, moyenne 2012-2016 

 
Source : Observatoire des prix 
Remarque : Dans l’étude de l’Observatoire des prix, le taux de pénétration des importations est calculé comme le rapport entre 
la valeur des produits importés liés à ce secteur et la valeur de la consommation apparente de l’ensemble des produits de ce 
secteur en Belgique. La consommation apparente de l’ensemble des produits d’un secteur est estimée comme étant la somme 
du chiffre d’affaires du secteur et de la valeur des importations de l’ensemble des produits liés à ce secteur. 
 

3. Est-ce que l’évolution des prix est due à une augmentation des marges ou reflète l’évolution 
des coûts ? 

Afin d’évaluer l’existence éventuelle de problèmes de concurrence sur les marchés belges des matériaux 
de construction, un indicateur de la marge brute d’exploitation a été calculé pour chacun des secteurs 
retenus pour la période 2010-2016. Il est défini sur la base de l’Enquête sur la structure des entreprises 
comme le ratio « excédent brut d’exploitation / chiffre d’affaires ». Si cette marge est systématiquement 
plus élevée en Belgique ou qu’elle connaît une tendance à la hausse non-observée dans les pays voisins, 
il y a potentiellement un problème de concurrence au détriment des consommateurs. Néanmoins, des 
arguments liés à la structure ou à la conjoncture du secteur peuvent nuancer les résultats. Chaque secteur 
fait ici l’objet d’une analyse distincte.  

Il convient d’être prudent dans la comparaison internationale des secteurs car leur importance relative 
peut différer selon les pays (voir graphique 2). Ainsi, la part dans le total de l’industrie des secteurs du 
ciment-béton, du plastique, du verre et des briques est plus élevée en Belgique que dans les pays voisins. 
Par contre, la France semble davantage spécialisée dans le secteur du sable et des graviers, ainsi que dans 
celui du bois.   De plus, un même secteur peut produire d’un pays à l’autre des biens légèrement différents, 
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élevé (HHI de 0,33), ce n’est pas le cas de 
la fabrication d’éléments en béton pour 
la construction (HHI de 0,05)14.

Le niveau élevé de concentration de cer-
tains sous-secteurs doit être nuancé par 
des différences sur le plan de l’ouverture 
internationale (voir graphique 1). Ainsi, les 
sous-secteurs du verre sont soumis sur 
le marché intérieur à une concurrence 
relativement forte des importations, à 
l’inverse des sous-secteurs du ciment 
et béton, ainsi que des briques et tuiles, 
qui semblent relativement protégés de 
la concurrence des produits émanant 
de firmes étrangères. Outre leur faible 
concentration, les sous-secteurs du plas-
tique et du bois sont également soumis à 
une concurrence étrangère élevée.

Remarque  : Dans l’étude de l’Observa-
toire des prix, le taux de pénétration des 
importations est calculé comme le rap-
port entre la valeur des produits impor-
tés liés à ce secteur et la valeur de la 
consommation apparente de l’ensemble 
des produits de ce secteur en Belgique. 
La consommation apparente de l’en-
semble des produits d’un secteur est es-
timée comme étant la somme du chiffre 
d’affaires du secteur et de la valeur des 
importations de l’ensemble des produits 
liés à ce secteur.

est-ce que l’évolution 
des prix est due à une 
AugmentAtion des mArges 
ou reflète l’évolution des 
coûts ?
Afin d’évaluer l’existence éventuelle 
de problèmes de concurrence sur 

les marchés belges des matériaux 
de construction, un indicateur de la 
marge brute d’exploitation a été cal-
culé pour chacun des secteurs rete-
nus pour la période 2010-2016. Il est 
défini sur la base de l’Enquête sur la 
structure des entreprises comme le 
ratio « excédent brut d’exploitation 
/ chiffre d’affaires ». Si cette marge 
est systématiquement plus élevée 
en Belgique ou qu’elle connaît une 

Graphique 2 Part du secteur dans le chiffre d’affaires total des indus-
tries manufacturières et extractives, 2016

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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notamment en terme de qualité, ou bien être spécialisé dans des types de produits différents, ce qui peut 
avoir un impact sur le niveau de la valeur ajoutée et des marges. 

Graphique 2 Part du secteur dans le chiffre d'affaires total des industries manufacturières et extractives, 2016 

  
Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises) 

Ciment et béton 

Le secteur du ciment et béton est composé de plusieurs marchés hétérogènes. C’est pourquoi, dans cet 
article, deux secteurs sont examinés séparément :  premièrement, la fabrication de ciment, chaux et 
plâtre, ensuite la fabrication d'ouvrages en béton, en ciment ou en plâtre. Malheureusement, les 
données disponibles ne permettent pas une analyse plus détaillée. 

En Belgique, le secteur de la fabrication de ciment, chaux et plâtre a vu sa marge brute d’exploitation 
fortement diminuer au cours de cette période, passant de 16,0 % en 2010 à 8,5 % en 2012 pour ensuite 
augmenter légèrement et atteindre 10,2 % en 2016 (voir graphique 3). En moyenne sur la période, la 
Belgique avait la marge la plus faible (11,5 % contre 13,3 % en Allemagne et 18,7 % en France15). Des trois 
pays, seule l’Allemagne a vu sa marge progresser entre 2010 et 2016. 

                                                            
15 Pour ce secteur, les données ne sont pas disponibles pour les Pays-Bas. 
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tendance à la hausse non-observée 
dans les pays voisins, il y a potentiel-
lement un problème de concurrence 
au détriment des consommateurs. 
Néanmoins, des arguments liés à la 
structure ou à la conjoncture du sec-
teur peuvent nuancer les résultats. 
Chaque secteur fait ici l’objet d’une 
analyse distincte. 

Il convient d’être prudent dans la com-
paraison internationale des secteurs 
car leur importance relative peut diffé-
rer selon les pays (voir graphique 2). Ain-
si, la part dans le total de l’industrie des 
secteurs du ciment-béton, du plastique, 
du verre et des briques est plus élevée 
en Belgique que dans les pays voisins. 
Par contre, la France semble davantage 
spécialisée dans le secteur du sable et 
des graviers, ainsi que dans celui du 
bois.   De plus, un même secteur peut 
produire d’un pays à l’autre des biens 
légèrement différents, notamment en 
terme de qualité, ou bien être spécialisé 
dans des types de produits différents, ce 
qui peut avoir un impact sur le niveau de 
la valeur ajoutée et des marges.

ciment et béton

Le secteur du ciment et béton est com-
posé de plusieurs marchés hétéro-
gènes. C’est pourquoi, dans cet article, 
deux secteurs sont examinés séparé-

ment  :  premièrement, la fabrication 
de ciment, chaux et plâtre, ensuite la 
fabrication d’ouvrages en béton, en ci-
ment ou en plâtre. Malheureusement, 
les données disponibles ne permettent 
pas une analyse plus détaillée.

En Belgique, le secteur de la fabrica-
tion de ciment, chaux et plâtre a vu sa 

marge brute d’exploitation fortement 
diminuer au cours de cette période, 
passant de 16,0 % en 2010 à 8,5 % en 
2012 pour ensuite augmenter légère-
ment et atteindre 10,2 % en 2016 (voir 
graphique 3). En moyenne sur la pé-
riode, la Belgique avait la marge la 
plus faible (11,5  % contre 13,3 % en 
Allemagne et 18,7 % en France15). Des 

Graphique 3 Marge brute d’exploitation, secteur du ciment, chaux et 
plâtre, 2010-2016, en %.

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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Graphique 3 Marge brute d’exploitation, secteur du ciment, chaux et plâtre, 2010-2016, en %. 

 
Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises) 

Au cours de cette période, le secteur en Belgique a affiché une détérioration de la part de la valeur ajoutée 
dans le chiffre d’affaires (de 31,7 % en 2010 à 28,3 % en 2016), contrairement à l’Allemagne (de 34,6 % à 
36,2 %). Cela signifie que le secteur n’a pas été en mesure de répercuter entièrement l’évolution des prix 
des intrants sur son prix de vente. D’ailleurs, l’indice des prix à la production pour le marché intérieur est 
demeuré relativement stable en Belgique tout au long de la période (+1,4 %)16. 

Les indicateurs publiés annuellement par l’Observatoire des prix nuancent cependant ce constat au niveau 
des deux sous-secteurs. En effet, la marge brute d’exploitation a été plus élevée dans le sous-secteur de 
la fabrication de chaux et de plâtre (moyenne de 11,3 % entre 2012 et 2016) que dans celui du ciment 
(6,8 %). De plus, le sous-secteur de la fabrication de chaux et de plâtre est identifié dans les rapports de 
l’Observatoire des prix comme un secteur présentant potentiellement un manque de concurrence, car 
caractérisé par un niveau élevé de concentration des parts de marché (HHI de 0,37 en 2016), une faible 
redistribution des parts de marché d’une année à l’autre (moyenne de 2 % entre 2012 et 2016) et une 
rentabilité élevée par rapport aux autres secteurs industriels17.  

 

                                                            
16 Statbel, Indice des prix à la production. 
17 Cependant il faut savoir que la Belgique est l’un des plus grands producteurs européens de chaux (Rapport sur la 
compétitivité du secteur 2016, Commission Européenne, DG Grow). 
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trois pays, seule l’Allemagne a vu sa 
marge progresser entre 2010 et 2016.

Au cours de cette période, le secteur en 
Belgique a affiché une détérioration de 
la part de la valeur ajoutée dans le chiffre 
d’affaires (de 31,7 % en 2010 à 28,3 % en 
2016), contrairement à l’Allemagne (de 
34,6 % à 36,2 %). Cela signifie que le sec-
teur n’a pas été en mesure de répercu-
ter entièrement l’évolution des prix des 
intrants sur son prix de vente. D’ailleurs, 
l’indice des prix à la production pour le 
marché intérieur est demeuré relative-
ment stable en Belgique tout au long de 
la période (+1,4 %)16.

Les indicateurs publiés annuellement 
par l’Observatoire des prix nuancent ce-
pendant ce constat au niveau des deux 
sous-secteurs. En effet, la marge brute 
d’exploitation a été plus élevée dans le 
sous-secteur de la fabrication de chaux 
et de plâtre (moyenne de 11,3 % entre 
2012 et 2016) que dans celui du ciment 
(6,8 %). De plus, le sous-secteur de la fa-
brication de chaux et de plâtre est iden-
tifié dans les rapports de l’Observatoire 
des prix comme un secteur présentant 
potentiellement un manque de concur-
rence, car caractérisé par un niveau éle-
vé de concentration des parts de marché 
(HHI de 0,37 en 2016), une faible redistri-

bution des parts de marché d’une année 
à l’autre (moyenne de 2 % entre 2012 et 
2016) et une rentabilité élevée par rap-
port aux autres secteurs industriels17. 

Dans le secteur de la fabrication d’ou-
vrages en béton, en ciment ou en plâtre, 
la marge brute d’exploitation était plus 
élevée en Belgique (9,1 %) que dans les 

pays voisins (6,0 % en moyenne) tout au 
long de la période considérée. Son pro-
fil d’évolution a été relativement simi-
laire en Belgique et en Allemagne. Par 
contre, le ratio  a reculé légèrement en 
France (-1,7  %) et s’est sensiblement 
inscrit à la baisse aux Pays-Bas avant 
de dépasser son niveau initial en 2016. 

Graphique 4 Marge brute d’exploitation, secteur de la fabrication d’ou-
vrages en béton, en ciment ou en plâtre, 2010-2016, en %.

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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Dans le secteur de la fabrication d'ouvrages en béton, en ciment ou en plâtre, la marge brute 
d’exploitation était plus élevée en Belgique (9,1 %) que dans les pays voisins (6,0 % en moyenne) tout au 
long de la période considérée. Son profil d’évolution a été relativement similaire en Belgique et en 
Allemagne. Par contre, le ratio  a reculé légèrement en France (-1,7 %) et s’est sensiblement inscrit à la 
baisse aux Pays-Bas avant de dépasser son niveau initial en 2016.  

Graphique 4 Marge brute d’exploitation, secteur de la fabrication d'ouvrages en béton, en ciment ou en plâtre, 2010-2016, en %. 

 
Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises) 

En Belgique, ce secteur a connu une conjoncture relativement favorable (hausse du volume de la 
production de 4,7 % entre 2010 et 2016), notamment si l’on procède à une comparaison avec les indices 
de production des autres matériaux de construction. Ainsi, l’indice des prix à la production pour ce secteur 
a augmenté de 4,4 % au cours de cette période18. La hausse des prix de vente semble légèrement 
supérieure à celle des coûts de production car la part de la valeur ajoutée dans le chiffre d’affaires s’est 
légèrement accrue (de 28 % à 28,6 %), tout comme le taux de marge, défini comme la part de l’excédent 
brut d’exploitation dans la valeur ajoutée (de 32,4 % à 34,1 %).  

Pour ce secteur, la part de la valeur ajoutée dans le chiffre d’affaires est relativement identique en 
Belgique (27,8 % en moyenne) et en Allemagne (28,3 %), mais le taux de marge moyen se révèle plus 

                                                            
18 Statbel, Indice des prix à la production. 
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En Belgique, ce secteur a connu une 
conjoncture relativement favorable 
(hausse du volume de la production de 
4,7 % entre 2010 et 2016), notamment 
si l’on procède à une comparaison avec 
les indices de production des autres 
matériaux de construction. Ainsi, l’in-
dice des prix à la production pour ce 
secteur a augmenté de 4,4 % au cours 
de cette période18. La hausse des prix 
de vente semble légèrement supé-
rieure à celle des coûts de production 
car la part de la valeur ajoutée dans le 
chiffre d’affaires s’est légèrement ac-
crue (de 28 % à 28,6 %), tout comme 
le taux de marge, défini comme la part 
de l’excédent brut d’exploitation dans 
la valeur ajoutée (de 32,4 % à 34,1 %). 

Pour ce secteur, la part de la valeur 
ajoutée dans le chiffre d’affaires est 
relativement identique en Belgique 
(27,8 % en moyenne) et en Allemagne 
(28,3 %), mais le taux de marge moyen 
se révèle plus faible en Allemagne 
(27,2 %) qu’en Belgique (32,8 %)19. Ce 
taux de marge plus élevé indique qu’à 
coût salarial donné le secteur géné-
rerait davantage de valeur ajoutée en 
Belgique. Cela impliquerait que le ni-
veau de productivité nominale du tra-
vail y est plus élevé. Les données ne 

permettent pas toutefois de distinguer 
l’effet prix dans cette hausse de la pro-
ductivité.

Cependant, il est à noter que le taux d’in-
vestissement - c’est-à-dire le ratio entre 
les investissements et la valeur ajoutée - 
a été plus significatif en Belgique (19,4 % 
en moyenne sur la période) que dans les 
pays voisins (13,9 %)20. Cela pourrait té-
moigner de coûts du capital plus subs-
tantiels pour ce secteur en Belgique et 
un besoin de prix plus élevés pour finan-
cer ces investissements. 

Trois sous-secteurs de cette catégorie 
sur les six analysés sont épinglés dans 
les rapport de l’Observatoire des prix 
sur le fonctionnement des marchés 

en Belgique comme ayant potentiel-
lement un manque de concurrence. Il 
s’agit de la fabrication d’éléments en 
plâtre pour la construction, de la fabri-
cation de mortier et de béton, et de la 
fabrication d’ouvrages en fibre-ciment. 
Ces sous-secteurs sont caractéri-
sés par une concentration élevée des 
parts de marché, par peu d’entrées ou 
de sorties significatives du marché et 
par un niveau relativement haut de la 
marge brute d’exploitation. 

plAstique de construction

La marge brute d’exploitation du sec-
teur des plastiques de construction a 
progressé, passant de 6,9 % en 2010 à 
12,1 % en 2016 (voir graphique 5). Cette 
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marge (7,5 %) excédait en moyenne 
sur la période celle dans les pays voi-
sins (6,9 % en Allemagne et 5,8 % en 
France21). Si les marges des trois pays 
étaient relativement proches en 2010, 
seule la Belgique a connu une hausse 
importante au cours de cette période, 
surtout entre 2013 et 2016.

Si la Belgique et l’Allemagne ont enre-
gistré entre 2010 et 2016 une conjonc-
ture similaire et plus favorable qu’en 
France pour ce secteur (+21,5 % 
de chiffre d’affaires en Belgique et 
+21,3 % en Allemagne, contre +0,6 % 
en France), la Belgique a en revanche 
davantage amélioré sa part de la va-

leur ajoutée dans le chiffre d’affaires 
(de 22,9 % en 2010 à 27,2 % en 2016) 
que l’Allemagne (de 27,8 % à 29,5 %)22. 
Cependant, sa part de la valeur ajou-
tée dans le chiffre d’affaires reste infé-
rieure à celle de l’Allemagne. 

Il semble que le secteur en Belgique ait 
connu une consolidation au cours de 
cette période, c’est-à-dire une contrac-
tion du nombre d’entreprises actives 
(revenant de 388 à 268) combinée à une 
forte augmentation de la taille moyenne 
des entreprises, tant au niveau du 
nombre de personnes occupées par en-
treprises (+47,5 %) que du chiffre d’af-
faires par entreprises (+75,9 %)23. 

Cette consolidation s’est également 
traduite par un accroissement du taux 
de marge, passant de 30,5 % à 44,4 %, 
ce qui reflète une hausse de la pro-
ductivité nominale du travail, due en 
partie au départ des firmes les moins 
productives. Cependant, les données 
disponibles ne permettent pas d’isoler 
l’effet prix dans cette amélioration de 
la productivité. 

L’indice des prix à la production pour ce 
secteur semble être resté relativement 
stable au cours de cette période (+1,8 % 

Graphique 5 Marge brute d’exploitation, secteur du plastique de 
construction, 2010-2016, en %.

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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Graphique 5 Marge brute d’exploitation, secteur du plastique de construction, 2010-2016, en %. 

 
Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises) 

Si la Belgique et l’Allemagne ont enregistré entre 2010 et 2016 une conjoncture similaire et plus favorable 
qu’en France pour ce secteur (+21,5 % de chiffre d’affaires en Belgique et +21,3 % en Allemagne, contre 
+0,6 % en France), la Belgique a en revanche davantage amélioré sa part de la valeur ajoutée dans le 
chiffre d’affaires (de 22,9 % en 2010 à 27,2 % en 2016) que l’Allemagne (de 27,8 % à 29,5 %)22. Cependant, 
sa part de la valeur ajoutée dans le chiffre d’affaires reste inférieure à celle de l’Allemagne.  

Il semble que le secteur en Belgique ait connu une consolidation au cours de cette période, c’est-à-dire 
une contraction du nombre d’entreprises actives (revenant de 388 à 268) combinée à une forte 
augmentation de la taille moyenne des entreprises, tant au niveau du nombre de personnes occupées par 
entreprises (+47,5 %) que du chiffre d’affaires par entreprises (+75,9 %)23.  

Cette consolidation s’est également traduite par un accroissement du taux de marge, passant de 30,5 % 
à 44,4 %, ce qui reflète une hausse de la productivité nominale du travail, due en partie au départ des 
firmes les moins productives. Cependant, les données disponibles ne permettent pas d’isoler l’effet prix 
dans cette amélioration de la productivité.  

L’indice des prix à la production pour ce secteur semble être resté relativement stable au cours de cette 
période (+1,8 % entre 2010 et 2016)24. Cependant,  d’autres sources témoignent d’une hausse plus 
considérable du prix de vente de certains composants en plastique. Par exemple, les relevés de prix de la 

                                                            
22 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises. 
23 Idem. 
24 Statbel, Indice des prix à la production. 
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entre 2010 et 2016)24. Cependant,  d’autres 
sources témoignent d’une hausse plus 
considérable du prix de vente de certains 
composants en plastique. Par exemple, 
les relevés de prix de la Commission Mer-
curiale des matériaux de construction in-
diquent une progression des prix de 37,1 
% pour le chlorure de polyvinyle (PVC) au 
cours de cette période25. 

Enfin, ces différences d’évolution entre 
les pays peuvent être liées aux taux d’in-
vestissement –  plus élevés ces dernières 
années en Belgique que dans les pays voi-
sins (16,2 % contre 12,6 % en moyenne)26. 
Cela pourrait, d’une part, expliquer la 
hausse de la productivité et, d’autre part, 
témoigner des coûts du capital consé-
quents pour ce secteur en Belgique.  

verre

En Belgique, la marge brute d’exploita-
tion du secteur du verre s’est fortement 
repliée en début de période (de 5,8 % en 
2010 à -3,6 % en 2013), suivi d’une forte 
hausse (7,4 % en 2016). Cette marge a 
été au cours de cette période beaucoup 
plus contenue en Belgique (1,9 %) que 
dans les pays voisins (8,3 % en moyenne).   

Le volume de la production (-9,5 % entre 
2010 et 2016) et l’indice des prix à la pro-

duction ont également affiché une di-
minution au cours de cette période. Ce 
dernier a chuté en 2013 (-9,5 % par rap-
port à 2010) pour ensuite se redresser 
sans toutefois retrouver son niveau ini-
tial (-1,8 % en 2016 par rapport à 2010)27.

Le secteur du verre en Belgique semble 
avoir connu une certaine restructuration, 
marquée par un recul du nombre d’en-
treprises et une augmentation de leur 
taille moyenne. Si en 2010, les entreprises 
belges occupaient en moyenne moins 
de personnes qu’en Allemagne et qu’en 

Graphique 6 Marge brute d’exploitation, secteur du verre, 2010-2016, 
en %.

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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Commission Mercuriale des matériaux de construction indiquent une progression des prix de 37,1 % pour 
le chlorure de polyvinyle (PVC) au cours de cette période25.  

Enfin, ces différences d’évolution entre les pays peuvent être liées aux taux d’investissement –  plus élevés 
ces dernières années en Belgique que dans les pays voisins (16,2 % contre 12,6 % en moyenne)26. Cela 
pourrait, d’une part, expliquer la hausse de la productivité et, d’autre part, témoigner des coûts du capital 
conséquents pour ce secteur en Belgique.   

Verre 

En Belgique, la marge brute d’exploitation du secteur du verre s’est fortement repliée en début de période 
(de 5,8 % en 2010 à -3,6 % en 2013), suivi d’une forte hausse (7,4 % en 2016). Cette marge a été au cours 
de cette période beaucoup plus contenue en Belgique (1,9 %) que dans les pays voisins (8,3 % en 
moyenne).    

Graphique 6 Marge brute d’exploitation, secteur du verre, 2010-2016, en %. 

 
Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises) 

                                                            
25 Agoria, Mercuriale des matériaux: tableaux synoptiques. 
26 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises. 
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France (respectivement 25,9 contre 47,1 
et 30,5), la taille moyenne des entreprises 
était par contre plus élevée en Belgique 
en 2016 (52,1 contre 42,6 et 25,1)28.  

Selon les indicateurs de l’Observatoire 
des prix, la forte baisse de la marge 
brute d’exploitation a principalement été 
constatée dans le sous-secteur de la fa-
brication du verre plat. Ce sous-secteur y 
est identifié comme ayant potentiellement 
un manque de concurrence  : il  affiche 
une concentration élevée (HHI de 0,90 en 
2016) couplée à une faible redistribution 
des parts de marché entre les entreprises 
d’une année à l’autre (3 % en moyenne 
entre 2012 et 2016). Le sous-secteur de 
la fabrication de fibres de verre est éga-
lement caractérisé par une grande stabi-
lité de sa composition dans le temps (les 
parts de marché des entrants et des sor-
tants du secteur étaient inférieures à 1 % 
en moyenne entre 2012 et 2016). 

sAble et grAvier

En Belgique, la marge brute d’exploita-
tion du secteur de l’extraction de sable 
et de graviers a été relativement stable 
entre 2010 et 2016.  En moyenne sur 
la période, la marge était plus élevée 
aux Pays-Bas (16,2 %) et en Allemagne 

(15,8 %) qu’en Belgique (13,9 %) et en 
France (12,1 %). 

L’indice des prix à la production sur le 
marché intérieur a crû de 12,9 % entre 
2010 et 201629. Le raffermissement 
des prix de vente semble dépasser ce-

lui des achats et approvisionnements 
du secteur. En effet, la part de la valeur 
ajoutée dans le chiffre d’affaires a aug-
menté en Belgique entre 2010 et 2016, 
passant de 31,4 % à 35,4 %. Le niveau 
moyen est toutefois plus élevé en Bel-
gique (32,0 %), qu’en France (28,9 %) et 

Graphique 7 Marge brute d’exploitation, secteur du sable et des gra-
viers, 2010-2016, en %.

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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Sable et gravier 

En Belgique, la marge brute d’exploitation du secteur de l’extraction de sable et de graviers a été 
relativement stable entre 2010 et 2016.  En moyenne sur la période, la marge était plus élevée aux Pays-
Bas (16,2 %) et en Allemagne (15,8 %) qu’en Belgique (13,9 %) et en France (12,1 %).  

Graphique 7 Marge brute d’exploitation, secteur du sable et des graviers, 2010-2016, en %. 

 
Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises) 

L’indice des prix à la production sur le marché intérieur a crû de 12,9 % entre 2010 et 201629. Le 
raffermissement des prix de vente semble dépasser celui des achats et approvisionnements du secteur. 
En effet, la part de la valeur ajoutée dans le chiffre d’affaires a augmenté en Belgique entre 2010 et 2016, 
passant de 31,4 % à 35,4 %. Le niveau moyen est toutefois plus élevé en Belgique (32,0 %), qu’en France 
(28,9 %) et qu’aux Pays-Bas (25,9 %), mais moins élevé qu’en Allemagne (36,7 %). Cependant, le taux de 
marge a diminué en Belgique au cours de cette période (de 47,6 % à 43,5 %30), ce qui témoignerait d’une 
hausse du coût salarial non couvert par la remontée des prix de vente.   

Bois 

Entre 2010 et 2016, le secteur belge du sciage de bois a connu une contraction de sa marge brute 
d’exploitation (de 11,3 % à 7,1 %). Cette marge a été en moyenne plus élevée en Belgique (9,2 %) qu’en 

                                                            
29 Statbel, Indice des prix à la production. 
30 Le taux de marge est en moyenne similaire en Belgique (43,5 %), en Allemagne (42,6 %) et en France (41,9 %), 
mais beaucoup plus élevé aux Pays-Bas (62,1 %).   
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qu’aux Pays-Bas (25,9 %), mais moins 
élevé qu’en Allemagne (36,7  %). Ce-
pendant, le taux de marge a diminué 
en Belgique au cours de cette période 
(de 47,6 % à 43,5 %30), ce qui témoi-
gnerait d’une hausse du coût salarial 
non couvert par la remontée des prix 
de vente.  

bois

Entre 2010 et 2016, le secteur belge 
du sciage de bois a connu une 
contraction de sa marge brute d’ex-
ploitation (de 11,3 % à 7,1 %). Cette 
marge a été en moyenne plus élevée 
en Belgique (9,2 %) qu’en Allemagne 
(6,3  %) et en France (4,8  %), mais 
inférieure au niveau des Pays-Bas 
(9,9 %). C’est aux Pays-Bas que cette 
marge a le plus augmenté, passant 
de 7,6 % en 2010 à 10,7 % en 2016, 
alors qu’elle est restée relativement 
stable en France et a retrouvé son 
niveau initial en Allemagne après 
une diminution de près de la moitié 
entre 2010 et 2012. 

La part de la valeur ajoutée dans le 
chiffre d’affaires en Belgique s’est ins-
crite à la baisse entre 2010 (20,8 %) et 
2016 (16,1 %). Ce reflux indiquerait que 

l’évolution des prix de vente n’a pas été 
suffisante pour couvrir l’évolution des 
prix des achats intermédiaires, et ce 
malgré l’envolée de l’indice des prix à 
la production pour ce secteur (+15,5 % 
entre 2010 et 2016)31. 

Ce secteur a par ailleurs connu une 
contraction de sa production au cours 

de la période (-4,2  %). De même, le 
nombre de scieries en Belgique a for-
tement diminué entre 2010 et 2016, 
passant de 322 à 200 entreprises, lais-
sant sur le marché les plus grandes 
unités de transformation (le nombre 
de personnes occupées par entreprise 
a augmenté de 44,9  % au cours de 
cette période). 

Graphique 8 Marge brute d’exploitation, secteur du bois, 2010-2016, en %.

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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La part de la valeur ajoutée dans le chiffre d’affaires en Belgique s’est inscrite à la baisse entre 2010 
(20,8 %) et 2016 (16,1 %). Ce reflux indiquerait que l’évolution des prix de vente n’a pas été suffisante 
pour couvrir l’évolution des prix des achats intermédiaires, et ce malgré l’envolée de l’indice des prix à la 
production pour ce secteur (+15,5 % entre 2010 et 2016)31.  

Ce secteur a par ailleurs connu une contraction de sa production au cours de la période (-4,2 %). De même, 
le nombre de scieries en Belgique a fortement diminué entre 2010 et 2016, passant de 322 à 200 
entreprises, laissant sur le marché les plus grandes unités de transformation (le nombre de personnes 
occupées par entreprise a augmenté de 44,9 % au cours de cette période).  

Briques et tuiles 

Le secteur des briques et des tuiles a connu une forte hausse de sa marge brute d’exploitation, passant 
de 12,9 % en 2011 à 18,2 % en 201632. Alors qu’elle avait une marge plus faible qu’en France et qu’aux 

                                                            
31 Statbel, Indice des prix à la production. 
32 Pour ce secteur, suite à une indisponibilité des données, l’année 2010 n’est pas retenue dans l’analyse.  
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briques et tuiles

Le secteur des briques et des tuiles a 
connu une forte hausse de sa marge 
brute d’exploitation, passant de 12,9 
% en 2011 à 18,2  % en 201632. Alors 
qu’elle avait une marge plus faible qu’en 
France et qu’aux Pays-Bas en 2011, la 
Belgique a ensuite dépassé le niveau de 
ses voisins en 2013, avant d’être rejointe 
par les Pays-Bas en fin de période. En 
moyenne sur la période, la Belgique et 
la France avaient le niveau des marges 
le plus élevé (16,1 %), devant les Pays-
Bas (13,9 %) et l’Allemagne (8,9 %). 

Pour ce secteur, l’indice des prix à la pro-
duction sur le marché intérieur a par ail-
leurs augmenté de 21,6 % entre 2010 et 
201633. Or, ce secteur a amélioré la part 
de la valeur ajoutée dans le chiffre d’af-
faires entre 2011 (33,5 %) et 2016 (39,1 %). 
Dans le même temps, le taux de marge 
s’est également sensiblement accru 
(de 38,4 % à 46,5 %). Cette hausse de la 
marge brute d’exploitation et du taux de 
marge  indiquerait que l’évolution des prix 
de vente ne reflète pas celle des coûts de 
production. 

Ces dernières années, la production de 
ce secteur s’est contractée (-26,8 % entre 
2010 et 2016), alors que les exportations 

de briques se sont redressées (+30,8 %34), 
notamment suite à la demande soutenue 
venant du Royaume-Uni. La combinaison 
de ces deux évolutions peut avoir entraîné 
un manque d’offre sur le marché belge, 
alimentant de la sorte la hausse des prix. 

Cependant, le taux d’investissement 
de ce secteur a été en moyenne plus 

élevé en Belgique (16,7  %) au cours 
de cette période que dans les pays 
voisins (moyenne de 13,4 %)35, ce qui 
pourrait témoigner d’une hausse du 
coût du capital en Belgique et justifier 
une partie du relèvement des prix.

Par ailleurs, les deux sous-sec-
teurs de cette activité sont identifiés 

Graphique 9 Marge brute d’exploitation, secteur des briques et tuiles, 
2011-2016, en %.

Source : Eurostat (Enquête sur la structure des entreprises)
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Pays-Bas en 2011, la Belgique a ensuite dépassé le niveau de ses voisins en 2013, avant d’être rejointe par 
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Pour ce secteur, l’indice des prix à la production sur le marché intérieur a par ailleurs augmenté de 21,6 % 
entre 2010 et 201633. Or, ce secteur a amélioré la part de la valeur ajoutée dans le chiffre d’affaires entre 
2011 (33,5 %) et 2016 (39,1 %). Dans le même temps, le taux de marge s’est également sensiblement 
accru (de 38,4 % à 46,5 %). Cette hausse de la marge brute d’exploitation et du taux de marge  indiquerait 
que l’évolution des prix de vente ne reflète pas celle des coûts de production.  

Ces dernières années, la production de ce secteur s’est contractée (-26,8 % entre 2010 et 2016), alors que 
les exportations de briques se sont redressées (+30,8 %34), notamment suite à la demande soutenue 
venant du Royaume-Uni. La combinaison de ces deux évolutions peut avoir entraîné un manque d’offre 
sur le marché belge, alimentant de la sorte la hausse des prix.  

                                                            
33 Statbel, Indice des prix à la production. 
34 D’après les données de la fédération belge de la brique. 
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par l’Observatoire des prix comme 
ayant potentiellement un manque de 
concurrence. En effet, tant la fabrica-
tion de briques que celle de tuiles et 
de carrelages sont caractérisées par 
une concentration élevée des parts 
de marché (avec un HHI respectif de 
0,41 et 0,46 en 2016), par une forte 
stabilité dans leur composition (vo-
latilité annuelle des parts de mar-
ché de 2 % pour les briques et de 7 
% pour les tuiles entre 2012 et 2016) 
et par un niveau élevé de la marge 
brute d’exploitation par rapport aux 
autres secteurs industriels. 

conclusion 
Pour plusieurs secteurs des matériaux 
de construction, cet article visait à com-
parer les marges opérationnelles en Bel-
gique avec celles de nos trois principaux 
partenaires commerciaux afin d’identi-
fier d’éventuels problèmes de tarification 
au détriment des consommateurs.

Après avoir analysé quelques secteurs 
des matériaux de construction, il en res-
sort que trois d’entre eux méritent une 
attention particulière et des analyses 
économiques plus approfondies  : la fa-
brication d’ouvrages en béton, la fabrica-

tion de plastique de construction et la fa-
brication de briques et de tuiles. Dans ces 
trois secteurs, il semblerait que la marge 
brute d’exploitation soit plus élevée en 
Belgique que dans les pays voisins et que 
la hausse des prix de vente excède celle 
des coûts de production.

Cependant, il convient d’être prudent 
avant de tirer des conclusions hâtives sur 
les performances et évolutions structu-
relles de ces secteurs. Des études com-
plémentaires sur les mécanismes d’offre 
et de demande dans ces marchés sont 
nécessaires afin de cerner au mieux leur 
fonctionnement.  
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notes

1 Statbel, Enquête sur le Budget des ménages 2016 (dernière enquête disponible, publiée le 27 septembre 2017).   

2 Voir notamment « Construction : les prix des matériaux s’envolent » (RTBF, janvier 2019) et « Bouwen wordt fors 
duurder » (De Tijd, novembre 2018).   

3 Eurostat, indice du coût de la construction de bâtiments résidentiels.  

4 Selon l’indice des prix à la consommation harmonisé (Eurostat), la Belgique a connu la plus forte hausse (+10,5 % 
entre 2010 et 2016), suivie par les Pays-Bas (+8,8 %), l’Allemagne (+8,3 %) et la France (+6,7 %).  

5 Eurostat, nombre de permis de construction.  

6 Notons que, entre 2010 et 2016, l’évolution des coûts de la main d’œuvre semble avoir été plus favorable en Belgique 
que dans les pays voisins (source : Eurostat), notamment suite aux politiques de modération salariale mises en place 
entre 2014 et 2016. Quant au prix de l’électricité, son évolution semble avoir également été plus favorable en Bel-
gique qu’en Allemagne et en France, notamment pour les plus gros profils de consommateurs industriels. Pour plus 
d’informations, voir notamment : Eurostat et SPF Economie, Tableau de bord de la compétitivité (2018).  

7 Observatoire des prix, Fonctionnement du marché en Belgique : un screening horizontal des secteurs marchands 
(2018).  

8 Chacun de ces secteurs est délimité par la nomenclature NACE à 3 décimales.   

9 Seuls les sous-secteurs NACE 2221 « Fabrication de plaques, feuilles, tubes et profilés en matières plastiques » et 
2223 « Fabrication d’éléments en matières plastiques pour la construction » sont retenus pour l’analyse, car les au-
tres sous-secteurs ne relèvent pas des matériaux de construction.  

10 Selon l’approche directe des matrices entrées-sorties (2015). 

11 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises.  

12 Les sous-secteurs du sable et des graviers ne sont pas disponibles dans cette source de données.  

https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/budget-des-menages
https://www.rtbf.be/info/regions/hainaut/detail_construction-les-prix-des-materiaux-s-envolent?id=10121677
https://www.tijd.be/ondernemen/bouw/bouwen-wordt-fors-duurder/10069773.html
https://www.tijd.be/ondernemen/bouw/bouwen-wordt-fors-duurder/10069773.html
https://economie.fgov.be/fr/publications/tableau-de-bord-de-la
https://economie.fgov.be/fr/publications/fonctionnement-du-marche-en-1
https://economie.fgov.be/fr/publications/fonctionnement-du-marche-en-1
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13 La concentration est ici mesurée selon l’indice de Herfindahl-Hirschman, issu du rapport Fonctionnement des 
marchés en Belgique de l’Observatoire des prix et calculé comme la somme des carrés des parts de marché de l’en-
semble des entreprises d’un secteur.   

14 En effet, dans le ciment, le coût d’entrée est très élevé : l’investissement nécessaire à une nouvelle cimenterie 
représente environ 3 ans de chiffre d’affaires (« La filière béton en France – Au coeur de la filière, les groupes ci-
mentiers » Gourlaouen Y. ) tandis que dans l’industrie du béton, l’investissement est moindre et l’exigence de prox-
imité apporte aux marchés une dimension plus locale.  

15 Pour ce secteur, les données ne sont pas disponibles pour les Pays-Bas.  

16 Statbel, Indice des prix à la production.  

17 Cependant il faut savoir que la Belgique est l’un des plus grands producteurs européens de chaux (Rapport sur la 
compétitivité du secteur 2016, Commission Européenne, DG Grow).  

18 Statbel, Indice des prix à la production.  

19 Par rapport aux deux autres pays (France et Pays-Bas), la part de la valeur ajoutée dans le chiffre d’affaires est plus 
élevée en Belgique (27,8 %) qu’en moyenne dans ces deux pays (23,1 %), tout comme le niveau moyen du taux de 
marge (32,8 % en Belgique contre 22,2% pour les deux autres pays).  

20 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises.  

21 Pour ce secteur, les données ne sont pas disponibles pour les Pays-Bas.  

22 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises.  

23 Idem.  

24 Statbel, Indice des prix à la production.  

25 Agoria, Mercuriale des matériaux: tableaux synoptiques.  

26 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises.  

27 Statbel, Indice des prix à la production.  

28 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises.  

29 Statbel, Indice des prix à la production.  

https://economie.fgov.be/fr/publications/fonctionnement-du-marche-en-1
https://economie.fgov.be/fr/publications/fonctionnement-du-marche-en-1
http://www.epsilon.insee.fr/jspui/handle/1/56328
http://www.epsilon.insee.fr/jspui/handle/1/56328
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/07d18924-07ce-11e8-b8f5-01aa75ed71a1
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/07d18924-07ce-11e8-b8f5-01aa75ed71a1
https://www.agoria.be/fr/Mercuriale-des-materiaux-tableaux-synoptiques
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30 Le taux de marge est en moyenne similaire en Belgique (43,5 %), en Allemagne (42,6 %) et en France (41,9 %), mais 
beaucoup plus élevé aux Pays-Bas (62,1 %).    

31 Statbel, Indice des prix à la production.  

32 Pour ce secteur, suite à une indisponibilité des données, l’année 2010 n’est pas retenue dans l’analyse.   

33 Statbel, Indice des prix à la production.  

34 D’après les données de la fédération belge de la brique.  

35 Eurostat, Enquête sur la structure des entreprises.  

https://www.brique.be/media/2117/rapport-annuel-2018.pdf
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conjunctuurontwikkelingen van de economie
Grafiek 1. Bbp in % en bijdrage van de verschillende 
componenten vanuit uitgavenoptiek

(in procentpunt t.o.v. het jaar ervoor)

 

Bron: Instituut voor de Nationale Rekeningen (INR) en Nationale Bank 
van België (NBB).

• In 2018 bedroeg de jaarlijkse groei van het bbp 1,5 %, tegenover 
2 % in 2017. Deze groei is voornamelijk toe te schrijven aan de 
binnenlandse vraag zonder voorraden, met een bijdrage van 
1,9 procentpunt. In tegenstelling tot 2017 verzwakte de netto 
uitvoer de economische groei in 2018 met -0,7 procentpunt. 
De voorraadwijzigingen droeg 0,3 procentpunt bij aan de eco-
nomische groei in 2018. 

• Ten opzichte van het jaar ervoor groeide het bbp met 1,3 % in 
het tweede kwartaal van 2019.

• De binnenlandse vraag zonder voorraden trok de economi-
sche groei naar omhoog in het tweede kwartaal van 2019 met 
een bijdrage van 1,9 procentpunt. Deze positieve bijdrage tot 
de bbp-groei is vooral toe te schrijven aan de investeringen (1,1 
procentpunt). Private consumptie (0,4 procentpunt) en publie-
ke bestedingen (0,4 procentpunt) bleven stabiele factoren die 
bijdroegen aan de bbp-groei tijdens het tweede kwartaal van 
2019.

• Tot slot trok, in het tweede kwartaal van 2019, de netto uitvoer 
de jaarlijkse economische groei naar beneden met -0,1 pro-
centpunt. In het eerste kwartaal van 2019 bedroeg de negatie-
ve bijdrage 0,4 procentpunt. 
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Grafiek 2. Buitenlandse handel volgens het nationaal 
concept 1

(in miljard euro)

 

Bron: Instituut voor de Nationale Rekeningen (INR) en Nationale Bank 
van België (NBB).

• Volgens het nationaal concept steeg het saldo van de han-
delsbalans in 2018 ten opzichte van 2017 als gevolg van een 
grotere dynamiek van de invoer (+6,0 %) in vergelijking met 
de uitvoer (+4,2 %) van goederen. Bijgevolg blijft het saldo 
verslechteren, waardoor het tekort 13,5 miljard euro be-
droeg in 2018. 

• De totale uitvoer in waarde steeg met 4,3 % in het tweede 
kwartaal van 2019 ten opzichte van dezelfde periode in 2018 
en bedroeg 71,8 miljard euro, tegenover 68,9 miljard euro 
in het tweede kwartaal van 2018. Deze stijging is zowel toe 
te schrijven aan de intra-EU uitvoer, die met 3,7 % toenam 
vergeleken met het jaar ervoor, als aan de extra-EU uitvoer, 
die met 5,7 % steeg in dezelfde periode.

• De Belgische invoer steeg met 5,7 % in het tweede kwar-
taal van 2019 vergeleken met het jaar ervoor en bereikte 
een bedrag van 74,7 miljard euro door een versteviging van 
de intra-EU invoer (+5,3 %) en een stijging van de extra-EU 
invoer (+6,5 %). 

• Deze resultaten vertaalden zich in een negatieve handels-
balans in het tweede kwartaal van 2019 (-2,9 miljard euro). 
Het saldo is echter verbeterd vergeleken met het kwartaal 
ervoor (-2,4 miljard euro) en ook enigszins ten opzichte van 
hetzelfde kwartaal van 2018 (-1,8 miljard euro).
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Grafiek 3. Bbp (in %) en bijdrage van de verschillende 
componenten, vanuit productieoptiek

(in procentpunt t.o.v. het jaar ervoor)

Bron: Instituut voor de Nationale Rekeningen (INR) en Nationale Bank 
van België (NBB).

• In 2018 verzwakte de economische bedrijvigheid ten opzichte  
van 2017 met een groei van 1,5 % tegenover 2 % in 2017. De 
diensten waren opnieuw de belangrijkste motor van de eco-
nomische groei in 2018 en steunden de economische groei 
met 1,5 procentpunt (tegenover 1,4 procentpunt in 2017). 
De groei van de bedrijvigheid in de verwerkende nijverheid 
was negatief in 2018, waardoor haar bijdrage aan de totale 
economische groei in 2018 negatief is met 0,2 procentpunt. 
In 2017 was deze bijdrage positief met 0,3 procentpunt. De 
landbouw had tevens een negatief effect op de economische 
groei in 2018 met 0,2 procentpunt. 

• In het tweede kwartaal van 2019 bedroeg de bijdrage van 
de verwerkende nijverheid (uitgezonderd de bouwsector) 
aan de groei van de economische bedrijvigheid 0,1 procent-
punt. Dit betekende een lichte stijging ten opzichte van het 
vorige kwartaal.

• De bijdrage van de diensten aan de groei van het bbp ver-
slechterde lichtjes van 1,2 procentpunt in het eerste kwar-
taal van 2019 naar 1,1 procentpunt in het tweede kwartaal 
van 2019. Zoals gewoonlijk ondersteunden de diensten bijna 
volledig de groei van de economische bedrijvigheid. 

• Ten slotte vertraagde de bedrijvigheid in de bouw lichtjes 
in het tweede kwartaal van 2019. Net als in de vorige vier 
kwartalen bleef de bijdrage van deze sector tot de economi-
sche groei beperkt tot 0,2 procentpunt in het tweede kwar-
taal van 2019. 

• Na een piek in het eerste kwartaal van 2018 bleef het ver-
trouwen van de bedrijfsleiders nadien steeds verder afne-
men.
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Grafiek 4. Industriële productie-indexen
(2015 = 100)

 

Bron: Statbel, indexcijfers per werkdag.

• De jaarlijkse productiegroei in de industrie zonder bouw 
versnelde sinds het derde kwartaal van 2018. In het twee-
de kwartaal van 2019 was de productiegroei tevens dyna-
misch (+5,9 % op jaarbasis na +3,7 % in het vorige kwartaal 
op jaarbasis). 

• Het tempo van de productiegroei in de verwerkende nijver-
heid loopt gelijk met het tempo van de sector industrie zon-
der bouw. Deze steeg met 4,6 % in het tweede kwartaal van 
2019, ten opzichte van het tweede kwartaal van 2018. 

• De productie gas, elektriciteit, stoom en gekoelde lucht 
verhoogde met 22,5 % in het tweede kwartaal van 2019 in 
vergelijking met het tweede kwartaal van 2018. De verkla-
ring hiervan kan men vinden in de herstelling van de pro-
ductiecapaciteit van de Belgische nucleaire energie. 

• Tot slot kan men vaststellen dat, na een scherpe versnelling 
in het vierde kwartaal van 2018 op jaarbasis, de activiteit 
in de bouwsector stabiliseerde in het eerste kwartaal van 
2019. In het tweede kwartaal verminderde de productie met 
3,6 % op jaarbasis.
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Grafiek 5. Aantal oprichtingen en stopzettingen van 
ondernemingen

Bron: Statbel.

• In het tweede kwartaal van 2019 werden er 26.369 nieuwe 
ondernemingen opgericht, d.w.z. 2.462 onderneming en 
meer dan in het tweede kwartaal van 2018.

• Deze nieuwe ondernemingen bestaan voor 87,2 % uit 
eerste inschrijvingen (waarvan 51,5 % natuurlijke per-
sonen en 35,7 % rechtspersonen) en voor 12,8 % uit her-
nieuwde inschrijvingen (waarvan 10,6 % natuurlijke per-
sonen en 2,2 % rechtspersonen).

• Daarentegen hebben 18.455 ondernemingen hun activi-
teit stopgezet in het tweede kwartaal van 2019 (waarvan 
66,5 % natuurlijke personen en 33,5 % rechtspersonen), 
dat is 2.532 stopzettingen meer dan in het tweede kwar-
taal van 2018.

• In het tweede kwartaal van 2019 is het saldo « oprich-
tingen-stopzettingen » van ondernemingen positief en 
bedraagt dit 7.914, waarvan 51,8 % natuurlijke perso-
nen en 48,2 % rechtspersonen. Dit saldo « oprichtingen- 
stopzettingen » is stabiel ten opzichte van het saldo van 
hetzelfde kwartaal van 2018.
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Grafiek 6. Tewerkstellingsgraad en geharmoniseerde 
werkloosheidsgraad

(in %)

Bron: Eurostat.

• 2018 was een gunstig jaar op de arbeidsmarkt en deze 
trend heeft zich in 2019 voortgezet voor de drie opgevolg-
de indicatoren. In het tweede kwartaal van 2019 bedroeg 
de werkzaamheidsgraad 65,6 %, wat een stijging is met 
1,1 procentpunt ten opzichte van het eerste kwartaal van 
2019 en een stijging van 1,9 procentpunten ten opzichte 
van hetzelfde kwartaal in 2018.

• De werkloosheidsgraad (bruto gegevens) stabiliseerde 
in het tweede kwartaal van 2019 op 5,5 procentpunt, on-
veranderd ten opzichte van de graad van het vorige kwar-
taal maar 0,8 percentpunt lager dan in hetzelfde kwar-
taal van het voorgaande jaar. 

• Met 14,1 % kende de werkloosheidsgraad van jongeren 
onder de 25 jaar ook een daling in het tweede kwartaal 
van 2019, namelijk met 4,4 procentpunt ten opzichte van 
het tweede kwartaal van 2018 (18,5 %).
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Grafiek 7. Aantal niet-werkende werkzoekenden 
(NWWZ)

Bron: RVA.

• In 2018 evolueerde het aantal niet werkende werkzoek-
enden (NWWZ) gunstig ten opzichte van 2017, met een 
daling van 5,8 %. Hetzelfde geldt voor het aantal NWWZ 
van jonger dan 25 jaar, dat met 7,8 % daalde.

• In de loop van de vier kwartalen van 2018 bleef het aantal 
niet werkende werkzoekenden (NWWZ) steeds verder 
afnemen ten opzichte van het jaar ervoor. In het tweede 
kwartaal van 2019 telde men 456.366 NWWZ, wat een 
daling is van bijna 2,8 % op jaarbasis.

• Net als het aantal NWWZ daalde ook het aantal werk-
lozen onder de 25 jaar in de loop van de vier kwartalen 
van 2018 vergeleken met het jaar ervoor. In het twee-
de kwartaal van 2019 telde men 71.805 werklozen van 
jong er dan 25 jaar, een daling met 5,3 % ten opzichte van 
het voorgaande jaar.
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Grafiek 8. Geharmoniseerde consumptieprijsindex 
(GICP) (in %) en bijdrage aan de inflatie van de 5 grote 
productgroepen

(in procentpunt)

Source : Statbel

• Na een lichte versnelling van de totale inflatie in Bel-
gië, gemeten op basis van het geharmoniseerd index-
cijfer van de consumptieprijzen (GICP), in 2018 ten op-
zichte van 2017, is deze in de eerste drie kwartalen van 
2019 verzwakt. Inderdaad, na een inflatie van 1,7 % in het 
tweede kwartaal van 2019, bedroeg deze slechts 0,9 % in 
het derde kwartaal van 2019.

• De vertraging van de inflatie in het derde kwartaal van 
2019 vergeleken met de inflatie in het kwartaal ervoor is 
te verklaren door de voornaamste energiedragers, waar-
van de inflatie sterk is gedaald (-4,3 %). De bijdrage van 
deze productengroep aan de totale inflatie was bijgevolg 
negatief met -0,4 procentpunt in het derde kwartaal van 
2019.

• De prijzen van bewerkte levensmiddelen stegen met 1,7 
% in de loop van het bestudeerde kwartaal, wat tevens 
een milde versnelling inhoudt ten opzichte van het kwar-
taal ervoor (1,6 %). Dit vertaalt zich in een bijdrage van 
0,3 procentpunt aan de totale inflatie. De prijzen van on-
bewerkte levensmiddelen daalden met 0,5 %. Door hun 
kleine aandeel in de consumptiekorf was de bijdrage aan 
de totale inflatie echter niet significant. 

• Door het grote gewicht van diensten in de consumptiekorf 
(meer dan 40 %), trok de stijging van hun prijzen (+1,7 % 
in het derde kwartaal van 2019 na 2 % in het tweede kwar-
taal) de totale inflatie naar omhoog met 0,7 procentpunt.

• De vijfde groep van producten, de niet-energetische in-
dustrieproducten, vertoonde een lichte stijging van de in-
flatie in het derde kwartaal, net zoals in het tweede kwar-
taal, en leverde aldus een bijdrage van 0,3 procentpunt 
aan de totale inflatie.
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voetnoten
1 Het nationale concept neemt enkel de in- en uitvoerbewegingen in aanmerking waarbij een ingezeten onderneming 

betrokken is (bron: NBB).  



n
r
 1

9 
- 

d
ec

em
b

er
 2

01
9

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie
Vooruitgangstraat 50
1210 Brussel
Ondernemingsnr.: 0314.595.348
https://economie.fgov.be

tel. +32 800 120 33

 facebook.com/FODEconomie

 @FODEconomie

 youtube.com/user/FODEconomie

 linkedin.com/company/fod-economie

Verantwoordelijke uitgever: Regis Massant
 Voorzitter van het Directiecomité
 Vooruitgangstraat 50
 1210 Brussel

184-19

https://economie.fgov.be
http://facebook.com/FODEconomie
https://twitter.com/fodeconomie
http://youtube.com/user/FODEconomie
http://linkedin.com/company/fod-economie

	184-19-carrefour-art-1-F.pdf
	_GoBack

	184-19-carrefour-art-2-F.pdf
	_GoBack

	184-19-carrefour-art-3-N.pdf
	_GoBack

	184-19-carrefour-art-5-F.pdf
	_GoBack


	Button3: 
	Button4: 
	Button5: 
	Button6: 
	Button7: 
	Button8: 


